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N" 1er.

DÉCRET portant nomination du citoyen Nissace

Saget d l'office de Président d'Haïti.

L1SSIMBLÉE NATIONALE

Usant du pouvoir qui lui est conféré par l'article 75
it vu les articles 10-i, 1" alinéa, 105, 106 et 108 de la

Constitution

,

DÉCRÈTE :

Le citoyen Nissage SAGET , général de diviiion ,

st élu Président d'Haïti.

Tu (urgence , le Président entrera immédiatement tn
k»rge pour en sortir le lo Mai 1874.

. î. Le présent Décret sera imprimé et publié dans
*ute l'étendue de la République.
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wRnif *u Palais" de l'Assemblée Nationale, le 19 mai

1K70, an f)7c. de 1 Indépendance.

Le Présida H de l Assemblée Nationale , Dl'P^rJV

Le vice-Président, IAGUOL
Les Secrétaire*^

1). LàMOUR , Granville , A Andaé , FEr.r.es tils.

______J •.
*»

!S° 2. PPiOGBA MME pour la prestation, de serment d
Président d'Upïti

1. Le dimanche, 20 du courant, i 4 heures di

l'assemblée générale sera laitue.

2. A t> heures, les troupes de la garnison et la gird

nationale du Port-au-Prince seront placées par division

faee et dans les avenues de la Maison Nationale, de ma-
nière à pouvoir défiler , pour se rendre à l'église parois

siale , après l'installation du Préside:

5. Une batterie de deux pièces de canon sera pi,

dans les avenues de la Maison Nationale, et une autr

'Jjatierie de quatre pièces sera placée sur la terrasse d

l'Intendance.

i. A 8 heures , les officiers de santé , les officiers

la marine, les corps administratif et judiciai '. les em-
ployés des divers ministères , la commission centrale d

l'instruction publique , les directeurs et professeurs de

écoles nationales, communales et privées, le conseil corn

munal et les commerçants nationaux se réuniront à 1

Maison Nationale et prendront place dans l'ordre qui

sera établi — lue place sera aussi ménagée dans une de

parties latérales pour un corps de musique.

5. A 9 heures, le Président delà République, escorté d

vice-Président du Gouvernement provisoire , des Secrt

taires d'Etal , des oftieiers-généraux et de ses aides-de

camp, se rendra à la Maison Nationale.

6. A son arrivée , les troupes lui rendront les honneur

et une députation de l'Assemblée Nationale viendra le re

cevoir sur le péristyle pour l'introduire dans l'enceinte.

7. Le Président de la République, sera placé sur u •

siège en face du président de l'Assemmée Nationale.



8. Le Yice-Pré.sident du Gouvernement provisoire el le»

Secrétaires d'Btat seront plaee's , à droite et à gauche
, nu

peu en arrière du Président de la République.

9. Le président de l'Assemblée Nationale adressera un
discours au Président delà République. — Le Président

prêtera le serment à la Nation.

10. Aussitôt apès la prestation de serment, il sera placé à la

droite du président de l'Assemblée Nationale et une salve

de cent un coups de canon , tant par la batterie de la Mai-

son Nationale que par celle de la terrasse de l'Intendance et

des forteresses de la ligne , annoncera son installation à la

charge de Président de la République Haïtienne.

il. Les troupes défileront pour se rendre à l'Eglise. —
la garde nationale restera pour former la haie du cortège.

ORDRE DE LA MARCHE DU CORTÈGE.

Le cortège se mettra en marche dans l'ordre suivant

.

Un piquet de cavalerie.

Les corps de musique du Gouvernement.
Les élèves des écoles nationales , communales et privées,

conduits par leurs directeurs, professeurs et instituteurs.

L'école de médecine.
Les employés des administrations financières.— Les emplo-

yés des divers ministères.— Les officiers ministériels
, les

commissaires de police.

Les commerçants nationaux.

Les chefs de service de l'administration financière. —
Les chefs de division des divers départements.

Les juges et les suppléants des tribunaux de paix ; la

commission centrale de l'Instruction publique ; le conseil

communal et le conseil d'arrondissement. — Le jury mé-
lieal.

Les membres de la Chambre dos comptes; le trésorier-

général.

Le doyen , les juges ,' les suppléants et les officiers du
ministère public du Tribunal civil.

Le Directeur du Moniteur et le Directeur de l'Imprimerie.
Le doyen

, les juges , les suppléants et les officiers du
ministère public du Tribunal de cassation.

Les ofàciers-généraux.
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L'Assemblée .Nationale.

Les Secrétaires d'Etst.

L* CuteCiSMT 0» ua République , ayant à sy 'ireite U
Président de l'Assemblée Nationale et'a t>a fauche le Vice-
Président eu Gouvernement provisoire.

lits officiers aides-de-eamp et lesoffiçiers de l'État-major
général,

4rrivé a l'Eglise, le Président de la Républiq
place, ayant à sa droite le président et le vice-présidr
I assemblée Nationale, et le Vice Président du Gouverne-
ment provisoire; à sa gauche, les Secrétaires d'i
Un T$-Beum sera chanté et une salve de 17 coup!

Carton aéra tirée pendant le Te Deum.
La cérémonie terminée à l'Eglise, le cortège reprendra

la marche dans le même ordre que ci-dessus pour ac
pasner le Président delà République au Palais Natiota

Des maîtres de cérémonies seront chargés, tant au Palais
National qu'à la Maison Nationale et à l'Église*, de veiller à
l'exécution du présent programme.

Le soir, il y aura illumination et les réjouissances ^obli-
ques seront permises.

Port-au-Princé
; le 10 Mars iS70.

Lr Secrétaire d'Etal provisoire de fIntérieur:

i

DAVID fils aîné.

V 5. — PROCLAMATION.

NISSAGE SAGET
, Président d Haïti , aux citoyens de

/« République.

Haïtiens
,

1/Assemblée nationale
, dans sa séance d'hier, a peTttë sur

moi ses suffrages pour occuper la Première Magistrature de:

la République. Après avoir prêté, le serment solennel pres-
crit par la Constitution

,
je commence aujourd'hui l'exer-

cice de eetto haute et délicate fonction , le régime lé|al et
constitutionnel

, dont nous avons poursuivi le rétablissement
à travers les plus rudes épreuves et les plus (patriotiques
efforts

,
est enfin restauré

, et désormais le Gouvernement
,

à la tête duquel je viens d'avoir l'honneur d'être
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a se consacrer avec la plus grande loyauté et la plus en -

ère énergie à vous proeurer la jouissance de ces biens pré-
eux

,
que ttute société a droit de rlclamer de fes gouvtr-

auts et qu'il est de leur impérieux devon? de lui garantir.
L'ordre dans la gestion dès ressources publique*, l'ob-

;rvance des lois , le respett du Pacte fondamental , tels
»nt les principes qui guidèrent sans tesse la marche île

•' en administration.

Je ne me dissimule pas , Centitoyens , les difficultés d'une
ireille tùehe et j'ai Mûrement mesuré l'étendue de la res-
msabilité qu'elle comporte. Si j'ai osé néanmoins entre-
endre cette tàshe et accepter sa responsabilité , c'est que

t crois sentir en moi la bonne foi , le patriotisme qu'elle
mmande

; c'est que j'entends aussi loyalement appeler à
on aide tout le concours de zèle dévoué et de judicieuses
aaières qu'exige l'aceompîissenagnt du haut mandat dent
suis investi.

vous aussi, Concitoyens, par vôtre sagesse, votre bon
is et votre énergie à défendre la tranquillité publique,
cessaire autant pour votre sécurité que pour les reformes

i les améliorations
, vous aurez votre part de concours à

irnir au nouveau Gouvernement de la République. J'ai
t ferme espérance que vous ne faillirez pas à ce devoir.

votre côté, comptez sur moi avec une pleine confiance.
rvenu au point où je suis maintenant arrivé de ma car-

u< re politique
, pourrai-je manquer à mon passé qui } j'ose

(bre a ce moment solennel, est toujours resté honnête
,

•intéressé
, patriotique?

Vive la Constitution !

Vive la République une et indivisible !

Jonné au Palais national du Port-au-Prince, le 20 Mars
57", an 68. de l'Indépendante.

NÏSSAGE SAGET.

N' 4. — ARRÊTÉ.

NÏSSAGE SAGET
; Président d'Haïti,

Vu les articles 115 et 127 de la Constitution
,
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ARRETE ce qui suit :

Arl. 1er. Sont nemmés :

t° Monsieur le général éc division P. Monplaisir Pierre

,

Secrétaire d'Etat de la Guerre et de la Mariae
;

2" Monsieur le général de division P. Lorquet , Secrétaire

d'Etat de l'Intérieur et de l'Agriculture
;

7t" Lo citoyen B. Lallemand , Secrétaire d'Etat de» Finan-
ces , du Commerce et des Relations extérieures

;

I
8 Le citoyen St.-llmont F.-L. Blot , Secrétaire d'Etat de

la Justice , de l'Instruction publique et des Cultes.

Art. 2. Le présent Arrêté sera publié et exécuté à l:i

diligence du Secrétaire d'Etat de l'Intérieur , etc.

Donné au Palais national du Port-au-Prince , le 25 Mars
1870 , an (Me. de l'Indépendance.

MS5AGE SAGET.

Y 5. — ARRETE

NISSAGË SAGET , Président d'Haïti .

Arrête ce qui suit :

Art. 1er. Le général de division P. Lorquet , Secré-

taire d'Etat de l'Intérieur et de l'Agriculture , est chargé

par intérim du portefeuille de la Guerre et de la Marine
,

vu l'absence du titulaire ;

Le citoyen B. Lallemand , Secrétaire d'Etat des Finan-

ces , du Commerce et des Relations extérieures, est chargé

des portefeuilles de la Justice , de l'Instruction publique et

des Cultes , jusqu'à l'arrivée du titulaire.

Art. 2. Le présent Arrêté sera imprimé . publié et

exécuté à la diligence du Secrétaire d'Etat de l'Intérieur

et de l'Agriculture.

Donné au Palais National du Port-au-Prince , le 24
Mats 1870 . an 67e. de l'Indépendance.

NÏSSAGE &AGET
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6. — DECRET.

L'ASSEMBLÉF NATIONALE ,

Vu la dépêche du Président d'Haïti , en date du 28 de

•e mois, portant recommandation du Chef de l'Etat en

faveur des individus ci-après nommés
;

Considérant qu'il est de la dignité nationale de secon-

der le haut sentiment d'humanité qui caractérise le 1er.

Magistrat de la République ;

Considérant qu'il est du devoir de Y A ssenjblét Nationale

d'affirmer ,
par des actes , l'oubli du passé proclamé par

la Révolution qui vient de triompher
,

Usant du pouvoir qui lui est conféré par le 5e. alinéa

de l'article 73 de la Constitution
;

DÉCRÈTE ce qui suit.

Article 1er. Grâce pleine et entière est accordée aux

nommés Innocent Michel , Tullus Laborde , Ernest Pierre
,

Beaubrun Gauthier, Petite-Bonne Pierre-Louis , Philomène
Alerte, Petite-Rose Crépin, Cadémise Cadet , Rimpel jeune,

Cincinn^tus Lafontant , Ducatel Ducasse , !Numa Rameau
,

Joseph Rigaud , Oscar Archer , Franchi Thézan , Darius
Joseph , Destiné César et Mécharles Charles , condamnés
par le Tribunal révolutionnaire de l'arrondissement du
Port-au-Prince, par son Arrêt en date du 18 Février dernier.

Art. 2, Les sus-nommés , à partir de ce jour
, jouiront

de tous les avantages que leur accordent les lois protectrices

de la République, sans préjudice de recours et répéti-

tions à exercer contre eux par tous ceux qui peuvent y
avoir droit.

Art. 5. Le présent Décret sera publié et exécuté à la

diligence des Secrétaires d'Etat de la Justice et de la Police

générale , chacun en ce qui le concerne.

Bonne à la Maison nationale , au Port-au-Prince , le 28
Mars 1870 , an 67e. de l'Indépendance.

Le président, DUPONT.
Le vice-président , Lagroix.

Les secrétaires ,

D. Lamour , Granville , A. André, Ferrus fils.
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AU NOM DE LA RÉPUBLIQtL.

le Pbuibimt d'Haïr ordonne que le Rec.et ci-dessus soit rerètu
rtu sceau de la République . public et exécute.

Donne au P»lfïs n.itmnal
. au Port-au- Prince , le 29 Mars 18/0

an (\,r. i\c | Indépendance;

Par le Président :

Le Setrritirr i'Éïmt *V l'inté-

rieur et ir I' agriculture .

P. L«P,*I ET.

Le Secrétaire if'Etat des /'/-

ntintes
, du Commerce et des

Relations extérieures . etc.

B. Lallemanb.

NïSSAGE SAGET.

V 1. — AlikËTti.

MSSAGE SAGET, Président (ïHaïti,

Sut- la proposition du Secrétaire d'Etat des Finanees et
du Commerce

,

Considérant que la nécessité impérieuse d'offrir à la
Nation la garantie d'un contrôle efficace des opérations fi-
nancières de la Révolution et du Gouvernement provisoire
en Tabsence d'une Chambre des comptes régulière — mo*
tiyait seule

,
la création de la Chambre actuelle des signa-

taires et contrôleurs du service des billets de caisse et
que cette Chambre doit s'effacer, — dans le nouvel ordre
des choses — pour faire place à la Chambre des comp-
tes qui doit être installée dans les formes prescrites par
la Constitution — c'est-à-dire

, dont les membres doivent
util

^

nommés par le Sénat delà République, aux termes
de I article 182 de la Constitution;

Considérant que. d'ailleurs , la mission actuelle des si-
gnataires et contrôleurs des billets de caisse est terminée
en fait —

-
par la suspension définitive et irrévocable de

toute émission de fàpier-monnalo en dehors des formes
prescrites en l'article 174 de l;j Constitution •
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Considérant que

, néanmoins, les membres de la Cham-
bre actuelle des signataires et contrôleurs des billets de caisse
étaient, pour la plupart, sous la bannière des défenseurs de
nos droits

, et qu'ils dtivent , à ce titre , emporter dans
leurs foyers l'assurance que leurs services ne sont point
méconnus de la Nation;

ARRÊTE:

Art. 1er. La Chambre des signataires et des eentréreuri
du service des billets de caisse est dissoute.

Art. 2. Les membres de cette Chambre o»t bien mé-
rité de la Patrie.

Art. 5. Le présent Arrêté sera imprimé, publié et exé-
euté à la diligence du Secrétaire d'Etat «les Finances et
du Commerce.
Donné au Palais national du Port-au-Prince , le 29 Mars

1870, an 67e, de l'Indépendance. d'Haïti.

NISSAGE SAGET,
Far le Président ;le Président :

Le Secrétaire d'Etat des Finance*,
du Commerce et des Relations Ex-
térieures

,

I. LALLEMAND.

'-- il I lu I
i pf m «•^«.a^.

N° 8. LOI portant récompense nationale en faveur du
général de division Michel Domingue s ex-Président pro-
visoire de Vaneien Etat méridional.

LE CORPS LÉGISLATIF,
Considérant qu'il importe de consacrer le patriotisme et

le coarage héroïque du général Miehtl Domingue , ex-Pré-
sident provisoire de l'ancien Etat Méridional, dans la lutte
soutenue naguère avec tant d'éclat par le département du
àud contre le tyran si justement puni

;

Usant du pouvoir qui lui est conféré par l'article 82 de
la Constitution et vu l'urgence

,
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A nnfiu la Loi suivante :

Art. 1er. La Nation décerne au général de division Jft-

êhel DaMiNGUE , une Epét d'honneur portant l'inscription

suivante :

Au général de division Michel Domim.ur , en- Président

dt l'ancien Etat méridional \

LA PATRIE RECONNAISSANTE.

Art. 2. La Nation décerne , an outre , à titre de ré-

compense nationale , au général Michel Domingue , une pro-

priété urbaine ou rurale , à son choix.

Art. 5. Le Trésor public pourvoira , aux frais de cette

double acquisition
, pour laquelle , tu égard à la situation

actuelle des finances de la République , il est alloué une
somme de vingt mille piastres fortes.

Art. 4. Le Secrétaire d'Etat des Finances est chargé de

l'exéeution de la présente loi
,

qui sera solennellement pu-

bliée dans toute l'étendue de la République.

Donné à la Chambre des Représentants , au Port-au-

Prince, le 28 Mars 1870, an 67e. de l'Indépendance.

Le président de la Chambre
,

LAGROIX.

Les secrétaires }

A. André, Ferrus fils.

Donné à la Maison Nationale , le 2 Avril 1870, an 67e.

de l'Indépendance.

Le président du Sénat,

DUPONT.

Les secrétaires',

P. Làmoi-r . Granville,
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A¥ NOM DE LA RÉPUBLIQUE.

Le Pbksimkt d'Haïti ordonne que la Loi ci-dessus «oit revêtHe du

sceau de la République
,

publiée «t exécutée.

Donné au Palais national du Port-am-Prince , le 6 Avril 1870 , an

•7e. de l'Indépendance.

NJSSAGE SAGET.
Par le Président : •

Le Secrétaire dEtat des Fi-

nances et élu Commerce
,

B. Lailemand.

Le Secrétaire d'Etat de la Guerre

et de la Marine
,

P. M«nplaisir Piïbhi.

Le Secrétaire d'Etat de l'In-

térieur et de l'Agriculture ,

P. LoRQUET,

N* 9. — ARRÊTÉ.

NISSAGE SAGET , Président d'Haïti.

Considérant que le citoyen B. Lallemand ayant été nom-*

nié Secrétaire d'Etat des Finances et du Commerce t il

y a lieu de pourvoir à son remplacement dans la Com-
mission instituée par décret du Gouvernement provisoire

,

en date du 14 Mars dernier
,
pour la vérification des \\-

très de créance sur le gouvernement déchu ,

ARRÊTE s

Art. 1er. Le citoyen Théogène Poulie e8t nommé mem-
bre de la Commission de vérification des titres des créan-

ciers du gouvernement déchu , en remplacement du citoyen

B. Lallemand.

Art. 2. Le présent Arrêté sera exécuté à la diligence

du Secrétaire d'Etat des Finances et du Commerce.
Donné au Palais National, au Port-au-Prince , le 8 Avril

1870 , an 67e. de l'Indépendance d'Haïti.

NISSAGE SAGET.
Par le Président :

T.e Secrétaire d'Etat des Finances
et du Commerce

,

B, Lam.t.-\t.\\».
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N 10. — ARRÊTÉ.

NISSAGE SAGET, Président d'Haïti.

Considérant qu'il y a lieu de modifier l'article 4 de
l'arrêté du 27 Juin 1867 , afln de porter le cautionne-
des courtiers et agents de «hange à une valeur qui puisse

représenter une garantie réelle
;

De l'avis du Conseil des Secrétaires d'État

,

ARRÊTI :

Art. 1er. L'art. 4 de l'arrêté du 27 Juin 1867 est mo-
difié commi suit :

« Art. 4. Les agents de change et courtiers déposeront

au Trésor public, avant d'entrer en fonction, un cau-

tionnement dont la valeur sera de cent mille gourdes,

pour ceux du Port-au-Prinee et de cinquante mille gour-

des pour ceux des autres villes. »

Art. 2. Le présent Arrêté sera imprimé
,
publié et exécuté

à la diligence des Secrétaires d'Etat , chacun en ce qui

le concerne.

Donné au Palais National du Port-au-Prince , le 12 Avril

1870, an 67e. de l'Indépendance.

NISSAGE SAGET,

Par 1« Président :

Le Secrétaire d'Etat de» Fi-

nances . et 6. .

B. Laixemanm.

Le Secrétaire d'Etat de la Guer-
re , etc.

,

F. MONFLAISIR PlttJLB.

le Secrétaire d'Etat de l'in-

térieur , de PAgriculture et

de laPolice générale .

P. LOBQDET.
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N* 11. PROGRAMME de la Fête de l'Agriculture, 1er. Mai

Le samedi ,. 30 du courant , au coucher du folail , le

fort Alexandre annoncera la fête par une salve de 17

coups de canon
,

qu'il répétera le lendemain au lever da
soleil.

Le dimanche , 1er. mai , à quatre heures du matin
,

l'assemblée sera battue.

A 6 heures, le commandant de la place fera pren-'

dre aux troupes de la garnison leur ligne de bataille sur

la place Pétion, L'artillerie sera placée à l'Ouest de cette

place.

A 6 heures et demie , le commandant de cet arron-

dissement fera diriger les habitants agriculteurs sur la-

dite place, accompagnés des officiers de la poliee rurale,

et ils seront placés devant l'Autel de la Patrie.

A 9 heures, les corps constitués , les fonctionnaires, etc.

,

se réuniront au Palais national.

A 8 heures , le cortège se formera dans l'ordre suivant

pour se rendre sur la place Pétion :

Un piquet de cavalerie.

In corps de musique.
Les commissaires de police.

Les élèves du Lycée national et ceux des autres écoles

de l'Etat.

L'école dt médecine.

Les oftieiers de l'Etat-major , les aides-de-camp de*
généraux et les autres officiers.

Le génie.

La marime.

Le commerce.
La commission de l'Instruction publique.
Les officiers de santé et le jury médical.

Les avocats , les notaires , les huissiers.

Les juges de paix et leurs suppléant!.

Le directeur du Moniteur , le directeur de l'Imprimerie
nationale et ses employés.

Les chefs de division des Secrétaireries d'Etat et les

employés des départements.
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L administrateur de* tiiiauces , le dii'ccleur de la douane.

les contrôleurs de douane et leurs employés.

L'administrateur-général des domaines de la République.

Le trésorier-général.

Le conseil communal.
Le conseil d'arrondissement.

Le tribunal civil , le tribunal de commerce.
Le tribunal de cassation.

Le comité permanent du Sénat et les Sénateurs présents

à la capitale.

Les Secrétaires d'Etat.

Le Présidekt d'Haïti.

Le chef de l'Etat-major et les aides-de-eamp du Pré-

sident.

Les officiers-généraux.

Un piquet de garde à cheval fermant le cortège.

L'Autel de la Patrie sera occupé par le Président de la

République
;

les Secrétaires d'Etat t le comité permanent
du Sénat , les Sénateurs présents à la capitale et le Con-
seil communal.

Après le discours , il sera exécuté une salve de 17 coups

de canon; puis les troupes, sous les ordres du comman-
dant de l'arrondissement , iront prendre leur ligne de bataille

devant l'Eglise cathédrale.

Les habitants agriculteurs seront placés à la tête du cor-

tège
,

qui se rendra à l'Eglise dans l'ordre indiqué ci-dessus.

Arrivé devant l'Eglise , le cortège bordera la haie. A l'eu-

trée comme à la sortie, deux nouvelles salves de 17 coups

de canon seront tirées

Une pareille salve de 17 coups de canon sera tirée à la

consécration et au Te Deum.
Le soir, il y aura illumination générale.

Port-au-Prince, le 27 Avril 1870, an67e.de l'Indépen-

dance.

Le Secrétaire d'Etat de la Guerre et de la Marine,

chargé par intérim du portefeuille de l'Inté-

rieur et de l'Agriculture,

P. Monplaisir Pierre.
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iV 12. ~ ARRÊTE.

NISSAGE SAGET, Président d Haïti,

Considérant qu'il importe de compléter le Conseil de»

Secrétaires d'Etat,

ARRÊTE ee qui suit:

Art. 1er. Le eitoyen François-Sauveur Faubbrt est nom-
mé Secrétaire d'Etat des Finances , du Commerce et des

Relations Extérieures , en remplacement du citoyen Bélonny
Lallemand,

Art. 2. Le citoyen B. Lallemand est nommé Secrétaire

d'Etat de la Justice, des Cultes et de l'Instruction pu-
blique, en remplacement du citoyen St.-Umont F.-L. Blot,

dont la démission est acceptée.

Art. 5. Le présent Arrêté sera imprimé , publié et exé-

cuté à la diligence du Secrétaire d'Etat de la Guerre et

de la Marine , chargé par intérim du portefeuille de l'In-

térieur .

Donné au Palais National , au Port-au-Prince , le 7 Mai
1870, an 67e. de l'Indépendance.

NISSAGE SAGET.

N u
13. — ARRÊTÉ.

LE SÉNAT
,

Considérant que la Nation
,
pour mettre les sénateurs

à même de consacrer leur temps à la chose publique

,

dans la mesure du sacrifice qui leur en est prescrit par la

Constitution , a po.irvu au moyen de les indemniser , aux
termes de l'article 70 de la même Constitution

;
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Considérant que le sénafeur ({ni uè se rend pas à son

posie ne peut avoir droit à une indemnité qui ne lui est

accordée qu'en dédommagement du temps consacré aux
affaires publiques

;

Après avoir mûrement réfléchi sur les moytns à em-
ployer pour rappeler à leurs devoirs «eux de ses membres
qui pourraient à l'avenir oublier c§ qu'ils doivent à eux-
mêmes el à la Patrie

,

A pris la résolution suivante :

Art. 1er. Le sénateur qui aura laissé s'écouler un mois
après l'ouverture de la session où à l'époque d'une convo-
cation extraordinaire, sans se rendre à son devoir, perdra
le tiers de son indemnité annuelle au profit du trésor public.

Il en perdra let deux tiers , si l'absence a duré deux
mois , et la totalité , si elle a duré les trois mois de la

seision.

Art. 2. Si un sénateur pour cause légitime ne peut se ren-

dre à l'ouverture de la session et même pendant sa durée
,

il en avisera le Sénat par une dépêche qui expliquera le

motif de l'empêchement ; si le motif allégué est reconnu
légitime par la majorité du Corps , l'article 1er. ne lui

sera pas appliqué.

t)onné à la Maison nationale , le 15 Juin 1870 , an 67e.

de l'Indépendance.

Le président du Sénat,

DUPONT.

Les secrétaires,

Caivin, St. -Louis Alixandri.

N* 14: — LOI.

NISSA« SAGIT , Président d'Haïti

,

Vu l'article 82 de la Constitution,

Sur la proposition du Secrétaire d'Etat des Finances et

du Commerce

,



— 17 -

De l'avis du Conseil des Secrétaires d'Ëtat , a proposé

,

Et le Corps Législatif a rendu la Loi suivants :

Art. 1er. Tout paiement direct on indirect des dettes

de la Révolution eii des Gouvernements antérieurs , est

suspendu jusqu'à ce que le relevé général et la vérifica-

tion exacte en aient été terminés.

Art. 2. Tous les droits de douane quelconques exigi-

bles en piastres devront être acquittés en piastres tu
Trésor public. Néanmoins, le Secrétaire d'Etat des Finan-

ces pourra recevoir des traites
,
quand les besoins du Tré-

sor l'exigeront.

Jusqu'à ce que le budget des dépenses soit unifervié-

ment fixé en, piastres, il est aussi facultatif audit Se-

erétaire d'Etat de convertir, au taux du jour, des piastres

ou des, traites pour faire face aux besoins du Trésor.

ArL 5. Les recettes provenant des droits de douane
seront affectées d'abord et par préférence , aux deux classes

de dépenses suivantes :

1° Le paiement de la dette française.

2° Le paiement régulier des fonctionnaires publie* et

des dépenses courantes indispensables.

Le reste desdites recettes sera affecté au paiement deô

dettes de la Révolution d'abord , et ensuite aux autres

dettes reconnues légales et admises après leur vérifica-

tion.

Art. 4. Toute émission nouvelle de papier-monnaie est

interdite.

Art. o. Le Pouvoir Exécutif est tenu d'opérer toute

mutation et tout changement qu'il jugera convenable dans
le personnel de l'Administration financière.

Art. (5. La présente Loi sera imprimée, publiée et exé-

cutée dans coûte l'étendue de la République , à la diligence

du Secrétaire d'Etat des Finances et du Commerce.

Donné à la Maison nationale , au Port-au-Prinee , le 14
Juin 1870 , an (>7e. de l'Indépendance.

Le yrëkidmt du S&nai
,

MJPONT.
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Les secrétaires ,

Cauvin , St. -Louis Alexandre.

Donné à !a Chambre des Représentants , le lo Juin

1870, an 67e. de l'Indépendance.

Le président de la Chambre ,

Eue. NAU.

Les secrétaires ,

L. Bastikn , Kalaisf.au L'adet.

AU NOM DE LA RÉPUBLIQl E.

Le Président d'Haïti ordonne que la présente loi soit revêtue du sceau

de la République , imprimée
,

publiée et exécutée.

Donné au Palais national du Port-au-Prince , le 18 Juin 1870 . an

67e. de l'Indépendance d'Haïti.

NISSAGE SAGET.
Par le Président :

Le Secrétaire d'Etat de l' Intérieur

et de /'Agriculture
,

P. Lorquet.

Le Secrétaire d'Etat de la Justice
,

de VInstruction publique et des

Cultes
,

B. [/ALLEMAND.

Le Secrétaire d'Etat des Finances,

du Commerce et des Relations

extérieures
,

F. Faubert.

Le Secrétaire d'Etat de la Guerre

et de la Mmrine
,

F. Monpi.aisir Pierre.

N° 15. — ARRÊTÉ.

NISSAGE SAGET, Président d'Haïti,

Attendu qu'il est urgent de compléter le Conseil des

Secrétaires d'Etat ;
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Arrête ce qui suit :

Art. 1er. Le Sénateur V. Laporte est nommé Secrétaire

d'Etat des Finances , du Commerce et des Relations ex-

térieures , en remplacement du citoyen F.-S. Faubert

,

démissionnaire.

Art. 2. Le présent Arrêté sera imprimé, publié et exé-

cuté à la diligence du Secrétaire d'Etat de l'Intérieur et

de l'Agriculture.

Donné au Palais national du Port-au-Prince , le 25 Juin

1870 , an 67e. de l'Indépendance.

NISSAGK SAGET.
Par le Président :

Le Secrétaire d'Etat de VIntérieur
et de l'Agriculture

,

P. Lorquet.

N° 16. — PROGRAMME.

Port-au-Prince, le 1er. Juillet 1870 , an 67e. de l'Indépendance.

Le Secrétaire d'Etat au déparlement de l'Intérieur

et de l'Agriculture
,

Donne avis que le gouvernement , s'associant à la

noble intention de la Chambre des Représentants , a fait

dresser le programme suivant pour une messe de requiem
qui sera célébrée , le 15 Juillet courant , dans toute l'é-

leudue de la République, en mémoire des Généraux J.-

P. Hector , Normil , Pétion Faubert , et de tous ceux
qui ont succombé dans les rangs de la Révolution.

PROGRAMME.

Vendredi
,
quinze Juillet courant , à trois heures du

matin
, l'assemblée générale sera battue.

A cinq heures
, le canon de deuil sera tiré du fort

Lamarre, de dix minutes en dix minutes, et répété par



«utmuuguie d'artillerie placée au lieu qui aem deaignr

par le Commandant de l'arrondissement.

Les cloches de la Cathédrale sonneront le glas jusqu'à

l'issue delà messe. Les édifices publics, les forts et les

bâtiments laut de 1'Ktai Que du commerce , auront le

pavillon en berne. L'intérieur de l'Eglise sera tendu de

deuil et i\n catafalque y sera élevé.

V sept heures , la garde nationale , la garde du Gou-

vernement cl 1rs troupes de la garnison, sous la direction

du Commandant du département, prendront leur ligne de

bataille sur la place du marché , vis-à-vis de l'Eglise, cha-

que corps ayant les drapeaux à moitié déployés.

À sept heures et demie , le Sénat, la Chambre des Repré-

sentants, les membres de la magistrature, le conseil com-
munal, les fonctionnaires de 'ouïes les administrations pu-

bliques, le chefs de division et les employés des Secrétaireries

d'Etat, le directeur du Moniteur, le commerce national et

étranger, les élèves des écoles du Gouveimement accomnaT
|ués de leurs directeurs et de leurs professeurs , les Con-
suls et les Agents diplomatiques seront reçus à.l'intérieur

de l'Eglise par trois maîtres des cérémonies.

A huit heures , le Président d'Haïti , accompagné des

Secrétaires d'Et;ii , de son état-major et des généraux de

l'armée , quittera le Palais national pour se rendre à

l'Eglise cathédrale. A son entrée, eue salve de dix-sept

coups de canon sera exécutée.

A l'élévation . au Libéra et à la sortie du Président

d'Haïti , la même salve sera répétée.

La cérémonie funèbre terminée , il sera facultatif aux
fonctionnaires et aux personnes ci-dessus désignés de se

rendre au Palais national.

P. LORQDET.

N° 17. — LOI

f,E COUPS LÉGISLATIF ,

Considérant que c est un devoir pour les Pouvoirs pu-

blics , aiîn d'encourager les citoyens à une conduite élevée
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et patriotique, de récompenser d'une manière signalée et

spéciale, et de secourir en même temps ceux qui , faisant

abandon de leurs intérêts privés , se sont dévoués avec

désintéressement à la défense de l'ordre social, surtout

quand ils ont reçu des blessures ou gagné des infirmités

qui les rendent impropres au*si bien à toute continuation

de service public qu'au travail nécessaire d'entretien de

leur existence
;

A proposé la Loi suivante :

Art. 1er. Ont droit à une récompense nationale tous

ceux qui , en servant dans les rangs de la Révolution contre

la tyrannie de,Salnave, ont été blessés, estropiés ou frappés

de maladies, de façon à être désormais impropres à tout

service public comme au travail ordinaire d'entretien de

leur existence.

Art. 2. Cette récompense nationale consistera, au choix

de l'ayant droit, ou en un paiement mensuel et viager de

la somme de P. 5 fortes, ou en une concession gratuite de

terre à prendre sur les biens domaniaux, de la quantité

de trois carreaux dr terre, pour chaque individu.

Art. 3. A l'égad de ceux qui préféreront la pension

viagère , cette pension sera perçue sans préjudice de celle

ordinaire attribuée à l'invalide par la loi. sur les pensions

militaires.

Art. 4. Ces pensions ne pourront être ni cédées, ni

déléguées ; elies seront insaisissables comme toutes pensions

jusqu'ici accordées par les lois antérieures.

Art. 5. Les droits à la récompense nationale, ci-dessus

indiquée , seront établis de la part des intéressés par de-

mande en due forme, appuyée de certificats constatant leur

état , le service accompli , le lieu et la date où les blessures

ont été reçues ou les maladies contractées ; le tout signé

f>ar
les autorités compétentes qui seront indiquées, selon

es cas, par avis de l'Administration supérieure.

Art. 6. Les dispositions de la loi sur les pensions mi-
litaires, relatives à la comptabilité d* s pensions, sont ap-

plicables à celles qui seront liquidées eu vertu de la pré-

sente Loi.

Art. 7. La présente Loi sera publiée et exécutée par le

Secrétaire d'Etat de la Guerre et de la Marine, par celui
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de l'Intérieur et de rAgrieulture et par celui des Financée,

charnu en ce qui le concerne.

Donné à la Maison nationale, le 7 Juillet 1870, an 67e.

de l'Indépendance.

Le président du Sénat,

1)1 PONT.

Les secrétaires .

Cadvin , St. -Louis Alexandre.

Donné à la Chambre des Représentants , au Port-au-

Prince, le 8 Juillet 1870, an 67e. de l'Indépendance.

Le président de la Chambre
,

BRICE aîné.

Les secrétaires,

T. Chalviré , N. Pre. -Louis aîné.

AU NOM DE LA RÉPUBLIQUE.

Le Président d'Haïti ordonne que la Loi ci-dessus soit revêtue du

«ceau de la République, publiée, imprimée et exécutée.

Donné au Palais national du Port-au-1 'rince , le 12 Juillet 1870, an

67e. de l'Indépendance d'Haïti.

NISSAGE SAGET,
Par le Président :

U Secrétaire d'Etat de /'/»-

térieur et de l'Agriculture ,

P. Lorqubt.

Le Secrétaire d'Etat de la Guerre
et de la Marine

,

P. MoNPLAlSIR PlERHE.

Le Secrétaire d'Etat des Fi-

nancé* , du Commerce tt des

Relations extérieures
,

V. Laporte.

Le Secrétaire d'Etat de la Jus-

tice , de l'Instruction publique

et des Cultes .

B. Lallbm4m>.
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N° 18. — LOI.

LE GORPS LÉGISLATIF,

Considérant que l'état actuel des ressources du Pays
commandant l'économie , il n'y pas lieu de servir la pen-
sion exceptionnelle accordée à la veuve du général Eugène
Morisset

,
par la loi du 50 Mai 1865 ;

Usant de l'initiative que lui accorde l'art. 82 de la Cons-
titution

,

j,
•

A voté d'urgence la Loi suivante :

Art. 1er. A partir du 1er. Août 1870, le Trésor public

est affranchi de ia pension accordée à la veuve Eugène
Morisset, par la loi du 30 Mai 1865.

Art. 2. La présente Loi qui abroge celle du 50 Mai
1865, sera exécutée à la diligence du Secrétaire d'Etat des

Finances.

Donné à la Chambre des Représentants, au Port-au-

Prince, le âO Juillet 1870, an 67e. de l'Indépendance.

Le président de la Chambre, T. CHALV1RË.

Les secrétaires , Eug. Margron , P, Michel.

Donné à la Maison Nationale , le 21 Juillet 1870, an 67e,

de l'Indépendance.

Le président du Sénat , DUPONT,

Les secrétaires, Cauvin , St. -Louis Alkandri.

AU NOM DE LA RÉPUBLIQUE.

Le Phésiobnt d'Haïti ordonne que la présente Loi toit revêtue d»
sceau de la Républitjue , publiée, imprimée et exécutée.

Donné au Palais national, au Port-au-^rinee , l« 26 Juillet 1870, an

67e. de l'Indépendance.

NISSAGE SAGET.
Par le Président :

Le Secrétaire d'i'tat des Finan-

cée , etc. ,

V. Laportb.
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Lr Secrétaire iï Elut d'Elal de
l'Intérieur, rt,

V. 1.UMOIKI.

I r Secrétaire ifEtat ci? la Justirr . etc.,

R. Lallimanb.

U Secrétaire d'Etat de In Guerrt . et

P. MoNPLAISIR P»ER1U .

y |y. __ loi

['iront 1rs Droits à prrcevêir sur 1rs fleurets d'expor-

tation .

MSSAGE SAGET, Président d'Haïti,

f ensidérant que, dans l'intérêt du fisc, il importe de

fixer d'une manière régulière et uniforme pour toute la

République , les droits à pereevoir sur les denrées d'ex

portation
;

Sur la proposition du Secrétaire d'Etat des Finances,

Et de l'avis du Conseil des Secrétaires d'Etat, a proposé

,

Et le Corps Législatif, vu l'urgence
,

A rendu la Loi suivante :

Art. 1er. Quinze jours après la promulgation de la pré-

sente Loi, les articles suivants paieront pour tous droits

à l'exportation , Savoir :

Acajou, les mille pieds P. 3 »

Bois jaune ou de fustique
, gayac , campeche et tous

autres bois de teinture, le 00 1 »

Cacao, les cent livres 1 50
Café , « . 2 50
Coton . le* cent livres 1 50
Cuirs de Wnf. la livre. . . » '2

Cire, les cent livres « 50
Ecaille , la livre 12

Pite . en crins , le millier. 3 »

Sirop de raie! . (e tjallon . . * A

fc*Àrt 2. La présente Loi abroge toute? les lois ou dis-

positions de loi qui lui sont contraires.
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Elle, sera publiée et exécutée dans toute la République
,

à la diligence du Secrétaire d'Etat des Finances et du
Commerce.
Donné à la Chambre des Représentants, au Port-au-

Prince, le 1er. Août 1870, an 67e. de l'Indépendance.

Le président de la Chambre , T. CHALVIHÊ.

Les secrétaires, Eugène Margron , P. Michel.

Bonne à la Maison Nationale , au Port-au-Prince , le 2

Août 1870, an 67e. de l'Indépendance.

Le président du Sénat, DUPONT.

Les secrétaires . Càuvin , St.-Louis Alexandre.

AU NOM DE LA REPUBLIQUE.

Le Président d'Haïti ordonne que la Loi ci-deasus soit revêtue

du sceau de la République , imj/rimée , publiée et eiéavtée , à la diligence

du Secrétaire d'Etat des Finances et du Commerce.

Donné au Palais national du Port au-Prince , le 2 Août 1870 , au

67e. de l'Indépendance. d'Haïti.

MSSAGE SAGET.
Par le Président :

Le Secrétaire d'Etat des Finances

it du Commerce ,

V. LAPORTE,

i i
"

' i
' '

». i

< •• < '"'" '
' - *

N° 20. - DÉCHET.

LE CORPS LÉGISLATIF,

Considéiant que jusqu'à ce jour, la loi de finances pour

l'exercice 1870-1871 n'a pas encore été soumise à l'examen

et au vote des Chambres législatives
;

Considérant qu'elles ne sauraient se séparer sans avoir

accompli, à l'égard de cette loi , un devoir constitutionnel;

Vu l'article 75 de la Constitution

A décrété d'urgence :

Art. 1er La session législative est prolongée jusqu'au 21

Septembre p'orhain,
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Art. 2. Le présent Décret sera publié et exécuté à la

diligence du Secrétaire d'Etat de l'Intérieur et l'Agriculture.
Donné a la Chambre des Représentants , au Port-au-

Prince
, le 16 Août 1870, an 67e. de l'Indépendance.

Le président de la Chambre,

T. CHALVIRÉ.

Les secrétaires

,

Eug. Margron , P. Michel.

Donné à la Maison Nationale, an Port-au-Prince, le 17
Août 1870, an 67e. de l'Indépendance.

Le président du Sénat,

DUPONT.

Les secrétaires
,

CABvtN, St. -Louis Alexandre.

AU NOM DE LA RÉPUBLIQUE.

Le Président d'Haïti ordonne que le Décret ci-dcssis soit revêtu
du sceau de la République

,
publié , imprirc< ; et exécuté.

Donné au Palais national
, au Port-au-Prince , le 18 Août 1870

,a 67e. de l'Indépendance.

NISSAGE SAGET.

Par le Président :

le Secrétaire d'Etat de l'In-

térieur , etc

.

,

P. LoRQUET.

N u 21. — LOI

LA CHAMBRE DES COMMUNES .

Considérant qu'il est urgent de procéder à la formation

de l'état géncial des biens du domaine de l'Etat, et en

attendant la réunion de tous les documents et renseigne-
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ments propres à éclairer l'administration sur la valeur réelle

do ces biens, de suspendre leur aliénation;

Considérant , en outre
,

qu'il y a lieu de commeucer à

préparer les éléments d'un cadastre général de tous les

biens du pays;
}

.

Usant de l'initiative qui lui est accordée par l'article 82

de la Constitution
,

A proposé, et le Corps Législatif

A v«té la Loi suivante :

Art, 1er. Sera commencée, sans retard, et poursuivie

régulU rement, désormais, la confection du cadastre géné-

ral des propriétés de l'Etat.

Art. 2. Jusqu'à ce qu'il en soit autrement décidé , toute

aliénation desdites propriétés demeure suspendue.

Néanmoins, suite sera donnée aux demandes d'acquisi-

tion faites antérieurement à la présente Loi , à l'égard

desquelles, en ce qui concerne les demandes d'acquisition

de cinq carreaux et au-dessous , l'arpentage était déjà en

voie d'exécution, et, pour ce qui regarde la grande pro-

priété et les immeubles situés dans les villes et bourgs

,

les formalités relatives à la publication de la mise à prix

étaient déjà remplies.

La suspension ne s'applique pas aux concessions gratuit

tes à faire aux invalides de la Révolution, en vertu de

la loi du 8 Juillet sur les pensions les concernant. pP|
Art, 3. 11 sera formé, dans chaque commune de la Ré-

publique, une commission spéciale composée du notaire pu-

blic en exercice le plus ancien, de l'agent domanial ou

administratif, du juge de paix , du magistrat communal
ou du conseillei communal le remplaçant et du comman-
dant de la place, à l'effet de rechercher, déterminer et

indiquer toutes les propriétés, soit rurales, soit urbaines,

qui , dans l'étendue de la commune
,
peuvent être déclarées

biens de l'Etat.

Cette commission sera présidée par le magistrat commu-
nal, et à son défaut, par le commandant île la commune.

Art. 4. Sitôt l'installation desdites commissions, elles

dresseront , sans retard
,
pour être transmis* à l'Adminis-

tration générale dos Domaines, la liste des propriétés tant
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rurales qu'urbaines actuellement connues comme apparte-
nant à l'Etat, avec indicati eur situation , désigna-
tion, ûbornement, état, va.leur tant locativ'e que de fond.

Art. 5. Aussitôt qu'au moyen de ces renseignements,
1 Administration générale des Domaines pourra former un
état complet des biens désignés en l'article précédent , elle

en adressera une copie certifiée à chacune des Chambres
lé>is'atives par l'intermédiaire du Secrétaire d'Etat de l'In-

térieur, et, à l'avenir, les comptes généraux présentés à

la vérification desdites Chambres, seront accompagnés d'un
rapport détaillé indiquant tons les. changements survenus
dans l'état desdits biens , ainsi que tou3 autres renseigne-
ments relatifs à leur administration.

Art. 6. Les ingénieurs salariés tant par l'Etat que par
les communes, de morne que les chefs de sections rurales,

peuvent être requis par les commissions spéciales dans les

communes où ceux là exercent, et ce, aux fins de con-
courir avec elles à satisfaire aux obligations qui leur sont

'

imposées par les articles 7> e« 4 de la présente Loi.

Art. 7. L'Administration eénérale des Domaines de la

République correspondra avec les commissions spéciales afin

de réclamer d'elles toutes les données propres à l'accom-

plissement prompt et exact de sa tache.

Art. 8. Il sera alloué les fonds nécessaires pour l'établis-

sement d'un service spécial annexé à l'Administration gé-

nérale des Domaines, et destiné à la centralisation de tous

les renseignements et données nécessaires à la confection

du cadastre des biens de l'Etat

Ce service sera spécialement confié à la direction d'un

ingénieur-géographe auquel il sera adjoint des employés et

élèves au fur et à mesure en raison du travail.

Art. 9. L'Administration Supérieure, au moyen des fonds

qui seront alloués à cet effet, acquerra, pour être mis à la

disposition de ce service spécial, tous les plans, cartes,

etc., anciennement levés des différentes parties <'u pays.

Art. 10. Toutes les fois (\\n> , par suite, soit d'absence

de plans, soit d'erreurs, de contraventions on d inexacti-

tudes dans leur indication, soit de toutes autres causes,

il y aura lieu de procéder à des opérations sur le terrain
,

l'ingénieur-géographe en dressera note avec évaluation des

frais nécessaires qu'il remettra au Secrétaire d'Etat de
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l'intérieur, afin que des fonds spécialemeut destinés à tm
opérations soient votés, s'il y a lieu, au plus prochain budget.

Il sera loisible aux arpenteurs chargés de ces opérations,

de recevoir leur rémunération en une quantité de terre égaie

en valeur à cette rémunération , aprèvS estimation légale-

ment faite par la commission désignée en l'article 5.

Art. 11. Seront aussi réunis et recueillis pur ce même
bureau tous !es renseignements et données propres à servir

à la confection du cadastre général des biens du pays. ,

Art. 12. Les copies des procès-verbaux et des plans de

leurs opérations, que les arpenteifrs, par suite des dispo

sitions de la loi du 10 Juin 1859 et de cdles de l'article 77

de la loi di 29 Octobre, sont t. nus d'expédier à l'Admi-

nistration générale des Dom tues, seront dorénavant adres

sées directement au bureau dn cadastre.

Tout contrevenant à ces oppositions sera frappé, outre

la peine de la suspension de fonctions durant trois mois,

portte en cedit article 77, d'une amende égale au double
du prix fixé par le tarif pour L'opération dont tes documents
requis n'auront pas été transmis en copie comme il est pres-

crit ci-dessus.

Voir faciliter 1' xéculion de cette prescription, les ar-

pent urs seront tenus de faire enregistrer les actes de leurs

opérations dans le délai de deux mois après l'achèvement
desdites opérations, et..feront parvenir, dans la huitaine

suivante, l*s copies ci-dessus indiquées.

Art. 13. Les arpenteurs transmettront également, tous

les trois mois, au même bureau, copie de leur répertoire,

sous peine d'-être suspendus de l'exercice de leurs fonc-

tions pour un temps double du retard mis à l'expédition

de ladite copie.

Art. 14. En vue de préparer les éléments de ce même
cadastre général , l'ingénieur-géographe , après l'approbation
du Secrétaire d'Etat de l'Intérieur, transmettra aux arpen-
teurs toutes instructions techniques propres à assurer la

bonne exécution et l'uniformité de leurs opérations, et à

facihter le rapport desdites Opérations sur les cartes ou
plans généraux de c Uv. ils s. ront tenus de se con-
former auxdites instructions sous peine d'une suspension
temporaire de l'exercice de leurs fonctions

,
qui ne pourra

être moindre de trois mois, ni plus de six mois.
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Art. 15. La présente Loi abroge toutes dispositions de

lois qui lui sont contraires.

Elle sera exécutée à la diligence des Secrétaires d'Etat

de l'Intérieur et de la Justice, chacun en ce qui le concerne.

Donné à la Chambre des Communes , au Port-au-Prince
,

le 12 Août 1870, an 67e. de l'Indépendance.

Le président de la Chambre
,

T. CHALV1RÉ.

Les secrétaires
,

Eug. Margron, P. Michel.

Donné à la Maison Nationale, au Port-au-Prince, le 17

Août 1870, an 67e. de l'Indépendance.

Le président du Sénat
,

DUPONT.

Les secrétaires ,

Caitvin , St.-Ls. Alexandri.

AU NOM DE LA RÉPUBLIQUE.

Le Président d'Haïti ordonne que 1» Loi ci-dessus soit revêtue du

sceau de la République , imprimée
,

publiée et exécutée.

Donné au Palais national du Port-au-Prince , le 27 Août 1870, an

67e. de l'Indépendance.

NISSAGE SAGET

Par le Président :

Le Secrétaire d'Etat de l'Inté-

rieur et de V Agriculture
,

P. Lorqcet.

Le Secrétaire d'Etat de la Jus-

tice, des Cultes et de l'Ins-

truction publique ,

B. Lali.imakb.
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Sur la responsabilité des Fonctionnaires et Employés

de l'Administration.

LE CORPS LÉGISLATIF
,

Usant de l'initiative que lui accorde l'art. 82 de la Cons-

tittion , a voté d'urgence la Loi suivante :

Art. 1er. Tous les biens, meubles et immeubles des fonc-

tionnaires et employés de l'Administration des Finances et

de tous comptables en général , sont le gage privilégié de

l'Etat, à compter du jour de leur entrée en fonction.

Les immeubles appartenant aux fonctionnaires, employés

et comptables sus-parlés, du jour de leur entrée en exercice,

sont frappés d'une hypothèque légale , encore qu'aucune
inscription n'ait été prise.

Néanmoins , i! n'est pas dérogé aux dispositions des arti-

cles 1865 et 1888 du code civil.

Art. 2. Dans la quinzaine de la nomination d'un eitoyen

à l'une des charges suivantes: Secrétaire d'Etat, Trésorier-

général, Administrateur des finances , Administrateur des

domaines, Directeur de douane, Trésorier particulier,

Garde-magasin, Directeur de l'Enregistrement et tous comp-
tables , en général , de deniers publics , le Conservateur des
hypothèques de l'arrondissement financier où il exerce ses

fonctions, est tenu, sous peine de quatre cents piastres

d'amende, de prendre d'office inscription hypothécaire sur

tous ses biens présents et à venir.

A cet effet , tout fonctionnaire ou employé sus-dénom-
mé, avant d'entrer en fonction, soumettra sa commission
au Conservateur des hypothèques pour être enregistrée.

Tout citoyen est d'ailleurs habile à requérir ladite inscription.

Art. 3. Le ministère public, sous peine de destitution et

d'être personnellement responsable
,

poursuivra la rentré»

de l'amende établie en l'article 2. Cette condamnation sera

prononcée par le tribunal civil, après avoir appelé ou en-
te du le Conservateur des hypothèques; et, sur la simple
constatation du défaut d'inscription dans le délai ci-dessus

visé , le jugement rendu en cette matière , emportera de
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pleiu droit contrainte une «orp*

,
pendant un an à trois

ans, et exécution provisoire sans caution.

Art. 4. Que l'inscription soit prise eu non , elle existe

par la seule force de lu loi , à partir du jour de l'entrée

en fonction dn fonctionnaire , employé ou comptable.

Art. 5. Dans le cas où l'hypothèque générale sui les im-

meubles d'un fonctionnaire excéderait notoirement les sûre-

lés suffisantes pour sa gestion , de l'avis du Conseil des

Secrétaires dEtat, le fonctionnaire pourra, en justifiant

d'une nécessité absolue , demander que l'hypothèque géné-

rale sur tous ses immeubles soit radiée sur telles de ses pro-

priétés dont il voudra disposer.

Cette radiation sera prononcée, s'il y a lieu, par le tribunal

civil de la situation des biens, sur les conclusions du minis-

tère publia et contradictoirement avec lui , le tout comme
en matière sommaire.

Art. G. Le ministère puLlic pourra se pourvoir en cas-

sation , dans les formes et délais tracés par le Code de

procédure, contre le jugement qui ordonnerait la radiation.

Le pourvoi en ce cas est suspensif.

Art. 7. Le jugement qui ordonnera la radiation désignera

clairement, à peine de nullité, celles des propriétés du
fonctionnaire sur lesquelles elle devra être opérée.

Celui qui requiert la radiation , déposera au bureau du

Conservateur l'expédition du jugement qui l'ordonne.

Art. 8. La radiation de l'inscription opérée sur un im-

meuble non désigné par un jugement ayant acquis autorité

de chose jugée , est nulle de plein droit , et le Conservateur

des hypothèques qui a opéré ladite radiation , sur les pour-

suites du «ministère public, sera destitué et condamné à

quatre cents piastres d'amende et à des dommages et in-

térêts envers l'Etat, s'il y a lieu.

Art. 9. La radiation ordonnée n'entraînera aucuns frais

contre le fonctionnai/ e qui l'aura obtenue.

Art. 10. Les inscriptions prises en vertu de l'article 2 de

la présente loi et celle résultant de l'article 1er. , conser-

vent l'hypothèque et le privilège pendant tout le temps

que le fonctionnaire reste en fonction.

En cas de démission , de destitution ou de mort du fonc-

tionnaire, les inscriptions subsistent tant que sa comptabilité

n'a pas été vérifiée par qui de droit

.



- 3S-
Art. 11. Dès qu'il y aura imputation contre un fonc-

tionnaire ou employé de l'Administration des finances , soit

par la clameur publique , soi» par une dénonciation en

forme , son supérieur immédiat dans la hiérarchie adminis-

trative , sous peine d'être réputé son complice , est tenu de

requérir du ministère public qu'une information immédiate
soit ouverte contre le fonctionnaire ou employé sus-parlé.

Art. 12. Dans le cas des articles 50 et 31 du Code d'ins-

truction criminelle , et chaque fois qu'il y aura des indices

graves, le ministère public décernera contre l'inculpé un
mandat de dépôt et requerra le juge d'instruction de pro-

céder , toutes affaires cessantes.

Art. 15. Le juge d'instruction, ainsi saisi, est tenu,
sous peine de forfaiture , de se transporter immédiatement
dans les bureaux et autres lieux où il pourra constater

le eorps du délit. Si le ministère public ne l'a pas déjà fait,

le juge d'instruction , en cas d'indices graves , décernera le

mandat de dépôt contre l'inculpé et contre tous ceux qui

lui paraîtront avoir participé au crime.

Art. 14. Si l'inculpé ou ses complices étaient justiciables

de la Chambre des Représentants ou du Sénat , sur l'exposé

du ministère public , le Pouvoir Exécutif convoquera im-

médiatement le Corps Législatif.

Art. 15. Si l'inculpé est dans le cas d'obtenir sa mise
en liberté provisoire sous caution , il sera procédé à son

égard, conformément aux articles 95, 96 et suivants du
Coile d'instruction criminelle.

Art. 16. Tous fonctionnaires et autres employés de l'Ad-

ministration, qui, dans l'exercice de leurs fonctions, auront

fraudé, soustrait, détourné ou concouru à faire frauder,

soustraire ou détourner les droits, taxes, contributions, dé-

pôt, deniers ou effets en tenant lieu, appartenant à l'Etat

ou à la Commune, seront punis des peines établies .;ax ar-

ticles 150, 151, 152 et 155 du Gode pénal.

Art. 17. Tous fonctionnaires et autres employés de l'Ad-

ministration qui , dans l'exercice de leurs fonctions ou hors,

auront, par suite de désobéissance, imprévoyance, incurie

ou autrement, lésé, sans crime ni délit, les intérêts de
l'Etat, seront révoqués de leurs fonctions ou emplois, et

seront de plus condamnés par le Tribunal civil au rembour-
sement de la somme dont le Trésor a été lésé.

3
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Ce jugement emportera de plein droit destitution du
fonctionnaire , exécution provisoire et la contrainte par corps

pendant trois ans.

Art. 18. Les coupables de prévarication seront toujours

condamnés aux restitutions envers l'État, déclarés incapables

de remplir à l'avenir aucune fonction ou emploi public.

Art. 19, La présente loi abroge celle du 27 Mai 1854 et

toutes dispositions de loi qui lui seront contraires , et sera

exécutée à la diligence des .Secrétaires. d'Etat des Finances

et du Commerce, et de la Justice.

Donné à la Maison nationale, au Port-au-Prince, le 24
Août 1870, an 67e. de l'Indépendance.

Le président du Sénat, DUPONT.

Les secrétaires, Cauyin, St. -Louis Alexandre.

Donné à la Chambre des Représentants , au Port-au-

Prince , le 26 Août 1870, an 67e. de l'Indépendance.

Le président de la Chambre, T. CHALVIRË.

Les secrétaires, Eue, Margron , P. Michel.

AU NOM DE Li RÉPUBLIQUE.

Le Président d'Haïti ordonne que la Loi ci-de.ssus soit revêtue du

sceau de la République , imprimée
,

publiée et exécutée.

Donné au Palais National , au Port-au-Prinee , le 7 Siptembre 1870
,

an 67c. de l'Indépendance.

NISSAGE SAGET.
Par le Président :

Le Secrétaire d'Etat des Fi-

nances , etc.
,

y. Laporte.

Le Secrétaire d Etat de la Justice

etc.

,

B. Lallemanu.

N 25. - LOI.

LE CORPS LEGISLATIF
,

Sur la proposition de la Cinmbre des Communes usant

de l'initiative à elle conférée par l'article 82 delà Consti-

tution
,
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Considérant qu'il y a lie» de faiie disparaître l'anomalie

qui existe sur tous les points de lu République
,
par suite

de la non-uniformité de la valeur circulaire de la mon-
naie blanche métallique et de celle de billon

,

A reindu la Loi suivante :

Art. 1er. A partir du 1er. Octobre prochain, la monnaie
blanche métallique «t la monnaie de billon cesseront provi-

soirement de circuler dans la République.

Art. 2. Du 1er. au 51 Octobre prochain , tous les dé-

tenteurs desdites monnaies seront tenus d'en faire le dé-

pôt au Trésor de chaque arrondissement financier.

Art. 5. Ces monnaies seront reçues à raison : l
8 de § 160

papier-monnaie
,
pour la gourde métallique blanche , et de

valeur correspondante pour les fractions de cette gourde
;— 2° de #4 papier-monnaie pour la pièce de billon de

20 centimes émise en vertu de la loi du 29 Septembre
1865, et de valeur correspondante pour les pièces in-

férieures ;
— 5e de une gourde de papier-monnaie pour la

pièce de billon émise en vertu de la loi du 16 Avril

1851 , et de valeur correspondante pour les pièces infé-

rieures.

Art. 4. Les dépositaires recevront la contre-valeur de
leur dépôt, aux taux ci-dessus indiqués, soit en papier-

monnaie ayant légalement cours, soit en bons dédouane
compensâmes , selon les ressources du Trésor. Dans ce

dernier cas , ces bons seront eotés en papier-monnaie et

acceptés , à la compensation , au cours du jour du versement
des droits dus.

Art. 5. Les quantités des susdites monnaies retirées

de la circulation, seront, au fur et à mesure de leur dé-

pôt, expédiées, sous bonne facture, au Trésor général de
la République.

Art. 6. 11 sera facultatif au Secrétaire d'Etat des Finan-
ces , si les besoins du Trésor l'exigent, de mettre de nou-
veau en circulation, le délai du retrait passé, la monnaie
métallique blanche , à raison de 33 centimes forts pour la

gourde, et de valeur correspondante pour les fractions de
ladite gourde.

Art. 7. La monnaie de billon restera en dépôt au Tré-



— 56 —
sor général

,
jusqu'à ce qu'il eu soit autrement décidé par

une loi.

Art. 8. Le Secrétaire d'Etat des Finances présentera aux

Chambres, à la session de l'année 1871, un compte-rendu
spécial pour l'opération prescrite par la présente loi.

Art. 9. La préseii'e Loi abroge toutes les dispositions

de loi ou actes quelconques qui lui sont contraires. Elle

sera publiée et exécutée à la diligence du Secrétaire d'E-

tat des Finances et du Commerce , et de celui de l'In-

térieur et de l'Agriculture.

Donné à la Chambre des Communes, au Port-au-Prince,

le 29 Août 1870, an 67e. de l'Indépendance.

Le président de ta Chambre, T. CHALVIRÉ.

Les secrétaires , Eug. Margron, P. Michel.

Donné à la Maison Nationale, au Port-aii-Priuce, le 6 Sep-

tembre 1870 ,
an (>7e. de l'Indépendance

Le président du Sénat, DUPONT.

Les secrétaires , Cauvin, St-Louis Alexandre.

AU NOM DE LA RÉPUBLIQUE.

Le Président d'Haïti ordonne que la présente loi soit revêtne dn sceau

de J- République ,
imprimer . publiée et exécutée.

Donne au Pa'sis National, au Port-au-Prince . le 8 Septembre 1870 .

au 67e. de l'Indépendance.

NISSAGE SAGET.
Par le Président :

Le Secrétaire d'Etat des Finances
,

etc.
,

V. Lapohte.

té Secrétaire d'Etat de V Inté-

rieur , etc. .

P, L.ORQUET.
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Modifiant celte du 26 Novembre 1864, sur la Ferme

de la Boucherie.

NISSAGE SiGET , Président i'Htiik
,

Vu la loi de 1866 sur les Conseils communaux
;

Vu la loi du 26 Novembre 1864, qui fixe la taxe sui-

tes boucheries et règle le mode de l'affermage de cette taxe
;

Considérant que l'Administration communale est distincte

de l'Administration générale
;

Que , d'après ce principe, il importe :
1* de modifier la

dernière loi ci-dessus citée en la conciliant avec les disposi-

tions constitutionnelles qui affranchissent les communes _, et

2* de mettre en rapport avec la valeur du change de notre

monnaie nationale le tarif annexé à ladite Loi ;

Sur le rapport du Secrétaire d'Etat de l'Intérieur et de

l'Agriculture;

Et de l'avis du Conseil des Secrétaires d'Etat,

A proposé

,

JEt le Corps législatif

A rendu la Loi suivante :

Art. 1er, La t«xe établie sur l'abattage des animaux des*

tinés à l'alimentation publique sera perçue conformément
au tarif annexé à la présente Loi; et cette taxe sera an-

nuellement, et dans chaque commune de la République, af-

fermée sûvant le mode prescrit et les conditions établies

dans les articles suivants.

Art. 2. Dans le courant du mois de Décembre de chaque

année , et dans chaque commune , la ferme de la taxe sur

les boucheries sera mise en adjudication au plus offrant et

dernier enchérisseur pour l'année suivante.

Art. 5. Dans le courant du même mois de Décembre,
l'adjudication sera annoncée dans chaque commune , huit

.ours d'avance, par un avis qui sera publié et placardé à

ja porte du Conseil communal , le tout à la diligence du
Magistrat communal.
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Art, 4. L'adjudication sera faite à la maison communale,

aux jour et heure indiqués par le Magistrat communal , en
présence de deux membres du Conseil, délégués à cet effet.

Art. 5. 11 sera procédé à l'adjudication publiquement et

à la criée, salis cahier d'enchères, aux conditions lixées dans
l'article suivant dont lecture sera donnée à haute et intelli-

gible voix par le Magistrat communal aux personnes réunies
pour enchérir cl avant l'adjudication.

Art. 6. Les conditions suivantes seront les mêmes pour
tous les baux à ferme des boucheries ;

Conditions.

V L'adjudication sera prononcée au plus offrant et der-
nier enchérisseur et sur une mise à prix que fixera le

Conseil communal
;

2* Elle aura pour objet la taxe à percevoir, pendant le

eours de l'année suivante , sur chaque animal abattu pour
la boucherie et destiné à l'alimentation publique, d'après le

tarif annexé à la présente Loi
;

3* Chaque adjudicataire fiera tenu de payer le prix de
son adjudication sans aucune diminution ou aucun rabais

,

en monnaie nationale, et par quart de trois en trois moisj
chaque paiement constaté par une quittance du receveur
communal

;

49 Dans la huitaine de l'adjudication de la ferme de
la boucherie , toute personne pourra surenchérir d'un quart

au moins; alors une nouvelle adjudication a lieu et à la-

quelle ne concourent que le surenchérisseur et l'adjudica-

taire, sur la déclaration faite par le surenchérisseur ou
son fondé de pouvoir, et consignée dans le registre du
Conseil

;

5* Tout adjudicataire définitif est tenu de fournir au
moment de la conclusion du m rché , et pour garantie de
sa gestion , un cautionnement en numéraire qui sera déposé
à la caisse communale, ou en immeubles qui devront être

hypothéqués en faveur de la commune.
Le Conseil communal, consulté, admet ou refuse la

caution présentée. Dans ce dernier cas, si l'adjudicataire ne
peut fournir sur-le-rhamp un autre cautionnement qui

puisse être agréé , il sera immédiatement procédé à une
nouvelle adjudication

;
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6° Il est bien entendu qu'aucun adjudicataire ne pourra

ni interdire ni entraver le commerce de la boucherie des

animaux propres à l'alimentation publique, en gros ou en

détail ; ce commerce demeurant entièrement libre pour

quiconque veut l'exercer , l'adjudicataire n'aura que le droit

d'exiger la taxe fixée parle tarif pour l'abattage de chaque

animal et l'indemnité prévue «n l'article ci-dessus ;

79
L'adjudicataire ne pourra non plus s'opposer à ce

qu'une personne fesant le commerce de la boucherie four-

nisse de la viande soit à l'Etat soit aux particuliers
;

8* Aitcun conseiller communal n« pourra , ni par lui-

môme, ni par personne interposée, être adjudicataire de

la ferme de
f
la boucherie.

Les conditions ci-dessus mentionnées devront être striè-

rent observées par chaque adjudicataire, et la surveillance de

leur exécution est spécialement confiée dans toutes les com-
munes à chaque membre des Conseils communaux, aux
juges de paix et aux officiers du ministère public.

Art. 7. L'adjudication sera constatée par un procès-ver-

bal , en due forme
,
que signeront les autorités communales

présentes à l'opération, ainsi que l'adjudicataire.

Art. 8. Tout individu nui abattra un animal propre à

l'alimentation pour le vendre en gros ou en détail , est

obligé d'en faire la déclaration au Conseil communal de
sa commune et à l'adjudicataire auquel la taxe fixée devra

être payée , avant d'abattre l'animal , sous peine , en cas de

contravention, de payer audit adjudicataire une double taxe

à titre d'indemnité.

Art. 9. Tout animal destiné à la boucherie, avant d'être

abattu, devra être conduit par le propriétaire au bureau
central de la police communale , pour y faire constater son
droit de propriété ainsi que l'identité , l'état sanitaire et le

signalement de l'animal.

Lorsque l'on voudra abattre un animal dans une section

rurale , la déclaration en sera faite au chef de la section

lequel procédera à la vérification prescrite par la loi et en
délivrera certificat. Ce certificat sera présenté au bureau
central de la police communale , avant l'acquittement de ia

taxe.

Art. 10. Il sera délivré au propriétaire par le bureau

central de la police communale, un certificat constatant
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raccomplissement de la formalité prescrite ci-dessus , lequel

certificat devra être par lui exhibé au. fermier de la bou-

cherie , eu payant la taxe. — Le paiement de la taxe au

fermier de la boocherie sera dûment const té par un cer-

tificat, revêtu du sceau du Conseil communal et communiqué
au chef de la section rurale.

Il est expressément défendu de recevoir aucune décla-

ration ni le paiement d'aucune taxe sans l'exhibition du
certificat de propriété, sous peine de quatre cents gourdes

d'amende contre le propriétaire contrevenant et par chaque
tête. d'animal , sans distinction de race.

Art. 11. 11 sera tenu au bureau central delà police com-
munale et par chaque fermier de la boucherie , un registre

uniforme , sur lequel sera portée chaque déclaration d'abat-

tage, avec le nom du propriétaire, son domicile, létampe

,

le signalement et la nature de l'animal , ainsi que la date

de la déclaration.

Sur le registre du fermier devra, er outre, être inscrit

le montant de la taxe perçue ; loutes les formalités et con-

ditions ci-dessus seront accomplies sans autres frais à la

charge de l'adjudicataire, que le montant de la taxe seuleu eut.

Art. 12. il est formellement interdit à toute personne

de tuer pour le commerce de la boucherie des animaux

femelles pleines , sous peine d'un emprisonnement de six jours

et d'une amende de quatre cents gourdes par chaque animal.

Art. 13. Toutes contraventions par les fermiers de la

boucherie aux dispositions ci-dessus énoncées qui les con-

cernent , seront punies d'une amende de deux cents gourdes

pour la première fois et de quatre cents gourdes en cas

de récidive.

En cas de non-paiement du prix de la ferme , la rési-

liation du bail devra être prononcée ; et ce , sans préju-

dice des dommages-intérêts qui peuvent être demandés au

profit de la commune.
Art. 14. Les résiliations de ferme ei-dessus prévues, ainsi

que toute contestation pour contraventions à la présente

Loi. seront jugées par les tribunaux compétents.

Art. 15. Ne seront assujettis à aucune déclaration préa-

lable ni au paiement d'aucune taxe, les propriétaires d'ani-

maux qui les tueront pour leur propre consommation, soit

dans les villes et bourgs , soit dans les campagnes ; néan-
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moins, la constatation du droit de propriété sur lesdits ani-

maux sera exigible conformément à l'article 9 ci-dessus.

S'il est constaté que la viande provenant de ces animaux sus*

parlés , viande fraîche ou salée , a été vendue soit par les

propriétaires, soit par des gens attachés à leur service,

seront , lesdits propriétaires , condamnés au paiement de la

double taxe , au profit du fermier de la boueherie et , en

outre, à une amende de deux cents gourdes au profit de

la caisse communale.
Art. 16. Les Conseils communaux seront tenus de fixer,

à la fin de chaque mois , le prix de la viande destinée à la

consommation publique, en se basant sur le tarif «-an-

nexé et sur l'évaluation approximative des bêtes à cornes

et autres animaux livrés au commerce de la boucherie.

Tout contrevenant à la décision relative à cette taxe sera

condamné à une amende de trois cents à cinq cents gourdes

et la viande, trouvée ea sa possession , confisquée au profit

des pauvres.

Art. 17. La présente Loi qui ne sera exécutoire qu'à partir

du 1er, Janvier 1871 , abroge toutes dispositions de lois

antérieures qui lui sont contraires, et le Secrétaire d'Etat de

l'Intérieur et de l'Agriculture est chargé de veiller à son

exécution,

Donné à la Maison Nationale, au Port-au-Prince, le 13

Août 1870, an 67e. de l'Indépendance,

U président du Sémt 9

DUPONT.

Les secrétaires,

Cau vin, St. -Louis Alexandre.

Donné à la Chambre des Représentants, au Port-au-

Prince, le 6 Septembre 1870, an 67e. de l'Indépendance.

Le président de la Chambre,

T. CHALYIRÉ.

Les secrétaires

,

Eug. Margrw, P. Michel.
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AD NOM DE LA RÉPUBLIQUE.

L* P%mi»bnt d'Haïti ordonne que ia Loi ci-d^s-vfi soit revêtue du
sceau de la République

,
publiée , imprimée et exécutée.

Donné au Palais national, au Port-au-Prince , le 7 Septtmbre 1870,

an 67t. de l'Indépendance.

NISSAGE SAGET.

Par le Présidant :

le Saréfire d'Stmt it ïln-

tériemr , etc. .

P. LORQUET.

TARIF DE IiA TAXE SUR LES KOI i UEU 1 ES

.

FIXATION DES DROITS DE TAXE.

DESIGNATION

des

GOMMUMS.

Port-au-Prince , Cap-
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N- 25. — LOI

Sur Je mode de procéder devant les Tribunaux correc-

tionnels , en matière de délits politiques et de presse.

LE SÉNAT,

Usant de l'initiative à lui conférée par l'art. 82 de la

Constitution, a proposé,

Et le Corps Législatif
,

Vu les dispositions de l'article 30 de la Constitution,

Attendu que, si, aux termes de cet article, lejuiyest

établi non-seulement en* toute matière criminelle , mai*

encore pour délits politiques et de la presse , il importe de

tracer les formes à suivre devant les Tribunaux correc-

tionnels relativement à ces délits ;

A rendu la Loi suivante :

Article 1er- Les* Tribunaux civils connaîtront, sous le

titre de tribunaux correctionnels , avec assistance du jury,

des délits politiques et de la presse non susceptibles d'en.*

traîner une peine afflietive ou infamante.

Art. 2. Le commissaire du Gouvernement aura, après

en avoir informé le doyen , h faculté de faire citer direc-

tement le prévenu devant le Tribunal correctionnel.

La citation contiendra l'indication précise de l'écrit incri-

miné , ainsi que l'articulation et la qualification des délit!

qui ont donné lieu à la poursuite.

Art. 3. Il y aura au moins un délai de trois jours, outre

un jour par cinq lieues , entre la citation et le jugement

,

à peine de nullité de la condamnation qui serait prononcée

par défaut contre la personne citée

Néanmoins , cette nullité ne pourra être proposée qu'à

la première audience , et avant toute exception ou défense.
' Art. 4. Les prévenus de délits politiques , s'ils ont été

arrét/s
,
pourront demander et obtenir leur mise en liberté

provisoire , moyennant caution , en suivant , à cet égard
,

les prescriptions du code d'instruction criminelle.

Art. 5. Dès que le doyen se sera entendu avec le minis-

tère public, conformément à l'article 2, il est tenu de

convoquer les jures rj de les tirer au sort en présence du
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commissaire du Gouvernement et du prévenu

,
qui exer-

ceront, s'ils le veulent, le droit de récusation consacré

par la loi.

Art. 6. Si , au moment où le ministère public exerce

son action , la session du Tribunal criminel est ouverte
,

les jurés seront les mêmes que ceux de cette session , et

le tirage en sera fait conformément au code d'instruction

criminelle.

Mais, si la session du Tribunal criminel est terminée,
les jurés seront , dans la quinzaine , convoqués ù l'extraor-

dinaire
, par ordonnance motivée du doyen du Tribunal

correctionnel, qui, à l'égard du tirage au sort, suivra les

prescriptions du code ci-dessus cité.

Art. 7. La liste des jurés sera notifiée aux prévenus
par le commissaire du Gouvernement, 24 heures au moins
avant le jour fixé pour le jugement , à peine de nullité.

Cette signification sera faite à personne ou à domicile.

Si le prévenu n'est pas domicilié dans le siège du Tri-

bunal correctionnel , la signification lui sera valablement
faite au greffe du tribunal de paix du lieu de jugement.

Le juge de paix, qui recevra la copie , visera , sans frais

,

l'original de la signification.

Art. 8. Dans le cas où il y aura partie civile , elle fera

élection de domicile dans le lieu où siège le Tribunal qui

sera saisi de sa demande en dommages-intérêts par suite

de la citation donnée au prévenu par le ministère public.

Mais, si la partie civile croit devoir citer de plano le

prévenu devant le Tribunal correctionnel, elle est tenu*

de communiquer les écrits incriminés ou les pièces cons-

titutives de la prévention au doyen et au ministère public

,

qui , après les avoir scrupuleusement examinas , décide-

ront s'il y a lieu de convoquer le jury à l'extraordinaire,

dans le cas où la session criminelle est close.

Art. 9. Le prévenu a le droit de présenter lui-môme
ses moyens de défense ou de constituer un ou plusieurs

avocats.

Art. 10. S'il ne comparaît pas au jour fixé par la citation,

il sera jugé par défaut par le Tribunal correctionnel, sans

assistance ni intervention de jurés.

L'opposition au jugement par défaut devra être formée

dans les trois jours de la signification à personne ou à
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doBaicile ^ outre un jour par cinq lieues de distance, à peine

de nullité.

L'opposition sera signifiée au ministère public et à la

partie civile et tiendra lieu de citation à la première audienee.

Si , à l'audience où il doit être statué sur l'opposition
,

le prévenu n'est pas présent, le nouveau jugement rendu

par le Tribunal sera définitif et ne pourra être attaqué

que par la voie de la cassation.

Art. 11. Toute demaude en renvoi, pour quelque eauie

que ce soit, tout incident sur la procédure suivie, devront

être présentés avant l'appel et le tirage au sort des jurés,

à peine de forclusion.

Art. 12. Après l'appel et le tirage au sort des jurés

,

le prévenu interrogé ne pourra plus faire défaut. En con-

séquence , tout jugement qui interviendra , soit sur la forme,
soit sur le fond, sera définitif, quand bien même le pré-

venu se serait retiré et aurait refusé de se défendre.

Dans ce cas , il sera procédé avec le concours du jury,

et comme si le prévenu était présent.

Art. 15. Si le ministère public exerce des poursuites en
exécution d'une ordonnance de la chambre du eonseil,

cette ordonnance sera dans les conditions indiquées par
l'article 2.

Art. 14. Aucun pourvoi en cassation contre les juge-

ments qui auront statué , soit sur les demandes en ren-

voi , soit sur les incidents de procédure, ne pourra être formé
qu'après le jugement définitif et en même temps que le

pourvoi contre ce jugement, à peine de nullité.

Art. 15. L'instruction sera publique, à peine de nullité,

et se fera dans l'ordre suivant :

Si le Tribunal est saisi de la cause par ordonnance de
renvoi , lecture en sera faite par 3e greffier. Il en sera de
même de la citation.

Le ministère* public exposera les faits constitutifs de la

prévention.

Le doyen, après avoir interpellé le prévenu sur ses nom,
prénom , âge, profession et lieu de domicile , l'avertira

d'être attentif à tout ce qu'il va entendre, et s'adressera

ensuite aux jurés en se conformant à ce qui est prescrit

par l'article 246 du code d'instruction criminelle.

Si le prévenu a constitué un avocat, celui-ci sera avisé



qu'il ne peut rien dire contre sa conscience ni contre le

respect dû aux loi», et qu'il doit s'exprimer avec déceuce

et modération.

Le prévenu sera placé eu face du jury.

Les témoins pour et contre, assignés légalement, soit

I
ai le commissaire du l. mvernemenl , soit par la p;; tie ci-

vile, seront entendus dans les formes et en conformité des

dispositions exigées par les articles 250, 251, 252, 253,
254 et 2&5 du code ci-dessus cité.

Après l'audition des témoins , il sera donné lecture des

écrits incriminés ou des procès -verbaux concernant la pré-

vention.

Art. 16. Ces formalités remplies , et sur l'avertissement

du doyen , la partie civile ou son avocat constitué , et le

commissaire du Gouvernement, prendront la parole et dé-

velopperont les moyens qui appuient la prévention.

Le prévenu et son défenseur pourront leur répondre.

La réplique sera permise au ministère public et à la

partie oivile ou son défenseur, mais le prévenu et son dé

tenseur auront toujours la parole les derniers.

Après l'accomplissement de ce qui vient d'être énoncé

le doyen déclarera les débats terminés, et posera aiu: jurés

les questions résultant des faits articulés et qualifiés dans

la citation ou dans 1 ordonnance de renvoi , en suivant

cet égard, le principe établi dans le code d'instruction

criminelle.

Art. 17. Les art. 274, 275, 276, 277, 278, 280, 281,
282, 284, 28S, 286, 288, 294, 500, 302 et 304 dudit

code sont communs aux tribunaux correctionnels jugeant

en matière de délits politiques et de presse.

Art. 18. Lorsque le prévenu a été déclaré non coupable

le doyen prononcera, par une ordonnance, son renvoi de
'

prévention élevée contre lui, et le Tribunal, par un juge-

ment, annulera la citation et tout ce qui aura suivi et

statuera , s'il y a lieu , sur les (dommages-intérêts réclamés

par les parties.

Art. 19. Tout jugement de condamnation rendu contre

le prévenu ou contre la partie civile, les condamnera ausl

frais, même envers la partie publique.

Les frais seront liquidés par le même jugement.

Art. 20. Le texte de la loi dont on fera l'application

||

ï
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•outre le prévenu , sera lu à l'audience par le doyen : il

sera fait mention de cette lecture dans le jugement ; le

texte de la loi et le verdict du jury y seront insérés , sout

peine de cinq cents gourdes d'amende contre le greffier.

Art. 21. Le jugement sera exécuté à la requête du
commissaire du Gouvernement et delà partie civile , chacun
en ce qui le concerne.

Art. 22, La partie publique, le prévenu et la partie civile

pourront se pourvoir en cassation contre le jugement.

Art. 23. Le pourvoi en cassation devra être formé, dans
les trois jours francs, au greffe du Tribunal, dans les for-

mes prévues en l'article 224 du Code d'instruction crimi-

nelle. Dans les six jours de la déclaration, le magistrat

chargé du ministère public est tenu d'envoyer les pièces

au Tribunal de cassation, à peine de prise à partie.

Dans les cinq jours qui suivront Karrivée des pièces au
greffe dudit Tribunal, l'affaire sera instruite et jugée d'ur-

gence , toutes affaires cessantes.

Art. 25. Le Secrétaire d'Etat de la Justice est chargé
de l'exécution de la présente Loi. Toutes dispositions légis-

latives qui lui sont contraires demeurent abrogées.

Donné à la Chambre des représentants , au ^ort-au-
Prince, le 5 Septembre 1870, an 67e. de l'Indépendance,

Le président de la Chambre
,

T. CHALVIRÉ.

Les secrétaires
,

Eug. Margron, P. Michil.

Donnée la Maison Nationale, au Port-au-Prince , le 6
Septembre 1870, an H7e. de l'Indépendance.

Le président du Sénat

,

DUPONT.

Les secrétaires

,

Cauvin . St.-Ls. Alexandre.
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AU NOM DE LA REPUBLIQUE.

Ls Président d'Haïti •rdoime que la Loi ci-dessus soit revêtue du
seean de la République , imprimée

,
publiée et exécutée.

Donné au Palais national du Port- tu-Prince , le 8 Septembre 1870, an
67e. de l'Indépendance.

NISSAGE SAGET.
Par le Président :

Le S*erêtetire d'Etat de la Justice
,

B. Luxemanb.

W 26. — DÉCRET.

L'ASSEMBLÉE NATIONALE
,

Vu la dépêche du Président d'Haïti, en date de ce jour
,

partant recommandation du Chef de l'Etat en faveur du
citoyen Dol Condé

;

Considérant qu'il eit de la dignité nationale de secon-

der le haut sentiment d'humanité qui caractérise le Pre-

mier Magistrat de la République
;

Usant du droit que lui confère le 4e. alinéa de l'ar-

ticle 75 de la Constitution

,

Décrète ce qui suit :

Art. 1er. Grâce pleine et entière est accordée au ci-

toyen Dol Condé condamné à la peine capitale par le

Tribunal Révolutionnaire des Cayes, en date du lo Jan-

vier 1869.

Art. 2. Le citoyen Dol Condé , à partir de ce jour
,

jouira de tous les avantages que lui accordent les lois pro-

tectrices de la République.

Art. 5. Le présent Décret sera publié et exécuté à la

diligence des Secrétaires d'Etat ae la Justice et de la

Police générale , chacun en ce qui le concerne.

Donné à la Maison Nationale du Port-au-Prince , le 7

Septembre 1870, an 67e. de l'Indépendance.

U président, DUPONT.

Le vice-président, T. CHALVIRÉ.

Les secrétaires , St.- Louis Alexandre, Eue. Margron.
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AU NOM DE LA RÉPUBLIQUE.

Ls Prémvbnt d'Haïti ordonne que le pi osent Décret soit revêtu du
sceau de la République

, imprimé, publié et exécuté.

Donné au Palais national , au Port-au-Prince, le 10 Septembre 1870,

an 67e. de l'Indépendance.

NISSAGE SAGET.
Par le Président :

Le Secrétaire d'Etat de la Jut-

tit , et*.
,

B. Lallbman».

Le Secrétaire d'Etat de la Police

générale , et$. ,

P. Lo*quet.

IV 27. — LOI

LE CORPS LÉGISLATIF,

Sur la proposition de la Chambre des Communes usant

de l'initiative à elle conférte par l'article 82 de la Cons-
titution ,

Considérant que , conformément au Pacte Social , la

peine de mort est abolie en matière politique et que
_,

fconformément aux dispositions transitoires dî;dit Pacte
B'ocial , elle est remplacée par la détention perpétuelle,

jusqu'à ce qu'une loi vienne déterminer les peines à ap-
pliquer aux crimes et délits politiques

;

g
Considérant que le code pénal ordinaire prévoit et pu-

nit les crimes ci-dessus énoncés , et qu'il importe d'appli-

fcuer une autre peine que celle de la détention aux in-

ividus convaincus de crimes politiques , tendant au
renversement de l'ordre établi et au bouleversement de
k société

,

A rendu la Loi suivante :

'i Art. 1er. Dans tous les cas où il y avait lieu , en ma-
ière politique , à l'application de la peine de mort avant
l* promulgation du Pacte Fondamental, cette peine sera
emplacée par celle de bannissement à perpétuité.
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Art. 2. En cas de rupture dt ban de la part du banni

à perpétuité , il sera condamné à la peine capitale.

Art. 3. Le Secrétaire d'Etat de l'Intérieur est spécialement

chargé de l'exécution de la présente Loi.

Donné à la Maison Nationale , au Port-au-Priace , le 6
Septembre 1870, an 67e. de l'Indépendance.

Le président du Sénat,

DUPONT.

Ut $ecrétaircs

,

Càoyin , St. -Louis Alexandre.

Donné à la Chambre des Représentants , le 9 Sep-

tembre 1870, an 67e. de l'Indépendance.

Le président de la Chambre, T. CHALVIRË.

Les sterétaires, Eugène Margron , P. Michel.

AU NOM DE LA RÉPUBLIQUE.

Le Président d'Haïti ordonne que la Loi ci-dessus soit revêtue

du sceau de la Republique ,
imprimée , publiée et exécutée

.

Donné au Palais national, au Port au-Prince, le 10 S nptembre 1870
,

au 67e. de l'Indépendance. •

NISSAGE SAGET.
Par le Président :

Le Secrétaire d'Etat de l'Inté-

rieur, ete. ,

P. LoRQUET.

N° 28. — LOI.

LE COHPS LÉGISLATIF
,

Usant de l'initiative que lui confère la Constitution,

Considérant qu'une bonne distribution de la justice élan

une des plus puissantes garauties d'ordre et de sécurité

il importe de mettre les fonctionnaires qui relèvent de c

département à même d'exercer leurs délicates fonctions ave
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teute la dignité, l'intelligence et l'indépendance qui cons-
tituent le vrai magistral

;

Qu'ainsi, il est indispensable d'allouer à la Magistrature

un traitement convenable, tout en tenant compte des re-

venus de l'Etat,

A m«bu d'urgence la Loi suivante :

Art. 1er. Le traitement des fonctionnaires de l'ordre

judiciaire est fixé ainsi qu'il suit :

CHAPITRE I.

Tribunal du Cassation.

1 Président, par mois P. 10§
1 Yict-Pre'sident , « 100

12 Juges à P. 80 960
1 Commissaire du Gouvernement 100
1 Substitut, 80
1 Greffier, 40
2 Commis-greffiers à P. 28 , . 56
2 Huissiers-audienciers , jà P. 16 32

1 Hoquefon 5

P. 1,473

CHAPITRE II.

TRIBUNAUX CIVILS.

Port-au-Princ*.

1 Doyen . par mois P. 80
6 Juges, à P. 60 360
1 C»mmissaire du Gouvernement , 80
2 Substituts , a P. 60 , ; ... 190
1 Greffier. . . . , 36
3 Commis-greffiers à ! . 23 6§
1 Commis du Parquet 38
2 Huissiers- audienciers , à P. 12 24
1 Hoquetou 5

P. 812

Cap-Haïtien, Cayes , Gonaives, Jacmel, Jérémie.

5 Doyens à P. 70 P. 350
20 Juges à P. 54 1080
5 Commissaires du Gouvernement à P. 70 350
5 Substituts à P. 54 270

. 5 Greffiers à P. 30 150
' 15 Commis-greffiers à P. 22 330

1 Commis du Parquet 24
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5 Huissiers-audienciers à P. 10 50
5 Hoquetons à P. 5 25

P. 2.629

1 nse-à- Veau , Port de-Paix.

2 Doyens à P. 62 par mois , P. 124

S Juges à P. 54
, 432

2 Commissaires du Gouvernement à P. 62 , .... . 124

2 Substituts à P. 54 108

2 Greffiers a P. 30. , 60
4 Commis-greffiers à P. 22 88
2 Huissiers-audienciert» à P. 10 20
2 Hoquetons à P. 5 10

P. 966

CHAPITRE III.

TRIBUNAUX DE COMMERCE.

Port-au-Prince.

1 Greffier
,

par inoii
, P. 34

2 Commis-greffiers à P. 24 , 48
1 Huissier-audiencier 10

1 Hoqueton 5

P. 97

Cap-Haïtien , Cayes , Gonaïves , Jacmel , Urémie.

5 Greffiers à P. 29 par mois P. 145

5 Commis-greffiers à 21 105

5 Huissiers-audienciers à P. 10 50
5 Hoquetons à P. 5 25

P 325

CHAPITRE IV.

TRIBUNAUX DE PAIX.

Porl-au-Pritwe.

2 Juges à P. 49 par mois P. 98

5 Greffiers à 22 , 110

2 Commii-grcffiers à P. 10 •
. 20

2 Huissiers-audienciers à P. 6 12

P. 240

Caycs, Cap-Haïtien, Gonaïves, Urémie, Jacmel.

5 Juges à P. 44 par mois, , . . .
• P. 220
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5 Greffiers à P. 22 110

5 CsMmis-grefiiers à P. 8 , 40

P. 370

Port-de-Paix . St.-Marc , Aquin , Miragoâne

,

Anse-à-Veau, Anst d'Hainault.

6 Juges à P. 38 par mois , P. 228
6 Greffiers à P. 20 , 120

P. 348

For t-Liberlé , Grande-Rivière . Trou , Hinche ,

Dessalines, Mirebalais, Léogane, Petit-Goâve.

8 Juges à P. 32 par mois , P. 256
8 Greffiers à P. 19 , 152

P. 408

Pour tes M autres Communes.

51 Juges à P. 27 par mois , P. 1377 •

51 Greffiers à P. 18 918

P. 2295

La présente loi
%
sera publiée et exécutée à la diligence

du Secrétaire d'Etat de la Justice, et abroge toutes dis-

positions de loi qui lui sont contraires. «

Donné à la Chambre des Représentants , au Port-au-

Prince , le 9 Septembre 1870 ; an 67e. de l'Indépen-

dance .

Le président de la Chambre ,

T. CHALVIRE.

Les secrétaires
,

Eug. Margron , P. Mir.nKL.

Donné à la Maison Nationale, au Port-au-Prince , le 14

Septembre 187©, an 67e. de l'Indépendance.

Le président du Sénat ,

DUPONT.
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Les secrétaires ,

Caitvin , St. -Louis Alixartjm.

AU NOM DE LA RÉPUBLIQUE.

Li Prudent d'Haïti ordonne que la Loi ci-dtssu» soit revJtut da

sceau de la République, imprimée, publiée et exécutée.

Donne au Palais National , au Port-au Prince , le 8 Septembre 1870,

an 67c. de l'Indépendance.

NISSAGE SAGET.
Par le Président :

Le S—rétaire d'Etat de la Justiee , et*.,

B. Làllimani.

N* 29. — LOI.

LE CORPS LEGISLATIF
,

Usant de l'initiative que lui confère l'art. 82 de la Con-

stitution
,

Considérant qu'il y a lieu
,
par suite de la dépréciation

survenue dans la valeur du papier-monnaie , d'augmenter

la rémunération aecordée par les lois existantes aux servie

teurs de l'Etit, ci-après désignés;

A vot la Loi suivante :

Art. 1er." La solde d'activité des soldats et des officiers

militaires ci-après désignés, est fixée comme suit ;

La colonel en activité de service P. 10 «,

Le cbef de bataillon ou d'escadron 5

Le capitaine . ,
3

Le lieutenant 5

Le sous-lieutenant 1 50

L'adjudant sous-officier. . 1

Le sergent-major ,
*

Le sergent

Le fourrier , — le caporal 65

Le soldat 50

Art. 2. La ration de chaque militaire de garde ou de ser-

vice est fixée, j>:ir semaine, à vingt-cinq centimes forts.

Art. 5. La présente Loi abroge toutes les dispositions qui

lui sont contraires, et sera exécutée à la diligence des Se-
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crétaires d'Etat de la Guerre et des Finances , chacun en

ce qui le concerne, pour l'exercice 1870— 1871.

Donné à la Chambre des Communes , au Port-au-Prince
,

le 14 Septembre 1870, an 67e. de l'Indépendance.

Le président de la Chambre, T. CHALV1RÉ.

Les secrétaires , Eug. Margron , P. Michel.

Donné à la Maison Nationale , au Port-au-Prince, le 15
Septembre 1870, an 67e. de l'Indépendance.

Le président du Sénat , DUPONT.

Les secrétaires , C\uvm , St. -Louis Alexandre.

AU NOM DE LA RÉPUBLIQUE.

L* Président d'Haïti ordonne que la présente Loi soit revêtue du
sceau de la République, publiée, imprimée et exécutée.

Donné au Palais national , au Port-au-Prinee , le 26 Juillet 1870, an

67e. de l'Indépendance.

NISSAGE SAGET.
Par le Président :

Le Secrétaire d'Etat de la Guerre

et de la Marine
,

P. MONPLAISIR PlSRMJ.

14 Secrétaire d'J'tat de* Ftoan-

V. Lapobtk,

Ne 50. - LOI

Portant modification à l'Arrêté du H Février 1859, qui

a été sanctionné par le Pouvoir Législatif, ainsi qu'à

la Loi du 18 Octobre 1860 , sur l'Organisation de la

Garde Nationale.

NISSAGE SAGET , Président d'Haïti,

Vu l'arrêté du 14- Février 1859 sur l'organisation pro-

visoire de la Garde Nationale, auquel le Corps Législatif

a donné force de loi, et la loi du 18 Octobre 1860 qui

rapporte les articles 3 et 4 dudit arrêté;
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Considérant que tout Haïtien , aux termes de l'article 24

du code civil, est dans l'obligation de se faire inscrire dans
la Garde Nationale, sous peint d'être frappé de li dégrada-
tion civique; que le but du législateur, en prescrivant cette

peine , est que tous les citoyens , animés de l'amour de la

Patrie, doivent faire partie do ce corps ayant mission de
contribuer à consolider la sécurité publique

;

Vu l'urgence,

Sur le rapport du Secrétaire d'Etat deM'lntérieur et de
l'Agriculture

,

Et de l'avis du Conseil des Secrétaires d'Etat,

A proposé
,

Et le Corps Législatif

A rendu la Loi suivante:

Art. 1er. Tout Haïtien, depuis l'âge de dix-huit ans
jusqu'à celui de soixante ans, qui n'est pas incorporé dans
la troupe soldée, sera tenu de s'immatriculer dans la Garde
Nationale de sa commune, sinon il sera condamné à la

suspension de ses droits politiques pour autant de mois ou
d'années qu'il aura frustré la Patrie du service qu'il lui

doit. Il sera condamné en outre à dix piastres d'amende,
et, en cas de récidive, à vingt.

S'il est commerçant, sa patente lui sera retirée, et il ne

pourra en obtenir une autre qu'après l'expiration du temps
de cette suspension.

Dans le cas où il aurait, par ruse ou fraude, participé

aux assemblées primaires ou électorales, où il se serait

muni d'une carte dans le but d'exercer le droit d'électeur,

il sera condamné d'un mois à un an d'emprisonnement et

à une amende de six à trente piastres. Nul, au reste, s'il

ne prouve pas sou inscription dans la Garde Nationale
,
par

un acte signé du colonel de ce corps et du Magistrat com-
munal, np sera, sous aucun prétexte, admis au sein de

ees assemblées.

11 ne sera ni patenté , ni employé dans aucune adminis-

tration publique.

Art. 2. Les commissaires de police , les commissaires d'ilet

et les chefs de sections rurales , sous peine d'être condam-
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nés à huit jours d'emprisonnement, et à une amende de
cinquante centimes forts à six piastres , sont obliges de dé-

poncer au Magistrat communal les citoyens qui demeurent
dans leurs sections, et qui se trouvant dans les conditions

d'appartenir à la Garde Nationale, ne se font pas inscrire

selon les exigences de l'article 24 ci-dessous visé; et le Ma-
gistrat communal sera tenu, par un acte signé de lui, d'en

aviser le Ministère public qui les poursuivra aux fins de faire

prononcer la suspension de leurs droits politiques, comme
il est spécifié dans le premier alinéa de l'article 1er.

• Art. 5. Les officiers de tous grades qui ne font pas partie

de l'armée .active appartiennent aux compagnies d'élite de

la Garde Nationale.

Ces compagnies d'élite sont soumises à tous les services

ordinaires de la Garde Nationale.

Art. 4. Tous les employés des bureaux publics, ainsi que
les avocats, les notaires, les huissiers exploitants, les ar-

penteurs, les encanteurs publics et les commis-greffiers des

tribunaux feront partie de la Garde Nationale.

Les fonctionnaires désignés en l'article ci-dessus forment

des compagnies distinctes toujours souchées à la Garde

Nationale. Ils ne peuvent en aucun cas faire un service hors

de la ville.

Art. 5. Sont exempts de tout service de garde nationale :

Les membres du Corps Législatif, pendant la durée de

leur mandat
;

Les citoyens âgés de 60 ans,

Art. 6. Ne sont pas astreints aux services ordinaires de

la Garde National* :

Les Grands Fonctionnaires de l'Etat, le Corps judiciaire,

les médecins , les pères de sept enfants légitimes existants,

les chefs de division des Secrétaireries d'Etat , les secrétaires-

archivistes du Corps législatif, l'archiviste général de l'Etat,

les chefs d'administration , les greffiers des tribunaux , les

huissiers-audienciers , les conseils communaux et les conseils

d'arrondissement , les directeurs et professeurs des établis-

sements d'instruction publique.

Dans les cas extraordinaires , les fonctionnaires désignés

en l'article ci-dessus, formeront des compagnies spéciales

qui se joindront à la Garde Nationale. En aucun cas, elles

ne feront un serves hors de la ville.
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Art. 7. Les enrôlements pour la Garde Nationale se feront

dans chaque commune, en vertu d'un arrêté du Conseil
communal.

Chaque citoyen aura la faculté de choisir larme dans
laquelle il voudra iervir , soit infanterie , cavalerie , artille-

rie
,
pourvu que le cadre de la compagnie ne soit pas rempli.

Art. 8. Les Gardes Nationales seront passées en revue tous
les premiers dimanche» de chaque mois et les jours de
fête décrétés par la Constitution.

Eljes seront inspectées par les commandants de place et

d'arrondissement •

La revue terminée, lorsque le Pouvoir Exécutif le ju-

gera à propos , il permettra , en leur en facilitant les moyens

,

qu'elles fassent l'exercice à feu.

Art. 9. Quiconque , sans motif légitime , manquera à

une revue , sera puni d'un emprisonnement de 24 heures
et d'une amende d'une piastre, et, en cas de récidive, d'un

emprisonnement de quatre jours et de quatre piastres

d'amende.

S'il est démontré qu'il aurait manqué à trois revues con-

sécutives, il sera dénoncé au Ministère public pour se voir

poursuivi et condamné à la suspension de ses droits poli-

tiques , conformément à l'article 1er. ï es motifs par lui

allégués comme légitimes relativement à la première absence

ne seront accueillis qu'autant qu'ils seront approfondis et

jugés par le capitaine de la compagnie, le chef de bataillon

ou escadron, le capitaine adjudant-major, l'officier instruc-

teur et le sergent-major du contrevenant.

Art. 10. Les dispositions dudit arrêté du 14 Février

1859 , sur l'organisation de la Garde Nationale , ayant trait

à l'infanterie , à la cavalerie . à l'artillerie , aux chasseurs-

tirailleurs , à la formation des bataillons et escadrons , ainsi

qu à la formation des légions , sont conservées. En consé-

quence, les articles 7, 8, 10, 11, 12, 15, 11, 15, 16,
17, 18, 19, 24, 26 et 27 de l'arrêté sus-cité, sont main-
tenus, ainsi que lei 1er. et 2e alinéas de l'article 9 dudit

arrêté.

Art. 11. Il y aura dans chaque bataillon un conseil de
discipline qui sera composé comme suit :

1 Chef de bataillon.
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1 Adjudant-major.

1 Quartier-maître.

1 Capitaine.

1 Lieutenant.

1 Sous-lieutenant.

1 Adjudant sous-officier.

Art. 12. La suspension des droits politiques sera déférée

aux tribunaux correctionnels , l'emprisonnement et les amen-
des sont prononcés par les conseils de discipline , les déci-

sions desdits conseils seront sans recours.

Les amendes prononcées par les conseils de discipline

seront versées dans la caisse de la commune.
Art. 15. Pour que les individus habiles à devenir haï-

tiens fassent parti» de la Garde Nationale, il faut qu'ils

aient été régulièrement reconnus citoyens de la République,

Art. 14. Dans chaque commune , les gardes nationaux

appelés à former une compagnie , se réuniront sans .armes

et sans uniforme pour procéder, eu présence du Conseil

communal , à la nomination de leurs officiers , sous-officiers

et caporaux.

Art. 15. L'élection des officiers aura lieu par chaque
grade successivement, en commençant par le plus élevé,

à la majorité absolue, et des sous-officiers et caporaux, à la

majorité relative.

Le scrutin sera dépouillé par le Magistrat communal,
assisté au moins de deux membres dudit Conseil communal

,

qui y rempliront les fonctions de scrutateur et de secrétaire.

Art. 16. Chaque compagnie sera appelée séparément et

tour-à-tour pour procéder à ces élections.

Art. 17. Le bataillon, convoqué par le Conseil communal

,

se réunira en sa présence et nommera le chef de bataillon

,

le capitaine adjudant-major, le quartier- maître, l'adjudant

sous-officier et le perte-drapeau.

Art. 18. Le colonel sera nommé par tout le corps.

Art. 19. Les élections des chefs de bataillon et du colo-

nel , ainsi que des capitaines adjudants-majors , se feront

à la majorité absolue des suffrages ; celles des adjudants
sous-officiers et des porte-drapeaux à la majorité relative.

Art. 20. Tous les scrutins seront individuels et secrets.

Art. 21, Les nlTiiers de tous grades au »wment où ils
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feront reconnus, prêteront devant le Conseil communal
le serment suivant :

« Je jure d'être fidèle à la Constitution , de maintenir
la sécurité publique , et de défendre les institutions , l'in-

dépendance et le territoire de la République. •

Un procès-verbal sera dressé h cet effet par le Secrétaire.

du Conseil communal et copie en sera expédiée tant au
Secrétaire d'Etat de l'Intérieur qu'au Conseil d'arrondisse-
ment.

Art. 22. Les colonels, les cbefs de bataillon, les officiers,

sous-officiers et caporaux seront élus pour trois ans; ils

seront rééligibles.

Art. 23. Les corps de cavalerie , de chasseurs-tirailleurs

et d'artillerie de la Garde Nationale , suivront
,
pour leur for-

mation et pour l'élection de leurs officiers , les règles pres-

crites par les articles précédents.
Ar?.«24. Aucun grade, conféré dans la Garde Nationale,

ne peut prévaloir dans l'armée active soit à titre d'a-

vancement
, soit comme grade correspondant.

Art. 25. En cas de mobilisation ou de danger imminent,
le Président d'Haïti peut placer un officier-général à la tête

des légions de la Garde Nationale.
Art. 26. La présente Loi abroge toutes dispositions de

lois, décrets et arrêtés antérieurs qui lui sor.l contraires.

Art. 27. Le Secrétaire d'Etat de l'Intérieur et de l'A-

griculture et le Secrétaire d'Etat de la Guerre et de la Ma-
rine^ sont chargés de l'exécution de la présente loi, qui
sera imprimée

,
publiée et affichée dans toute l'étendue

de la République.
Donné à la Maison Nationale, au Port-au-Prince, le 15

Septembre 1870, an 67e. de l'Indépendance.

Le président du Sénat , DUPONT.

Les setrétaires , Cauyih, St. -Loin* Alexandre.

Donné à la Chambre des Représentants , au Port-au-
Prince

, la 15 Septembre 1870, an 67e. de l'Indépendance.

1a président de la Chambre , T. CHALVIRÉ.

Les secrétaires , Eue. Mar«ron , P. Michel.



AU NOM DE LA RÉPUBLIQUE.

Le Président d'Haïti ordonne que la Loi ci-dessus soit revêtue du
sceau de la République , imprimée

,
publiée et exécutée.

Donné au Palais National , au Port-aU-Prinee , le 16 Septembre 1870,
an 67e. de l'Indépendance.

NISSAGE SAGET.
Par le Président :

Le Secrétaire tCEtat de l'Inté-

rieur, etc.
,

P. LORQUET.

Le Secrétaire d'Etat de la Guerre , etc.,

P. MoNPiAisiR Pierre.

Articles de l'arrêté du 14 Février 1859, sur l'Organisa-
tion de la Garde Nationale, dont les dispositions sont
maintenues par la loi du io Septembre 1870.

Art. 7. Et à chaque compagnie d'artillerie sera néces-
sairement jointe une compagnie de Sapeurs-Pompiers.

Art. 8. Chaque compagnie d'artillerie sera de cent hom-
mes ; il en sera de même de chaque compagnie de chas-
seurs-tirailleurs.

Infanterie.

Capitaine 1

Lieutenant 1

Sous-lieutenant 1

Sergent-major 1

Sergents 4
Caporal-fourrier 1

Caporaux 8
Tambours 2
Fifres 2
Sapeur 1

Gardes nationaux 44

Total 66
Cavalerie.

Capitaine 1
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Lieutenant 1

Sous-lieutenant 1

Maréchal-des-logis-chef 1

Maréchaux-des-logis 3
Fourrier-brigadier 1

Brigadiers 6
Trompettes 2

Cavaliers 34

Total *0
Artillerie.

Capitaine 1

Lieutenant 1

Sous-lieulenant 1

Officier-instructeur 1

Sous-officiers et artilleurs 96
comme dans l'infanterie.

Total 100

Chasseurs-Tirailleurs.

{
Môme organisation que l'infanterie. Les fifres et les

tambours seront remplacés par des clairons. ) Total 100

Art. 9. De 50 à 60 hommes, la compagnie sera formée

de ': 1 capitaine , 1 lieutenant , 1 sous-lieutenant , 1 ser-

gent-major, 4 sergents , 1 caporal-fourrier , 8 caporaux , 2
tambours, 2 fifnes, 1 sapeur et 44 fusiliers.

Les officiers des compagnies seront nommés par leurs

compagnies à la majorité absolue des voix, et les can-

didats qui auront obtenu le plus de voix seront ballottés

en cas de partage des voix.

Formation des bataillons $t escadrons.

Art. 10. Les bataillons seront formés de six compagnie!

an moins et de huit au plus.

Art. 11. L'état-major d'un batnillon sera compote :

1 Chef de bataillon ou escadron.

1 Capitaine adjudant-major.

1 Officier-instructeur.
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1 Adjudant sous-officier.

1 Tambour-maître.

i Fifre-maître.

Formation des légions.

Art. 12. Dan» les communes où la Garde Nationale pré-

sente au moinf deux bataillons ou escadrons , elle sera réu-

nie en légion par ordre supérieur.

Art. 13. L'état-major d'une légion lera composé de :

1 Colonel.

Des Chefs de bataillon.

Des Officiers-instructeurs.

Des Capitaines adjudants-majors.

Du Quartier-maître.

Du Tambour-major.
Du Fifre-major.

Des Tambours-maîtres et Fifres-maîtres.

Art. 14. L'uniforme des compagnies d'infanterie sera :

habit long de drap bleu , collet et parements rouges, pattes

blanches à trois pointes au collet et aux parements, poche
en travers, doublure blanche , boutons jaunes et plats portant

en légende « garde nationale, » pantalons blancs, guêtres blan-

ches, képi avec aigrette bleue et rouge , avec plaque jaunt
au no. de la compagnie et aux armes de la République, por-

tant en légende « garde nationale,» contre-épaulettes bleues

à fils rouges.

Leur armemement et équipement seront : le fusil de mu-
nition avec bayomiette , briquet et giberne.

Art. 15, L'uniforme des compagnies de cavalerie sera:

habit-vesj&e de drap vert, collet et parements rouges, boutons
jaunes à balle , aux armes de la République

,
pantalon de

drap vert avec passepoil rouge, képi rouge ïavec aigrette aux
couleurs nationales.

Leur armement sera : sabre de cavalerie, carabine, pisto-

lets d'arçon et giberne.

Art. 16. L'uniforme des compagnies d'artillerie sera ;

tunique de drap bleuet pantalon bleu, collet rouge, boutons
jaunes et plats portant en légende « garde nationale, » guêtres

noires, contre-épaulettes rouges, képi bleu et pompon comme
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.

dans l'infanterie, ceinture noire sur la tunique, avee le

coutelas.

L'armement des artilleurs qui ne sont pas aux pièces sera:

mousqueton avec bayonnette ou lance et giberne à coulisse.

Art. 17. L'uniforme des tirailleurs sera ; tunique de drap

vert foncé, losange rouge au collet, boutons jaunos et

plats portant en légende « garde nationale », képi bleu à queue
rouge, pantalon vert avec passe-poil rouge, guêtres noires,

contre-épaulettes ronges sans fils. Leur armement sera : ca-

rabine Minié avec sabre, bayonnette, giberne à coulisse au

ceinturon.

Art. 18. Les gardes nationales sarment et s'équipent à

leurs frais, sauf les pièces de canon et l'attirail nécessaire

que l'Etat fournit aux compagnies d'artillerie.

Art. 19. Tous ceux qui , six mois après leur inscription

sur le rôle ne seront point armés et équipés, seront punis

d'un emprisonnement de huit jours et du double s'ils ne
l'étaient à chaque revue suivante , et d'une amende de cinq

à dix gourdes payables avant de sortir de prison.

Art. 24. Les peines encourues pour délits de service

dans la Garde Nationale, seront les arrêts pour les officiers

,

l'emprisonnement pour les sous-officiers, caporaux et les

simples gardes nationaux, plus l'amende.

Art. 26. Toutes les fois qu'un garde national sera puni

pour service ou pour fait relatif à l'exécution du présent

règlement, il ne sera point assujetti aux frais de geôle.

Art. 27. 11 devra y avoir une caisse dans laquelle seront

déposées les amendes et les contributions volontaires pour

servir aux besoins du corps^

N 8 31. — LOI

Portant modification à celle qui règle la vente des pou-

dres et des armes de guerre.

NISSAGE SAGET, Président d'Haïti,

Considérant qu'il importe de modifier la loi du 16 Juin

1846
,
qui règle la vente des poudres et des armes de guerre,

et de mettre le tarif qui y est annexé en rapport avec la

piastre

,
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De Taris du Conseil des Secrétaires d'Etat

,

A proposé
,

Et le Corps Législatif

A rendu la Loi suivante :

Art. 1er. Au Gouvernement seul est réservée la faculté

d'acheter et de faire importer des poudres et des armes de

guerre , ainsi que des capsules.

Art. 2. Il est
,

par conséquent , défendu à quiconque

de vendre ces objets.

Art. 5. L'Administration supérieure- cédera des armes
de guerre pour l'armement des gardes nationales non sol-

dées , au prix qu'Elle les aura achetées.

Art. 4. Continueront à être importées les poudres de

chasse, à l'égard desquelles une patente spéciale pour|le dé-

bit sera accordée aux particuliers.

Art. 5. Ceux qui contreviendront aux dispositions ci-

dessus énoncées , seront punis d'un emprisonnement d'un

mois à trois mois et d'une amende de 50 à 100 piastres

,

sans préjudice de la confiscation soit des poudres , soit des

armes de guerre »u capsules illégalement mises en vente.

Art. 6. Les contrevenants seront jugés par les tribu-

naux correctionnels.

Les dispositions de la présente Loi- ue sont point applica-

bles aux armes de luxe et de chasse.

Art. 7. A partir de la publication de la présente Loi,

[tous les commerçants qui se trouveront détenteurs de pou-

dre et d'armés de guerre , ainsi que de capsules , seront

'tenus d'en faire la déclaration au Ministre de la Guerre
,

pour la capitale, et aux Commandants de place pour les au-

tres communes, lesquels en ordonneront le dépôt dans les

arsenaux de la République.

Il en sera de même des poudres et des armes de guerre

[et des capsules qui
,

quatre-vim t-dix jours après la pu-

blication de la présente Loi, seront reçues par le commerce
dans les ports àe la République sur les bâtiments venant

d'Europe, et quarante jours sur les bâtiments venant des

Etats-Unis d'Amérique et des Iles de l'Archipel.

Art. 8. La valeur des poudres , des armes de guerre et

des capj^ules ainsi déposées, sera remboursée parle Trésor
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public, d'après le tarif qui sera arrêté par des experts nom-
més par le Gouvernement el les déposants.

Art. 9. La patente prescrite en l'article i, sera perçue
en vertu du tarif ci-après ei conformément à la classifica-

tion des communes ,

savoir :

La première classe paiera P. AO
» deuxième * » 30
» troisième » » 20
» quatrième » * 10
>» cinquième » » 7

» sixième » » ê

Art 10. La présente Loi abroge toutes dispositions lé-

gislatives qui lui sont, contraires et sera exécutés à là dili-

gence des Secrétaires d'Etat de la République , chacun i n

ce qui le concerne.

Donné à la Maison Nationale , au Port-au-Prince , le

14 Septembre 1870 , an 67e. de l'Indépendance.

Le président du Sénat, DUPONT.

Les secrétaires , Cauvin , St..-Louis Alexandre.

Donné à la Chambre des Représentants, au Port-au-

Prince, le 15 Septembre 1870, an67e.de l'Indépendance.

Le président de la Chambre , T. CHALVIRtë.

Lee secrétaires , Bug. Màrgron , P. Michel.

AU NOM DE LA RÉPUBLIQUE.

Le Président d'Haïti ordonne que la présente Loi soit revêtue du sceau

de la République , imprimée , publiée et exécutée.

Donne au Palais national du Port-au-Prince , le 16 Septembre 1870 . an

67e de l'Indépendance d'Haïti.

NISSAGE SAGET.
Par le Président !

te Secrétaire d'Etat de ta Guerre

et de la Marine
,

P. MoNPLAiSIR PlEI\KE.
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Le Secrétaire d'Etat de VIntérieur
et de Vkçruulture

,

P. LORQUET.

Le Secrétaire d'Etat des Fi-

nancés , du Commerce et des

Rtlatiens extérieures
,

Y. Laportk.

N- 32. — LOI

Portant modification à quelques articles du Code

de Procédure civile.

Lf CORPS LÉGISLATIF

,

Usant de l'initiative que lui accord* l'article 8J de la

Constitution , a voté d'urgence la Loi suivante :

Art. 1er. Les articles 1er. , 2 , 22 , 85 , 401 et 930
du Code de procédure «ivile , actuellement eu vigueur

,

sont modifiés de la manière suivante :

Art. 1er. En matière purement personnelle ou mobi-
lière , lorsque la cause n'excédera pas une somme ou une
valeur de dix piastres , ou celle d« trois mille gourdes

,

monnaie nationale , s'il n'y a point de titre , le demandeur
se présentera en personne par-devant le juge de paix pour
expliquer l'objet de la demande.

S'il y a titre , le demandeur pourra se faire représenter

par un fondé de pouvoir.

Art. 2. Si le défendeur ne comparaît pas de lui-même
et qu'il s'agisse d'une somme ou valeur qui n'excède pas

cinq piastres , ou celle de quinze cents gourdes , monnaie
nationale , le juge de paix lui enverra urne cédule. Cette

cédule indiquera le jour et l'heure de l'audience , les noms
du demandeur et ceux du défendeur , ainsi que l'objet

de la demande ; elle sera remise par un homme de po-

lice au défendeur , ou laissée au lieu de sa résidence

actuelle.

Art. 22. Les jugements émanés des justices de paix se

ront sans appel , s'ils prononcent sur une demande de vingt
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piastres ou six mille gourdes , monnaie nationale , et au-

dessous.

Ils seront soumis à l'appel , s'il s'agit d'unp demande
exeédant vingt piastres ou six mille gourdes

,
jusqu'à

quarante piastres ou douze mille gourdes , monnaie na-

tionale. Les dispositions ci-dessus seront applicables, soit

qu'il s'agisse d'affaires purement civiles, soit qu'il s'agi:

d'affaires commerciales.

Daus les causes sujettes a l'appel , les juges de paix

pourront ordonner l'exécution provisoire do leurs jk
ments , mais à la charge de donner caution.

Artr 85. Si celui qui est assigné demeure hors du terri-

toire haïtien , le délai sera :

1" Pour ceux demeurant dans les Antilies ou sur le

continent américain , de cent jours francs
;

2e Pour ceux demeurant au-delà de l'un ou de l'autre

Océan , de deux cents jours francs.

Art. 401. Seront réputés matières sommaires et ins-

truits comme tels :

Les appels des juges de paix
;

Les demandes purement personnelles, à quelque somme
qu'elles puissent monter, quand il y a titre, pourvu qu'il

ne soit pas contesté ;

Les demandes purement personnelles formées sans titre,

lorsqu'elles n'excèdent pas cent piastres ou trente mille

gourdes , monnaie nationale
;

Les demande^ provisoires ou qui requièrent célérité
;

Les demandes en paiement de loyers et fermages et

d'arrérages de rentes.

Art. 93$). Dans les quarante-cinq jours de la signification

de ses moyens }
le demandeur devra , à peine de déchéaii.

s'inscrire au greffe du tribunal de cassation cî y déposer :

1° Une amende de deux cents gourdes , monnaie na-

tionale ;

2° L'acte dûment signifié contenant ses moyens;

5° L'acte de la déclaration de pourvoi ;

4° Une expédition' siguinée, ou une copie signifiée du

jugement dénoncé ;

5° Les pièces à l'appui.

11 sera fait mention des pièces produites au bas ou

en marge de lacté de dépôt.
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Art. 2. La présente Loi abroge toutes les dispositions

de lois qui lui sont contraires, et sera exécutée à la

diligence du Secrétaire d'Etat de la Justice.

Donné à la Chambre des Communes , au Fort au-Prince,

le 12 Septembre 1870, an 67e. de l'Indépendance.

Le président de la Chambre, T. CHÀLVIRÉ.

Les secrétaires , Eug. Margron, P. Michel.

Donné à la Maison Nationale , au Port-au -Prince ,
le 16

Septembre 1870, an 67e. de j'indépendanee.

Le président du Sénat, DUPONT.

Les secrétaires , Cauvin , Si-Louis Alexandre.

AO ^OM DE LA REPtJBLlQttE.

Le Pbésident d'Haïti ordonne que la Loi ci-dessus du Corps Législatif

soit revêtue du sceau de la Répttbliqnc , imprimée ,
publiée et exécutée.

Donné au Palais National, au Port-au-Prince, le 17 Septembre 1870
,

an 67e. de l'Indépendance

,

NïSSAGE SAGET.
Par le Président :

Le Secrétaire d'Etat de ta Justice ,

de V Instruction publique, etc. ,

B. Lallemand.

N û
55. — LOI.

LE CORPS LEGISLATIF

,

Considérant qu'il y a lieu de modifier les dispositions

e la Loi organique du 24 Décembre 1867 , sur la Cham-
re des Comptes , afin , d'une part , de mettre les attri-

butions de cette institution plus exactement en conformité

avec la Constitution et, d'autre part, de rendre plus efficace

la mission qu'elle est appelée à remplir
;

Usant de l'initiative que lui accorde l'article 82 de la Cons-

titution
,
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A voté la Loi suivante :

Art. 1er. La Chambre des Comptes est chargée de l'exa-

men et ûfl 'a liquidation des comptes de l'Administration

générale et de tons comptables envers le Trésor publié.

Elie veille à ce qu'aucun article des dépenses du budgel ne
soit dépasse et qu'aucun transport n'ait lieu. Elle arrête les

comptes des différentes administration)* de l'Etat et est

chargée de recueillir, à cet effet, tout renseignement et

toute pièce comptable nécessaire. Le compte général de
l'Etat est soumis aux Chambres avec ses observations.

Art. 2. La Chambre des Comptes tiendra le double du
cadastre de toutes les propriétés nationales avec désigna-

tion de leur affectation et des revenus qu'elles produiront.

Art. o. Elle surveillera et vérifiera les opérations des

douanes, du timbre, de l'enregistrement et des bureaux

de la conservation des hypothèques , de l'exploitation c'es

mines et de la fabrication des monnaies ; en un mot , elle

prendra connaissance de tout ce qui fournit au revenu

public.

Art. 4. La Chambre des Comptes contrôle la comptabilité

des magasins de l'Etat , arsenaux , maisons centrales , fon-

deries et tous établissements publics donnant lieu à des

mouvements de valeurs matières.

Art. 5. Elle se compose de sept membres élus 4 ans

et indéfiniment rééligibles.

Elle nomme chaque année son président au scrutin se-

cret, et à la majorité absolue des suffrages. Si, l'élection,

après trois tours , n'amène pas de résultat , il en sera ré-

féré au Sénat qui nommera le président également au scru-

tin secret et à la majorité absolue des suffrages.

Art. 6. Le président dirige les travaux et les répartit

entre les membres de la Chambre des Comptes , ainsi que

le personnel attaché à l'institution.

Art. 7. La Chambre des Comptes choisit elle-même ses

employés au scrutin secret.

Art. 8. La Chambre des Comptes sera permanente au

siège du Gouvernement.
Art. 9. Los Agents administratifs et tous les comptables

de deniers publics expédieront 'ans la quinzaine qui sui-

vra l'expiration de chaque mois , les comptes de la gestion

du rrK'is expiré , avec tous les documents qui s'y rattachent

,
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soit directement, soit indirectement, et que pourra indi-

quer la Chambre. Aussitôt t|ue la Chambre sera en attente

de quinze jours . pour la réception de la comptabilité d'un

fonctionnaire , elle sera tenue d'en donner avis au Secrétaire

d'Etat des Finances et de sitma'er le retard sur le journal

officiel.

Art. 10. Le Secrétaire d'Etat des Finances ordonnera
contre le retardataire en déftmt , les poursuites de droit,

obtiendra sa condamnation aux amendes et peines pro-

noncées par les lois et règlements et, <tn cas de récidive,

le fera destituer.

Art. 11. La Chambre des Comptes correspond directe-

ment , au besoin , avec tous les fonctionnaires et employés
qui relèvent de ses attributions.

Art. 12. La Chambre des Comptes, dans la vérification

des comptes qui lui seront soumis , établira , si les comptes
sont quittés, en avance ou en débet. Dans le dernier cas,

elle invitera les comptables à solder leur débet au Trésor

dans les délais prescrits par les lois et règlements. Dans
tous les cas, avis sera donné au Secrétaire d'Etat des Fi-

nances des résultats de la vérification , afin «,u'il concoure

,

en ce qui le concerne, à leur exécution.

Art. 13. La| Chambre, nonobstant l'appréciation 'qu'elle

aura faite d'un compte
,
pourra procéder à la révision

,

soit sur la demande du comptable , appuyée de pièces justi-

ficatives recouvrées depuis, soit d'office, pour erreur,

omission , faux ou double emploi reconnus par vérifica-

tion d'autres comptes.

Art. 14. Fi, dans l'examen des comptes, la Chambre
trouve des faux, concussions, détournements, prévarica-

tions ou malversations quelconques ou constate de simples

détriments causés à l'Etat , sans qu'il y ait eu acte criminel

de la part de l'agent . elle sera tenue de dénoncer les

faits directement au Secrétaire d'Etat de la Justice ,
pour

[être leurs auteurs poursuivis , selon le cas
,
par devant le*

tribunaux compétents.

Art. 15. La dénonciation sera accompagnée de toutes

îles pièces relatives à l'affaire et résultant de l'instruction

préparatoire à laquelle se sera livrée à son égard la Cham-
bre des Comptes. Cette dénonciation sera rendue publique

par la voie du journal officiel.
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Art. 16. Dans le mois qui suivra l'expiration de chaque

trimestre , la Chambre des Comptes est tenue de faire un
rapport général , et même partiel , à défaut de documents
nécessaires de la situation des finances par arrondisse-

ment, en indiquant les faits méritant aux fonctionnaires

quelconques des éloges , comme ceux leur attirant le blâme,
avec ses observations sur tout ce qu'elle jugera pouvoir

porter quelque amélioration à l'état des finances.

Art. 17. Ce rapport, avec tous les documents y relatifs
,

sera adressé directement au Secrétaire d'Etat de 1 Intérieur

et publié d'obligation tant sur le journal officiel qu'en bro-

chures. Ce haut fonctionnaire sera responsable de l'inexécu-

tion de cfj tte disposition.

Art.. 18. Les membres de la Chambre des Comptes por-

teront r u informe des Administrateurs principaux en ajou-

tant, aux broderies de l'habit une baguette.

Dans les cérémonies publiques , elle prendra rang im-
médiatement après W Tribunal de Cassation.

Art. 19. La présente Loi abroge toutes dispositions de

lois qui lui sont contraires , et sera publiée et exécutée à

la diligence du Secrétaire d'Etat des Finances et du
Commerce.

Donné à la Chambre des Communes, au Port-au-Prince

,

le 12 Septembre 1870
1
au 07e. de l'Indépendance.

Le président de la Chambre
,

T. CHALVIRE.

Les secrétaires
,

Eug. Margron, P. Michel.

Donné à la Maison Nationale, au Port-au-Prince, le 16
Septembre 1870, an 67e. de l'Indépendance.

Le président du Sénat,

DUPONT.

Los secrétaires ,

Câuvin , St.-Ls. Alexandre.
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AD NOM DE LA RÉPUBLIQUE.

Le PuéMBBNT d'Haïti ordonne que la Loi ei-diMu* soit revêtue «U

sceau de la République
,

publiée , imprimée et exécutée à la diligence du

Secrétaire d'Etat des Finances et du Commerce.

Donné au Palais national, au Port-au-Prince , le 17 Septembre 1870,

a» 07e. de l'Indépendance.

NISSAGE saget.
Par le Président :

l.c 3«tritmire tfEt+t tics finanees, et t..

V. Laporte.

IV 34. _ LOI

Portant réorganisation de /'Ecole de Médecine , de Chirurgie

et de Pharmacie.

U CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS
,

Usant de son initiative et en vertu de l'article 82 de la

Constitution

,

A proposé ,

Et le Corps Législatif,

Considérant que la plupart des villes et bourgs de la

République sont privés de médecins , et qu'il importe da

donner satisfaction aux besoins de ces diverses localités?

Considérant que le plus sûr moyen de pourvoir ces loca-

lités de médecins qui y fixent leur demeure, c'est d'an

tirer des jeunes gens suffisamment éclairés qui seront ins-

truits aux frais de la République et renvoyés dans leurs

foyers , après leurs études
;

Considérant que
,
pour atteindre ce but , il est d'urgente

nécessité que l'Ecole de Médecine du Port-aU- Prince soit

réorganisée sur des bases sérieuses ,
qui permettent d'ob-

tenir des résultats plus efficaces qne ceux constatés jus-

qu'à ce jour,

A. rendu la Loi suivante :

TITRE I.

Art. 1er. Ï/Ecole de Médecine, de Chirurgie et dePhar-
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macie, actuellement établie à l'hôpital militaire du Port-
au-Prince

, devra être réorganisée de manière à recevoir

,

non-seulement les étudiants du département de l'Ouest

,

mais encore ceux des autres départements de la République.

r
'

• ^es
.i
ounes PP1]S e?cnintii^s et recommandés par

là Commission de l'Instruction publique, assistée, du Con-
seil communal de leurs communes, seront pris en nom-
bre égal dans les' divers départements , leur vocation préa-
lablement consultée, pour recevoir, aux frais du Gou-
vernement, l'instruction médicale.

Art. 3. Ces jeunes gens , ainsi choisis , seront expé-
diés

,
aux frais du Gouvernement, au Port-au-Prince , où

ils subiront un nouvel examen de la Commission centrale
de 1 Instruction publique , d'après un programme qui sera
rendu public par la voie du journal officiel. Leur admission
devra être agréée par le Secrétaire d'Etat de l'Instruction
publique.

Art. 4. Pour être admis à l'Ecole de Médecine et de
Pharmacie

, il faut être âgé de seize ans au moins et jus-
tifier d'un certificat de bonnes vie et mœurs délivré par
le Conseil communal de l'endroit d'où l'on vient.

Un acte authentique sera dressé constatant l'engagement
pris par les parents du candidat, ou par son tuteur, de
se soumettre aux restitutions édictées et prévues en l'ar-

ticle 6 de la présente Loi.

Art. 5. La durée des études est fixée à cinq années.
Le Gouvernement fournira tous les objets nécessaires à

l'enseignement, tels que livres, instruments, matériel.

Les livres d'études et la première trousse seront aban-
donnés en tonte propriété aux élèves. En ca«^ de décès

pendant le cours des études, ces objets resteront à l'Ecole.

Art. 6. Aucun élève admis à l'Ecole ne peut quitter avant

d'avoir terminé ses études. L'élève qui abandonnera l'E-

cole avant le temps réglementaire, perdra tout bénéfice a

l'exemption du service militaire et sera de plus tenu de
restituer les frais faits jusque là pour ses études.

TITRE IL

SECTION 1ÈRE.

Personnel et Eludes.

Art. 7. Il y aura pour l'Ecole de Médecine proprement



— 7S —
dite : Un directeur professant, deux professeurs pour les

diverses branches de la médecine et de la chirurgie , et

deux répétiteurs ; et "pour l'Ecole de Pharmacie : deux

professeurs, un répétiteur et un aide-préparateur.

Il /y sera admis, en outre, un hoqueton ou appariteur

chargé de l'entretien du matériel de l'Ecole.

Art. 8. Lfs cours suivants seront professés à l'Ecole :

Anatomie — Physiologie — Pathologie médicale — Patholo-

gie chirurgicale— Médecine opératoire — Hygiène — Ma-
tière médicale — Médecine légale — Toxicologie et Accou-

chement.

Art. 9. L'es deux professeurs de l'Ecole de Pharmacie

se partagent les cours suivants : la Chimie— la Botanique

médicale — la Pharmacie théorique et pratique.

Les élèves en médecine sont tenus de suivre le cours théo-

rique de Pharmacie,

SECTION II.

Conseil de surveillance.

Art. 10. Il est institué un Conseil de surveillance

,

composé de la Commission centrale de l'Instruction publia

que , assisté du président ou d'un membre du Jury médical
et de tous autres hommes de l'art qui seraient par elle requis.

Ce Conseil siège à l'Ecol*. 11 se réunit d'obligation tous

les trois mois pour procéder à un examen intérieur de

l'administration et de la police de l'Ecole et constater les

progrès des élèves.

C* Conseil de surveillance pourra , néanmoins , être con-
voqué par le directeur , toutes les fois que ce sera nécessaire.

Art. 11. Toutes dépenses reconnues nécessaires par le

Conseil de surveillance sont contrôlées par le Secrétaire

d'Etat de l'Instruction publique.

Art. 12. Toute demande d'admission à l'Ecole doit abêu-
tir au Conseil de surveillance qui fera e» sorte que les

nouvelles admissions ne puissent en rien troubler la marche
des études. Cette disposition ne concerne que les élèves

de la capitale , ctux des autres villes de la République
n'étant envoyés à l'Ecole qu'après la sortie d'une série

précédente, au bout ris cinq années d'études ;
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Examen et Diplômes.

Art. 15. À la fin de chaque année , il y aura des examens
publics, conduits par la Commission de l'Instruction pu-
blique assistée de médecins requis par elle.

Art. 14. A la fia de leurs études, après la cinquième
année

, les candidats au Doctoral seront examinés par le

Conseil de surveillance , uni à la Commission centrale de
1 Instruction publique, et si leurs capacités sont reconnues,
un diplôme leur conférera le titre de docteur en médecine

,

et mention en sera faite an Journal officiel.

Le candidat qui , dans cet «xamen , n'aura pas justifié

de connaissances suffisantes , redoublera sa cinquième année,
sur la demande de ses professeurs , approuvée du directeur.

Art. 15. Le diplôme , délivre sur parchemin , sera si^ni'

par les membres du Conseil do surveillance . le président
de la Commission centrale de l'Instruction publique, puis
visé et signé du Ministre de l'Instruction publique qui y
apposera le sceau de son ministère.

Art. 16. Les élèves des autres localités , reçus docteurs

,

«ont tenus, en compensation de l'instruction qu'ils auront
reçue au frais de l'Etat , de pratiquer leur art , rendant
cinq années dans la localité d'où ils proviennent. Passé ce
temps , ils sont libres de se fixer où ils le jugent convenable.

Art. 17. Les élèves en pharmacie , avant de se présenter
h l'examen, devront justiCer d'un stage de trois années
dans l'une des meilleures pharmacies légalement établies,

fait simultanément avec les cturs de l'Ecole.

(

Art. 18. Tout ce qui concerne l'inscription des éïc

1 uniforme et la discipline , sera réglé par le Conseil de
surveillance. Le règlement de tout ce qui a trait aux
cours est laissé au directeur de l'École de Médecine , sons
l'approbation du Secrétaire d'Etat de l'Instruction publique.

Art. 19. Les appointements du personnel de l'École

sont fixés ainsi qu'il suit :

Au directeur chargé de piofesser
,

par moi> P. F. 120
A chacun des quatre professeurs 80
A chacun des deux répétiteurs de l'École de Médecine 40
Au préparateur de l'École de Pharmacie 50
A l'aide-préparateur 30
A l'hoqueton ou appariteur 15

A «hacun des élèves des autres localités 15
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Art. 20. La présente Loi abroge toutes lois, disposi-

tions de lois et règlements généralement quelconques qui
lui sont contraires.

Art. 21. Le Secrétaire d'Etat de l'instruction publique
est chargé de l'exécution de là présente Loi.

Donné à la Maison Nationale, au Port-au-Prince, le 15
Septembre 1870, an 67e. de l'indépendance.

Le président du Sénat , DUPONT.

Les secrétaires , Gauvin , Saint-Louis Alixandre.

Donné à la Chambre des Représentants , au Port-au-

Prince , le 19 Septembre 1870, an 67e. de l'Indépendance.

Le président de la Chambre, T. CHALY1RÉ.

Les secrétaires , Eue Margron , P. Michel.

AU NOM DE LA RÉPUBLIQUE.

Le Président d'Haïti ordonne que la Loi ci-dessus soit revêtue du leeaa

delà République, impnmée, publiée et exécutée.

Donné au Palais National, au Port-au-Prince, le 16 Septembre 1870, an

de l'Indépendance.

N1SSAGE SAGET.
Par le Président :

Le Secrétaire d'Etat de l'Ins-

truction publique, etc.

B. Lallemam».

N° 35. — LOI

LE CORPS LÉGISLATIF
,

Considérant que nos forces navales , considérablement

augmentées en vue des tristes nécessités de la guerre civile,

nt plus en rapport avec les besoins de défenses moini

us que eomportent une situation normale et 1« rang

qu'Haïti occupe comme état indépendant
;

Considérant qu'en dehors de toutes considérations poli-

tiques , sociales' ou de dignité nationale , la pénurie du

Trésor public impose une stricte économie , et commande
,

par conséquent, de fortes réductions dans tous les budgets
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et même la suppression (Je certaine» fonctions qui m* ta-

raient pas reconnues nécessaires et indispensables à la marche
régulière du service,

A tort d'urgence la Loi suivante :

Art. 1er. Les grades d'officiers dans la marine militaire

de l'Etat sont les suivants :

Aspirant , correspondant à celui de sêut-lieutenant de

Tannée de terre.

Enseigne , lieutenant.

Capitaine de oe. classe, capitaine.

Capitaine de 2e. classe , chef de bataillon ou H eseadron.

Capitaine de Ire. classe, colonel

Contre-Amiral
,
général de brigade.

Vice- Amiral
,
général de divieton.

Art. 2. A l'avenir, il ne sera promu à un grade qu'en

cas de vacance d'un des employés déterminés dans la pré-

sente loi.

Le litre d'Amiral est supprimé. Néanmoins, le titulaire

actuel le conservera jusqu'à la cessation de ses fonctions.

Ses appointements sont fixés à P. 15© par mois.

Art. 5. Le commandant des forces navales
,

quel que

soit son grade , sera toujours désigné seus cette dénomi-

nation.

Art. 4. Est fixé comme suitl etat-major de chaque navire:

lo. Un officier comr»andant pour chaque navire . . P. 100

2o. Un officier en second 80

3o. Un chef d'artillerie 80

4o. Deux enseignes ou lieutenants , chacun 35

5o. Un commissaire 35

6o. Un chirurgien 40

7o. Un aide-chirurgien 25

8o. Deux aspirants , chacun 20

9o. Quatre élèves de marine à 5

lOo. Six élèves mécaniciens 5

Art. 5. Le surnuméraire de chaque navire est fixé comme
suit : #

lo. Un maître d'équipage P. 20
2o. Un charpentier 20
3o. Un calfat 16
4o. Deux seeonds maîtres d'équipage , chacun ...... 16
5o. Un cambusier fc 5
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9io. Ua maître d'armes, chargé de la police et de la prison. 10

7o. Quatre quartiers-maîtres lim»n»i*ri, chacun 12

8o. Quatre cruartiert-inaîtres canonaiers, chacun 13

9g. Deux quartiers- maîtres d'équipage , chacun 5

lOo. Trois cuisiniers , chacun 10

llo. Trois maitres d'hôtel , chacun. . 5

12o. Un ctlier 10

Art. 6. Le département de la machine est réglementé

comme suit :

lo. Un «hef ingénieur ayant la haute surveillance. . P. 100
2o. Un second 80
3o. Un troisième (s'il détient néeewaire) 50
4o. Un contr»~maitre mécanicien alimentenr 30
ôo. Dou*e chauffeurs, ehacnn 12

6o. Six soutiers , chacun S

Art. 7. Le nombre des matelots pour les quatre navirei

est ainsi déterminé :

35 matelots de 1ère, classe, ehacnn P. 10
45 de 2e. class.0 , chacun 8
$f> novices , chacun 3
22 mousses , chacun 3

Art. 8. Il sera institué un commissaire-général pour la

marine , lequel aura pour mission de contrôler les achats et

visiter l'état de propreté de chaque navire, il en rendra
compte au Secrétaire d'Etat de la Guerre et de la Marine.

Ses appointements sont fixés à P. 80.

Art. 9. La présente Loi abroge toutes dispositions de lois

qui lui sont contraires et sera exécutée à la diligence du
Secrétaire d'Etat de la Guerre et de la Marine.
Donné à la Maison Nationale au Port-au-Prince , le 15

Septembre 1870 ; an 67e. de l'Indépendance.

Le président du Sénat,

DUPONT.

Les secrétaires

,

CaCvin, St. -Louis Alexandre.

Donné à la Chambre des Représentants, au Port-au-

Prince, le 19 Septembre 1870, an 67e. de l'Indépendance.

Le président de la Chambre
.,

T. CHALVIRÉ,
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Les secrétaires

,

Eug. Margron , P. MlCHFL.

AU NOM DE LA RÉPUBLIQUE

Li Président d'Haïti «rdonne que la Loi ci-desîiis duOorps Législatif,

soit revêtue dn seeau de la République, imprimée, publiée et exécutée.

Donné ah Palais natie-ual du Port-au-Princa , le 20 Septembie 1870, au

•7e. de l'Indépendance.

NISSAGE SAGET.
Par k Présidant :

Le Secrétaire cfBtat de la (.uerre

et de la Marine
,

P. MoNFLAISIR PlERKZ.

\

»

à
Pout-au-Prince. — De L'Imprimerie Nationale.
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No. 36. — LOI.

LE CORPS LEGISLATIF

,

sidérant qu'il y a lieu de déterminer d'une manière
équitable, dans la mesure des ressources du pays, les trai-

ent* des commandants , adjoints et secrétaires des ar-

roniicément s et des communes , des commandants et

secrétaires des postes militaires
;

Considérant qu'il importe
,
pour mettre ces traitements

en rapport avec l'importance actuelle des circonscriptions

ct-dessous désignées, de distribuer par classes les arrondis-

sements et les communes dans leurs limites respectives

fixéts par le» lois antéiieures , et de régler le nombre des
adjoints et secrétaires de chaque classe

,

\ aen du d'urgence la loi suivante:
Art. 1er. Les arrondissements de la République sont

divisés en quatre classes :

1ère, Classe. — Arrondissement du Port»au-Prince.

2e. Clmse.- Arrondissements du Cap Haïtien, des Cayes,
&e Jacm 1 , des Gonaïves et de Jérémie.

3e. Classe.— Arrondissements du Port-de-Paix , de St.*
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Marc , de Léogane , d'Aquin , de Nippes, de Tiburon , de
la Grande-Rivière du Mord.

4e. Classe,— Arrondissements du Mirebalais , de Lasca-

bobas, de Dessalines, du Limbe, du Trou , du Fort Liber-

té du Borgne , de 1-a Marmelade , du Môle Saint- Nicolas
et de la ligne des Coteaux aux Anglais.

Les appointements des commandants d'arrondissements,

le nombre et les appointements de leurs adjoints et secré-

taires sont fixés conformément au tableau A.

Art. 2. les communes de la République sont divisées en
cinq classes :

1ère. Classe,— Commune du Port-au Prince.

2e. Clause.— Communes du Cap Haïtien , des Cayes, de
Ja< mel , des Gonaïves et de Jérémie.

Se. Classe.— Communes du 'Prou, du Fort-Liberté, du
Port-de-Paix, de Saint Marc, de Léogaue, du Pet.it-Goàve,

de Miragoâne , de l'Anse-à-Veau , d' \qum, de i'\nse-

d'Hantault et de la Grande-Rivière du Nord.
'\e. Clause.— Borgne, Ouanarninthe , Limbe , Môle St.-

NicolaSj Petite- Rivière de l'Artibonite , Laseahobaà , Mi-
rebalais, Bainet, Cavaillon. Croix-des- Bouquets, Plaisance,

St.- Louis du Noni et Gros Morne,

5e. Classe., Limonade, Acul-du- Nord", Dondon, Vallière,

Port-Margot, Bombardopolis , JeanRabel , Dessalmes,
Ennery , Terre-Neuve, Marmelade, Saint-Michel de l'A-

lalaye, Verreties , Côte-de Fer, Marigot, Saitrou , Grand-
Goâve , Arcabaie , Pétion-Ville , St.- Louis du Sud Char-
donmères, Coteaux, Port Salut , Torbeck , Oalmarie

,

Tiburon, Abricots, Corail, Pestel , Baradères , Petite-

Rivière de Nippes et Petit-Trou de Nippes.

Les appointements des commandants de communes, \c

nombre et les appointements de leurs adjoints et secrétai-

res sont fixés conformément nu tableau B.

Art. 3. Les appointements des commandants de postes

militaires et de leurs secrétaires sont fixés conformément
an tableau C.

Art. 4. Sont supprimés tous frais, autres que ceux de
locations , désignés sous le titre de pensions , de tournées

et indemnités généralement quelconques ,

Les commandants de postes militaires n'ont pas droit

aux frais de location.



Art. 5. La présente loi abroge toutes dispositions de. lois

qui lui --ont contraires et sera exécutée à la diligence du
Secrétaire d'Etat de la Guerre et de la Marine , et de
celui des Finances.

Donne a Ja Maison nationale , au Port-au-Prince , le 19

septembre 1870, an 67e. de l'Indépendance. \

Le présidtnt du Sénat , DUPONT.

Les secrétaires , Calvin , St.-Ls. Alexandre.

Donné à la Chambre des Représentants , au Port- au-

Prince, le 19 septembre J870, an 67e. de l'Indépendance.

Le président de la Chambre ,T. CHALVIRE.

Les secrétaires , Eug. Makgron , P. Michel.

AU NOM DE LA REPUBLIQUE.

Le Président d'Haïti ordonne que la loi ci-dessus du Corps législatif

toit revêtue iu sceau de la République , imprimée
,
publiée et exécutée.

Donne au Palais national du Port-au- Prince , le 23 septembre 1870
}
«il

v7e. de l'indépendance.

NJSSAGE SAGET.

Par îe Président :

Le Secrétaire d'Etat de la Guerre et de la Marine
,

P. Monplaisir PIERRE.
Le Secrétaire tPEtat des Finances , du Commerce

cl des litlations extérieures^ V. LA.PORTE,

TABLEAU A.

%#i Arrondissement, du Port-au~grince.

1 Commandant d'arroiÀliaiieaient.,. par mois..,..*;,., P. Ir30

\2 Adjoints , chaque 30
X Secrétaiie.... ,..,,...,.., 25

•

Arrondisêcrnents de 2e. classe,

\ .Commandant d'arrondissement „ 8<>

2 Adjoints , chaque 2.y

i Secrétaire . . , 2C#



Arrondissementa de 3c. Classe.

] Commandant d'arrondissement „ 75
.i Adjoirrs chacun 2 :

>

\ Secré lui rt; ,. 16

Arrondissements de 4e. Classe.

1 Commandant d'arrondissement 70
"ijoints

, chacun .. 20
1 Secrétaire 1'^

Ligne des Coteaux ( Même clmsifioilion. )

TABLEAU B.

Commune du Port-au-Prince

1 Commandant de place ......... «S0

4 Adjoints j chacun •'5 '
,

1 Secrétaire.

Communes de 2e. Classe.

1 Commandant de place 70
5 Adjoints . chacun 25

1 Secrétaire. ..'.... 20

Communes de 3e. Classe.

1 Commandant de place 60
2 Adjoints , chacun 20
1 Secrétaire -. 16

Communes de 4e. Classe.

1 Commandant de place 50
2 Adjoints, chacun 15

1 Secrétaire 12

Communes de 5e. Claste.

1 Commandant de place 40
1 Adjoint • 10

1 Secrétaire * 8

TABLEAU C.

Postes militaires.

Arrondissement du Port-au-Prince : le Boucassin.

Arrondissement de Léegane : le fort Ça-Iia , Greseier , PAcul du Petit-»

Goàve
Arrvindissement du Mirebalais : les Grauds-Bois , le Sautd'Eauou

Ville-Bonheur.

Arrondissement de Jacmel : les Cayes de Jacmel , le Grand-Gosier
,

Anse-a-i-'itre.

Arrondissement des Cayes et ligne des Coteaux aux Anglais : les Pla-

çons . i'^tronc-de-Perc, la ftoche-à-Bateau, Damassins , le Carnp-Perrin f

les Acjlais
r I« Fcrt-à-P:ment.



Arrondissenrveat de la Grand'Anse: le Trou-Bonbon , le Peiit-Trou àen

Roseaux , l'Anse-do-Ckrc
Arrondissement de Nippes : le Pont de M^ragoâne , le Grand-Boucan >

St.-iMichel du Fond des Nègres , Charlier.

Arrondissement d'Aquin : le Vieux-Boure;.

Arrondissement de Tiburon : les [rois, la Petite- Rivière de Dalmarïe.

Arrondissement du Cap-Haïtien : le Haut du Cap . le Quartier- Moriii

,

la Ôande du Nord , lu Petite-Anse.

Arrondissement du Trou : le Terrier-Rouge , Ste.-Suzaone.

Arrondisse tuent du Limb-? : le Camp-Coq , P'ilate.

Arrondissemeut de la Grands-Rivière du Nord: Ranquitte, St.-Raphaël,

Fijïnon.

Arrondissement du Fort-Liberté : les Perches , l'Acul-Samadi, et l'em-

bouchure de Manbaroux.
Arrondissement du Borgne: l'Anse-à Foleur.

Arrondissement du Môle St-Nicolas : la Baie de Henné.
Arrondissement du Port-de-Paix : l'Ile de la Tortue.

Arrondissement de St-Marc : la Grand-Saline, Mont-Rouis, la Chapelle.

Y. 20 pour chaque commandant de postes militaires et P. 6 pour cha-

que secrétaire.

No. 37.— LOI qui modifie celle sur les animaux épaves,

du 10 Juin 1865.

NISS\GË SAGET, Président d'Haiti
,

Vu la loi sur les animaux épaves , du 10 juin 1865
;

Vu les articles 135,136,137, 138, 139 de la Consti-

tution , sur les institutions communales et d'arrondisse-

ments
;

Considérant que , suivant le texte et l'esprit des articles

ci-dessus cités, il est nécessaire de modifier la foi sus-visée

et de mettre le tarif qui y est annexé en rapport avec la

piastre
;

De l'avis du Conseil des Secrétaires d'Etat

,

A proposé
,

Et le Corps législatif a rendu la Loi suivante :

»

Art. 1er. Dans les villes et bourgs , les animaux «paves
doivent être conduits par les capteurs , dans les vingt qua-
tre heures de la capture , devant le Magistrat communal."

Dans les sections rurales , l'an'onal est remis à l'officier

commandant la section, qui, après avoir constaté, par



procès verbal écrit, les dégâts frits par ledit nnimnl , \ts

fait conduire directement , sans déUi
, au Magistrat com-

munal
,

qui . après avoir rempli les formalités établie* en
l'article suivant, , le fera conduire par un agent communal
au parc de la commune tenu à cet effet , ou en attendant

,

au (ieu d'épave ordinaire.

Art. 2. Les Magistrats communaux devront inscrire de
suite sur an registre tenu à cet effet: lo. le signalement
détaillé de l'animal capturé , en indiquant la nature , la

couleur du poil , l'étampe et les signes les plus apparents;
2o. le jour et le lieu où il a éié arrêté ; 3o. le jour où il à

été présenté au Conseil communal; 4o celui de son envoi

aux épaves , les noms et domicile du capteur. Après cette

constatation , les Magistrats communaux remettront au
capteur un certificat contenant ces renseignements.

Art. 3. Bn r&cevtïn#4'animar, l'agent piépo.sé par la com-
mune , ou provisoirement le gardien des épaves, l'inscrira

à son tour Mir un registre à ee destiné, sur l'exhibition qui

iui est faite par l'agent communal.
Art. 4. Dans chaque commune , il sera établi , aux frais

des conseils communaux, des parcs pour garder les ani-

maux épaves. Ces animaux y seront déposés sous la sur-

veillance des gardiens qui en sont responsables et doivent,

par conséquent , les représenter à toute réquisition de9

Magistrats communaux,
Art. 5. Les animaux épaves capturés et déposés dans les

parcs communaux , ou provisoirement au lieu ordinaire des

épaves
, y resteront, dix jours à compter du jour de leur

entrée. Pendant ces dix jours ils pourront être réclamés

par toute personne qui justifiera en être propriétaire.

Art. 6. La réclamation sera présentée au Magistrat com-
munal avec les pièces justificatives à l'appui.

Si la réclamation offre des difficultés sur lesquelles il

est ïmposible de s'entendre , elles seront portées devant la

justice de paix du lieu, qui en décidera.

La propriété sera justifiée par titres, par l'étampe, par

l'enquête ou par toutes autres voies légales.

Le Magistrat communal prononcera ce que de droit. Si

îa restitution de l'animal est ordonnée , elle ne sera faite

qu'après ; la. le paiement intégral des frais et droits qui

devront être liquidés et fixés, conformément au tarif ci*-



après établi , dans Tordre de restitution ;
âo. le paiement

des dégâts faits par l'animal et dûment constatés d'apjè»

procès-verbal dressé par l'officier de la police rurale et

remis au moment de la capture , et qui déjà n'auraient pas

été payés.

Art. 7. Ce paiement sera fait au Conseil communal , et.

Ja restitution sera faite par le gardien sur la remise de la

quittance du Receveur dudit Conseil , visée par le Magis-

trat communal.
Art. 8. Les gardiens constateront sur le registre pres-

crit par l'article 3 ci-dessus , la date de la sortie de l'ani-

mal, le nom du propriétaire, le montant des droits payés,

la date de l'ordre de restitution du Magistrat communal.

Art. 9. Durant les dix jours fixés par l'article 5 , les se-

crétaires des conseils communaux sont tenus , à peine de

cinq cents gourdes d'amende , d'afficher à la porte desdits

conseils et clans d'autres lieux publics, des avis indiquant

le signalement des animaux déposés aux épaves, le jour

du dépôt et le jour auquel il sera procédé à la vente, An
surplus , vingt-quatre heures après l'entrée d'un animal

aux épaves , ils l'annonceront par publication , au son du
tambour, qui sera répétée le samedi suivant.

Art. 10. Si, à l'expiration desdits jours, il n'est sur-

venu , ou il n'a été admis aucune réclamation , il sera pro-

cédé à la vente publique des animaux épaves non réclamés,

par le Magistrat assisté d'un délégué spécial du Conseil ,

du receveur, du juge de paix de la commune et d'un

agent de la police communale. Ces ventes seront faites a

la criée au plus offrant et dernier enchérisseur et au comp-
tant

;
procès verbal en sera dressé et signé par les per-

sonnes sus-désignées.

Art. 11. Dans le produit de la vente , il sera prélevé

lo. le montant des dégâts dûment constatés, comme il est

•établi en l'article 1er. ci-dessus; 2°. le montant des frais

d'entretien avancés par la caisse communale ;
3o. les frais

de capture ; 4°. les autres frais faits pour parvenir à la

veBte. Le tout sur un état dressé par le Conseil communal
et signé par tous ceux qui auront concouru à la vente

,

ainsi qu'il est établi en l'article 10. Le net produit sera

déposé dans la caisse du Receveur pour compte de qui

-de droit.
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Art. 12. Dans les huit jours à partir de ces ventes , le*

magistrats communaux adrf s>erout au Secrétaire d'Etal

de l'Intérieur un état détaillé relativement auxdties ven-

tes 4 afin qu'il le fasse insérer Mans le journal om< iel.

Art. 13. Pendant une année , a partir de la v» rite faite

devant la porte du Conseil communal , le propriétaire ae
l'anima) \endu flun» le droit de le réclamer tri nature dans

n'importe quelles main^ oà il se trouvera en pay.'.t

seulement au détenteur le prix et les frais de «eite vente ;

sauf le recours du détenteur contre son vendeur, &'il

y a lieu.

Si l'animal vendu est une femelle avec, suite et que
celle-ci ne soit pas étampée , elle ne pourra pas êir** v» c-

due séparément dé la mète, ell* pourra aussi é;re récla-

mée de Id même manière
, pourvu qu'on en puisse prouv î

la propriété dau* les formes tracées par la ioi.

Art. 14. Cette première année écoulée . le proprétairw

de l'animal vendu ne pourra plus le revendiquer , il ser*

seulement en droit de réclamer du Conseil communal le

net produit de la vente faite devant la porte dudit Conseil.

En aucun cas , la caisse communale ne sera tenue Me la

restitution des droits et frais perçus conformément au tarif

ci-après fixé.

Art, 15. Les gardiens sont responsables des animaux
confiés à leur garde et à leurs soins , sous peine de perdre

les droits et frais qui leur sont alloues pour les dix jours

que ces animaux sont déposés aux épaves, sans préjudice

de dommages-intérêts, s'il y a lieu.

Ils sent tenus de leur fournir , chaque jour , une nour*

riture suffisante et de les entretenir en bon état.

Leurs comptes y relatifs ne peuvent s'étendre au delà

de ces dix jours.

Les frais de nourriture et d'entretien seront avancés

aux gardiens par la caisse communale , sauf rembourse-

ment par le propriétaire réclamant.

Si l'animal meurt aux épaves , les droits et frais dûs au

gardien lui seront alloués par le Conseil communal , sur le

certificat d'un conseiller dudit Conseil constatant que la

mort ne résulte pas du fait du gardien.

Ce certi6o.it ne sera délivré par ledit conseiller qu'après

avoir préalablement constaté , avec l'assistance d'un vété-
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rinaîre , ou de deux agents experts , la cause dte h moi
de l'animal, de laquelle opération il sera dressé procès
verbal.

An. 16. Pendent que les animaux sonr ;uix épnves, les

magistrats communaux , sous leur responsnbibité person-

nelle , doivent y envoyer un commissaire de police tous

les deux jours', a r*ènt?t de fe(Wsfater s ; ces animaux sont

entrete rib - ; onvenablement. Il en fera rapport aux conseils

communaux.
Art. "/. Les droits et frais de capture, de parc et de

greffe à percevoir pour les animaux épaves, seront perçus

conformément au tarif ci-après ,
par chaque tête (l'animaL

Art, 18. Tout animal qui n'aura pas été réclama dans
les dix jours de son entrée aux épaves , sera vendu au
onzième jour.

Les magistrats communaux et le juge de paix sont,

sous leur responsabilité personnelle, tenus de veiller à

que les animaux épaves soient vendus autant que possible

à leur valeur réelle.

Art. 19. Ne pourront, en aucun cas , être déposés aux
épaves ni être vendus , les animaux qui seront reconnus
être la propriété de l'Etat , ou appartenir a la gendarmerie
ou à la cavalerie de l'armée

Un avis offi ciel inséré dans le Moniteur haïtien et renou-
velé tons les ans fera connaître lesétampes a ioptées pour
les animaux de l'Etat , et ceux de la gendarmerie et de la

cavalerie de l'armée.

Ces animaux
, lorsqu'ils auront été capturés seront en-

voyés par les magistrats communaux, aux commandants
des communes qui les achemineront à leur destination.

L'administration des finances acquittera le montant des
dégâts et autres frais de capture des susdits animaux , sur

l'état de frais qui sera aussi dressé par le Conseil com-
munal.

Art. 20. Aucun membre du Conseil communal, aucun
employé dudit Conseil ne peut se rendre adjudicataire ,

soit par lui , soit par personne interposée, d'un animal
aux épaves. La même prohibition est établie contre tous

les fonctionnaires obligés d'assister auxdites ventes.

Art. 21. La présente loi abroge toutes dispositions^ de
lois antérieures qui lui sont contraires,
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Art. 22. Les Secrétaires d'Etat , chacun em nui te

concerne, sont chargés de veiller à l'cxécrn. 1 pré-
sente loi.

Donné à la Maison nationale , au Port-au-Prince , l" 17
septembre 1870, au 67e. de l'Indépendante.

Le président du Sé?iat , DUPON

Les secrétaires , Cacvin , St. Louis Allx*; -m».

Donne à la Chambre des Représentants , au Po <*u-

Prince, le 19 septembre 1870, an b7e. de l'InJépe .,ncc.

Le président de la Chambre, T. CHALVIRÉ.

Les secrétaires , Eue Margron , P. Mjchel.

AU NOM DE LA REPUBLIQUE.

Le Président d'Haïti ordonne que la loi ci-dessus soit revêtue da
sceau de la République , imprimée ,

publiée et exécutée
Donné au Paiais national, au Port-au-Prince , le 20 septembre IS70 , a*

67e. de l'Indépendance.

NISSAGE SAGET.
Par le Président :

Le Secrétaire d'Etat de la Guerre, etc. , P. Monplaisir PIERRS.

Le Secrétaire d'Etat des Finances, etc. , V. LAPORTE.

Le Secrétaire d'Etat de l'Intérieur, etc., P. LORQUET-

Le Secrétaire d'Etal de la Justice ,etc, B. LALLEMAJN'D..

>i

TARIF.

Frais de capture.

Droits de capture dans les villes ou bourgs. .......... |p.25
Drôifa de capture et conduite à l'officier tural et de celui-ci.

au Magistrat communal. . , . jàQ

Droits et frais de dépôts au lieu d'épaves.

Droit d'entrée au gardien. , 12

Droit de sortie au même. M2
Frais d'entretien par jour j 10

Dilo. de nourriture par jour ^-«W
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No. 38.-— LOI. moàificative de celle du 12 octobre ] $60

sur les appointements de* fonctionnaires de l'Instruction

publique , et de celle du 3 septembre J 564 sur les écoles

secondaires.

LE CORPS LEGISLATIF,

Considérant que l'expérience a démontré la nécessité

d'augmenter les émoluments accordés à certains fonction-

naires et employés de l'Instruction publique
,

Usant de l'initiative qui lui est accordée par l'artile $2
de la Constitution.

A voté la loi suivante :

Art. 1er. Il est accordé mensuellement aux fonctionnai-

res de l'Instruction publique ci après désignes les émolu-

ments qui suivent , savoir :

Au président de la Commission centrale de l'Instruction publique. P. &0

A chacun des deux membres de service avec lui 30

Au éeciéiaire de cetie commission 20

A un hoqueton 8

Au président de chaque commission principale 30

A chaque membre de service avec lui 20

Au secrétaire ........ 13

A un hoqueton , «... 4

Art. 2. Il y aura de service , chaque mois , (Jeux mem-
bres de la Commission centrale de l'Instruction publique ,

conjointement avec le président, et dans chaque Commis-
sion principale un seul membre.

Art 3. Il est alloué par mois , savoir:

Au directeur du Lycée national de la capitale. ... ......... .... ..P. 10O
Aux directeurs des autres Lycées nationaux: 'JD

A la directrice du Pensionnat de demoiselles '^0

Au directeur de l'Ecole secondaire du Port-au-Prince BÙ
Aux directeurs des .Ecoles secondaires des autres localités 70-

Art. 4. Il est alloué par mois :

Aux professeurs de 1er. ordre du Lycée de la capitale .P 70
A ceux de 2e. ordre 50
A ceux de langues vivantes 40

Aux maîtres d'éludés. 35
Aux lépéiiteurs 30
Aux professeurs de 1er. ordre des autres Lycées./ chacun ) 50
Aux profe-suers de 2e. ordre 40

Aux professeurs de langues vivantes , 33
Aux maîtres d'études • 30

Aux réféwkeurs.....". .'. .'.
t ... s

...... . 29
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Art. 5. Il est alloué par rcois :

Aux professeurs de 1er. ordre de l'École secondaire du Port-au-,
Prince p. OSr

Aux professeur;» des autres localités 40
» v de 2e ordre , au Port-au-Prince 40

Aux professeurs des autres localités 30
Aux maîtres d'études de l'Ecole secondaire du Port-au-Prince.. ... •**>

Aux ruùîtres d'études des autres localités , 25
Aux répétiteuri* auxdites Écoles secondaires 20

Art. 6. Il est alloué par mois :

Au directeur de l'Ecole dite Lancastérienne à la capitale P. 50
A chacun des professeurs '50

Art. 7. Les appointements mensuels des directeurs des
Ecoles primaires sont fixés comme suit:

1ère. Classe P. 40
2<? Classe 32
3e Classe ... .... 24
4e Classe 18

Art. 8. tes professeurs employés dans les Ecoles primai-

res recevront par mois :

1ère Classe P. «4
2e Classe 13

3e. Classe 12
Les directeurs des Eaoles rurales recevront par mois. 20

Art. 9. Les appointements alloués au personnel des éco-

les nationales à quelque de»ré qu'elles appartiennent , ne
seront payés qu'autant que lesdites écoles seront ouvertes
et en fonctionnement.

Dans tout établissement qui sera suspendu , faute de
local , de matériel ou d'élèves , le personenel n'aura droit

qu'à la moitié des apointements pendant la durée de la

suspension.

Après six mois de suspension , le personnel de l'établis-

sement sera licencié,

Art. 10. Les feuilles d'appointements pour les écoles na-

tionales, a quelque degré qu'elles appartiennent , devront
être nominatives pour être acquittées par le Trésor public.

Toutes sommes payées , en dehors des allocations votées

ou des chiffres fixés par les lois, resteront à la charge $e
ceux qui en auront ordonné le paiement.

Art. 11. Les dispositions des autres lois qui ne sont pas

rapportées par la présente loi, continuent d'êirc en vigueur.
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txrt. 12, La présente loi abroge toutes les dispositions de
lois qui lui sont contraires et sera publiée à la diligence

du Secrétaire d'Etat de l'Instruction publique.

Donné à ia Maison nationale , au Port-au-Prince , ie 16
tirptembre 1870, an 6?e. de l'Indépendance.

Le président du Mtiat , DUPONT.

Tas secrétaires] Cauvin , St. Louis «lexande.

Donné à la Chambre des Représentants, au Port-au-

Prince, le 19 septembre }8"ï0 , an 67e. de l'Indépendance.

Le président de la Chambrt , T. CHALVIRE.

Les secrétaires , Eug. Margron , P. iWjchel.

AU NOM DE LA REPUBLIQUE.

Le Président d'Haïti ordonne que la lsi ci-dessus du Corps législatif,

coi- revêtue da sceau de ia République . imprimée
,
publiée et exécutée.

Donné au i'al.ais national du Port-au-Prince, le 20 septembre 1870, an

ê7e. de l'iudépendance d'Haïti.

NISSAGE SaGET.
Par le Président :

Le Secrétaire d'Etat de Plnstruction publique , etc. B. LALLEMAND.

No. 39.— LOI modificative de celle du 12 juin 1858 sur
Vadministration et la direxliun des Douanes.

NISSAGE SAGET, Prsident d'Haïti,

Sur la proposition du Secrétaire d'Etat des Finances ,

Et de Tavis du Conseil des Secrétaires d'Etat

,

A propesé

,

Et ie Corps législatif
,

A rendu d'urgence la Loi suivante:

Art. 1er. A chaque Douane de la République est attaché

un interprète chargé de dresser les manifestes des cargai-

son?» d'importation , suivant les prescriptions de la loi du
13 juiiet 1658 sur l'administration des Douane».
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Art. 2. Ces interpièîrcs ru> rr

daction, leurs appointements .-oui fixés ainsi qu'il suit :

A celui du Port-au-Prince
,
par mois P. 80

A ceux du Cap Haïtien , des Caves , de Jacmrl , 60
A ceux des Gonaïves et deJérémie , chacun. ... 40
A ceux d'Aquin , de JVliragôàne , chacun 35
A ceux de Port de Paix et de St. Marc , chacun. '^5

Art. 3. La présente loi abroge toutes lois ou dispositions

de lois qui lui sont centrai res. — Elle sera exécutée à la

diligence du Secrétaire d'Etat des Finances.

Donné à la Chambre des Représentants, au Port-au-

Prince, le 2U septembre 1870 , an 67e. de l'Indépendance.

Le président de la Chambre T. CH ALVIRE.

Les secrétaires , Eue. Margron , P. Michel.

Donné à la Maison nationale , au Port-au-Prince , le 20
septembre 1870 , an 67e. de l'Indépendance.

Le président du Sénat , DUPONT.

Les secrétaires , Calvin, St. Louis Alexandre.

AU NOM DE LA REPUBLIQUE.

Le Président d'Haïti ordonne que la loi ci-dessus soit revêtue du
sceau de la République , impruoée , publiée et exécutée

Donné au Palais national au Port-au-Prince , le 23 septembre 1870 , an

67e. de l'Indépendance.

NISSAGE SAGEÏ.

Par le Président :

Le Secrétaire d'Etal des Finances
t

V. LAPORTE.

No. 40.— LOI transitoire sur les Conseils communaux.

LE CORPS LEGISLATIF

,

Vu les art. 135, 137 , 138 et 140 de la Constitution ;

Vu la loi du 28 août 1866 sur les Conseils communaux;
Considérant que jusqu'à ce qu'une loi définitive vienne

mettre en harmonie la Constitution avec certaines disposi»
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il importe de prévenir tout conflit

iux avec l'administration supérieure

toute interprétation arbitraire du Pacte fonda-

son initiative

,

A rendu la loi suivante :

Foutes les communes de la République sont

nnistrer.

moins celles des communes de la 2e. classe

r<-es seront insuffisantes, continueront à être

sous l'autorité directe de l'administration su-

i a ce que le Corps législatif ait pourvu à

.a comptabilité de chaque commune, sans excep-
tée , t-uis les deux mois, par les Conseils

3*3 Secrétaire d'Etat de l'Intérieur et de
i devra les livrer à la publicité, soit par

FinsertJon au Moniteur , soit en brochure.

4. Celles des communes qui s'administrent , mais
dont les ressources sont insuffisantes, pourront provisoire-

ment suspendre l'organisation de la police urbaine qui
entré dans le cadre de leurs attributions.

Dans ce cas, l'administration supérieure pourvoira à la

police du lieu où sera suspendu le service de la police-

communale.
Art. 5. La rétribution, compris tous autres frais , de

chaque magistrat communal , tant dans les villes qui s'ad-

ministrent que dans' celtes qui sont placées sous la juridic-

tion de l'administration supérieure , est fixée à dix pour
cent des revenus ordinaires de la commune.

Art. 6. Provisoirement, il est accordéau Conseil com-
munal le droit de révoquer son magistrat.

'Cette révocation ne peut avoir lieu qu'à la majorité des
deux tiers des membres composant le Conseil.

Art. 7. Là présente loi sera rapportée à la plus prochaine
session législative .

En attendant elle abroge toutes autres dispositions de
lois antérieures qui lui sont contraires.— Elle sera, en
outre ,

publiée ei exécutée à la diligence du Secrétaire

d'Etat de. l'Intérieur ct.de l'Agriculture.
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Donné à la Chambre des Représentants , au Port-au-

Pinee, le K* septembre : HH), ai; 67e. de l'Indépendance.

Le président de lu Chambîe, T. CllALYIiiE.

Les secrétaires , Elg. Makgron , P. Michel.

Donné à la maison nationale , au Port au-Prioce , le 20
6cpiembre th^O, un 6?e. de l'Indépendance.

Le président du Sénat , DUPONT.

Les secrétaires , i.Atvi« , St-Ls. Alexandre.

AU NOM HE LA RÉPUBLIQUE.

La PRfesrDEîrr d'Haïti ordonne que la loi ci dessus 6oit revêtue da
sceau de iu République , imprimée, publiée et exécutée.

l>out;é au Palais national, au Puit-au-Prince , le 23 septembre 1870, ao

67e. de l'Indépendance d'Haïti.

NISSAGE saget.

Par le Préeident :

Le Sesrétaire d'Etat de l'Intérieur et de VApiculture, P. LORQUET.

No. 41.-^ LOI qui modifie les articles 330 et 408 du
Code pénal du 11 août lb35.

LE CORPS LEGISLATIF,

Usant de l'initiative que lui confère l'article 82 de la

Constitution

,

A rendu la loi suivante*:

Art. 1er. Les articles 330 et 408 du Code pénal du 11

août 1835, sont remplacés par cru* qui suivent:
" Art. 330 Les autres vois non spécifie» daus la présente

"section, lorsque la valeur des objels volés excédera

•'vingt piastre*, ou six mille gourdes, seront punis d'un
•' emprisonnement i'un an au moins et de cinq ans au plus

,

44 et les coupables seront , de plus , interdits des droits ci-

'• vils et politiques prévus en l'article 20 du présent Code
•' et, envoyés à temps sous la surveillance de la police de
•" l'Etat.
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" Les coupables seront , en outre , pendant toute la du-
" rée de l'emprisonnement, employés aux travaux publics
" de la commune.

" Art. 408. Tout vol d'objets dont la valeur n'excédera
" pas vingt piastres ou six mille gourdes , et qui sera com-
" mis sans aucune des circonstances prévues aux articles

" 326, 327, 328 et 329 du présent Code, est qualifié lafcin. P

Art. 2. La présente loi abroge celle du 16 novembre
1860 et sera exécutée à la diligence du Secrétaire d'Etat

de la Justice.

Donné à la Chambre des communes , au Port-au-Prince
,

le 18 septembre 1870 , an 67e. de l'Indépendance.

Le président de la Chambre, T. CHALV1RÊ.

Les secrétaires , Eug. Margrqn , P. Michel.

Donné à la Maison nationale , au Port an-Prince , le 20
«epteinbre 1870, an 67e. de l'Indépendance.

Le président du Sénat , DUPONT.

Les secrétaires , Cauvin St.- Louis Alexandre.

AU NOM DE LA RÉPUBLIQUE.
Le Président d'Haïti ordonne que la loi ci dessus du Corps législatif

soit rerêtue du sceau de la République , imprimée
,
publiée et exécutée.

Donné au Palais national , au Port- au- Prince , le 2S septembre 1870
1

an 67e. de l'Indépendance.

M8SAGESAGET.
Par le Président :

Le Secrétaire d'Etat de la Justice , etc. , B. LALLEMAND,

No. 42— LOI.

NISSAGE S \GET , Président d'Haiti
,

Sur la proposition du Secrétaire d'Etat des Finances

,

du Commerce et des Relations extérieures

,

Et de l'avis du Conseil des Secrétaires d'Etat

,

Considérant que , dans l'intérêt du fisc et de, l'ordre pu-

Wje , il importe de rapporter la loi du 18 décembre 1861

,

qui règle les rapports commerciaux entre les Iles Turques
el Haïti

,
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A propos» . et îo Corps législatif,

Vu l'urgence

,

a rendu la loi suivante :

Art. 1er. Est et demeure rapportée la loi du 18 décem-
bre 1861, ci-dessus visée.

Art. 2. Les nnvires venant des Iles Turques son» sou-

mis
,
quel que soit leur tonnage , à Imites les dispositions

des lois en vigueur sur l'administration des Douanes.

Art. 3. La présente loi sera mise à exécution à In dili-

gence des Secrétaires d'Etat des Finances et de l'Inté-

rieur , chargé de la Police générale.

Donné à la Chambre des Représentante , nu Port-au-

Prince , Ie-^0 septembre 1870, an 67e. de l'Indépendance.

Le présidait de la Chambre , T. Cil A LVIR E.

Les secrétaires , Eug. Margrok , P. Michel.

Donné à la Maison nationale , nu Port-au-Prince , le 20
septembre 1870 , an 67e. de l'Indépendance.

Leprésikntdu Séfiat , DUPONT.

Les secrétaires , Cauvin, St.- Louis Alexandre.

AU NOM DE LA RÉPUBLIQUE.

Le Président d'Haï™ ordonne que la loi ci-dessus soit revêtue du
sceau de la République , imprimée ,

publiée et exécutée.

Donné au Palais national , au Port-au-Prince , le 23 septembre 1870
f

ue 67e. de l'Indépendance.

NISSAGE SAGET.
Par Fe Président :

—m—~—-
- Le Secrétaire d'Etat des Finances, etc. , V. LAPORTE.

Le Secrétaire d'Etat de VIntérieur et de VAgriculture
y

P. LORQUET.

No. 43.- LOI.

LE CORPS LEGISLATIF,

Considérant que , dans l'intérêt de Tordre et de la ré-

gularité , il est nécessaire de fixer le personnel des diffé-

rentes branches du service publie et de déterminer \?s
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émoluments des fonctionnaires et employés de ces bureaux^
Usant de l'initiative qui lui est accordée par l'article 82

de la Constitution
,

A voté d'urgence la loi suivante :

Art. rer. Sont fixés» comme il est indiqué au tableau

annexé à la présente loi , le personnel et les appointe

merits des bureaux et services publics qui y sont spécifiés.

An. '2. Les feuilles d'appointements dressées m* usuel-

lement , en conformité du susdit tableau, devront., rutre

les autres formalités exigées d'après les lois et règlements
pour leur validité , être nominatives pour être payées par
le trésor.

Art. 3. Toutes sommes payées pour appointements , en
dehors des prescriptions de la présente loi, rester© nt a

la charge de ceux qui eu auront ordonné le paiement et de
ceux qui l'auront effectué , solidairement.

An. 4. En ras de cessation de l'exercice d'une fonction

ou d'un emploi dans le courant d'un mois -, le titulaire sor-

tant n'a droit qu'à la portion des appointements corres-
pondant au temps passé dans la fonction ou l'emploi du-
rant le mois.

Art. 5. Tout fonctionnaire ou employé qui entrera en
service dans le courant d'un mois , n'aura droit qu'à la

portion d'appointements correspondant au temps passé
dans la fonction ou l'emploi durant le mois.

Art. (5. La pré>ente loi, avec le tableau qui y est an*
nexé , abroge tontes lois ou dispositions de lois qui lui

sont contraires et sera exécutée par les Secrétaires d'Etat,
chacun en ce qui le concerne,

Donné à la Chambre des Représentants, au Port»au*
Prince , le 2 septembre 1870, an b7e. de l'Indépendance.

Le président de h Chambre , T< CHALVIRÉ.

Les secrétaires , Kro. Marguon , P. Michel.

Donné à la Maison nationale
,
au Port au-Prince , le 20

• septembre 1870, an (î7e« de l'Indépendance,

Le président du Sénat , DV PO

N

T
F.

'{4$ Hrrftaire? , Cauvin, St.-Loujs Aiexatc'ppf.
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AU NOM DE LA REPUBLIQUE.
Le Président »*Haïti ordonne que la loi ci-âe.tsu* du Corps Iégi> :

r.'»

soit revêtue du sceau de la République, imprimée, pubien el exécutée.

Donné au Palais national, au Port-au-Prince, l J<) on >bre 1S70
,

tn 67e. de l'indépendance

NISSaGE saget.
Par le Président :

Le Secrétaire d'Etat des Finances et du Commerce , V. LAPORTE.

Le Secrétaire d'Etat de la Justice , chargé par
intérim du portefeuille de l'Intérieur, etc. , B. LALLEMAND.

Le Secrétaire d'Etat de la Guerre , etc. , P. Monplaisjr PIERRE.

TABLEAU
Annext à la loi sur les appointements et le personnel de

divers services publics.

: lo. Secrétariat particulier du Président d'Haïti.

Secrétaire particulier , dirigeant ledit bureau , ayant

four appointements, par mois '. P. 125

1 Chef de bureau 80
1 Employé rédacteur 55

9 Employés de 1ère classe , à P. 45 chacun 90

2 Employés de 2e classe , à P 35 chacun 70

. 2 Employés de 3e. classe , à P. 25 chacun. 50
1 Hoqueton 15 — P. 485

2o. Seerétarial du Conseil des Secrétaires d'Etat.

1 Secrétaire du Conseil des Secrétaires d'Etat,

ayant pour-appointements
,
par mois P. »l25

i Secrétaire-adjoint 65 — P. 190

3o. Secrétariat. Archives du Sénat.

I. Secrétaire-archiviste P. 100

1 Secrétaire rédacteur 80
1 Secrétaire-adjoint 60

1 Chef de bureau 70

2 Employés de 2e. classe, copistes, à P. 30 chacun. 60
2 Employés de 3e. classe, copiste», à P. 25 do. . 50

2 Huissiers-messagers , â P. 20 do. . 40

1 Concierge 10 — P.,**»

4o. Secrétariat. Archives de la Chambre des communes.

1 Secrétaire-archiviste P. 100

1 Secrétaire-rédacteur , . . ,,.. SO.

1 Sécrétai re- adjoint .
'. .... ; . . 60

1 Chef de bureau ?*++& %

2 Employés de 2e. classe, copistes, à P. 30 chacQD. 80
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2 Employés de 3e. classe, copistes, à P. 25 chacun, 50
2 Huissiers-messagers , à P. 20 chacun 40
1 Concierge 10 — P. 470

5». Secrétairerie d'Etat des Finances et du Commerce.

Aux finances.

1 Chef de division ayant pour appointements. . . .P. 125

1 Comptable principal 100
1 Chef de bureau * HO
2 Comptables de 1ère, classe , à P. 6© chacun . . 4 120
2 Comptables de 2e. classe , à P 50 chacun .... 100

1 Archiviste pour les deux divisions . . 60
2 Employé* de 1ère, classe à P. 45 chacun .... 90
2 Employés de 2e. classe, à P 35 chacun 70
2 Employés de 3e. classe , à P: 25 chacun . . , . . 50
4 Elèves , à P. 10 chacun 40
1 Hoqueton 10

Au Commerce.
1 Chef de division 125
1 Chef de bureau . 80
2 Employés de 1ère, classe , à P. 45 chacun .... 90— P. 1130

6o. Secrétairerie d'Etat du la Guerre et de la Marine.

1 Chef de division à la Guerre . 125
1 Chef de.bureau 80
1 Comptable. 60
1 Archiviste pour les deux divisions 50
2 Employés de 1ère, classe , à P. 45 chacun .... 90
2 Employés de 2e. classe , à P. 35 chacun 70
1 Employé de 3e. classe , . . 25
1 Chef de division à la Marine 125
1 Chef de bureau 80
1 Comptable 60
1 Employé de 1ère, classe Aô
1 Employé de 2e classe '35

1 Employé de 3e classe 25
1 Hoqueton pour les deux divisions 10 — P. 880

7o. Secrétairerie d'Etat de VIntérieur et de VAgriculture.

1 Chef de division à l'Intérieur et à l'Agriculture. 125
1 Chef de bureau ..... ,. 80
1 Employé-rédacteur 55
1 Employé de 1ère, classe 45
2 Employés de 2e. classe , à P. 35 chacun 70
2 Employés de 3e. classe , à P. 25 chacun. 50
1 Chef de division à la police et à la comptabilité. 125
i Chef de bureau 80
1 Comptable. 60
1 Employé de 1ère, classe. 45
2 Employés de 2e. classe à P. 35 chacun. 70
3 Employé» de 3e. classe à P. 25 chacun. 50
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Archiviste pour les di?ux divisions, oj
Hoqueton ly

Personnel des ingénieurs çieiii attaché? au départeue ni.

lagéoieui en chef. \QQ
Jn^éniqur de 1ère, classe. PO
Ingénieur de 2e. clasce 40.—» P L133

80. Secrétairetie d'Etat de la Jus'ke
, de Construction

publique et des Cultes,
Chef de division a la Justice. 125
Clnf de bureau. 80
Comptable. gO
Arohivia e qq
Employés de 1ère elasse , à P. 43. 90
Employé de 2e claire. 25
Employé de 3e classe. 25
Hoqueton. ]0
Chef de bureau au,x Cultes. SQ
Comptable. PO
Aichiyuite. £$
Employé de 1ère classe. 45
Employé de 2e classe. 33
Chef de division a l'Instruction publique. 125
Chef de bureau. 80
Comptable 6Q
Archiviste &û
Employés de làre. classe , à F. 45 chacun. 90
Employé de 2e. classe- 3ô
Employé de 3e. classe. 20— P. |$lf

9o. Relations extérieures.

Chef de division. J25
Chef de bureau, 60
Comptable,. 60
Employé- rédacteur.

. f>5

Traducteur. 50 — P. 370
IPo,. Chambre dis Compte^

Président. 100
Membres à P. 85 chacun. 510
Chef de bureau 00

2 Employés comptables
, à P. 55 chacun. MO

2 Employés de 1ère classe , à P. 40 chacun. 80
2 Employés de 2e. classe , à Jp. 30 chacun. 60
2 Press iers , à P. 15 chacun. 30
1 Hoqueton. 10 — P. É*69

Ho Trésorerie générale*.

1 Trésorier général. }50
1 Chef de bureau. 70
1 Teneur de livres. 60
1 Sous-chef de bureau chargé du timbre. 65
2 Employés supérieurs

, à chacun. P. *U 100
1 Employé de 1ère, ciass»,

4J*
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I Employé de 2o. classe, 30
1 Employé de 3e. ciasse, 2;>

2 Pressiers , à P 20 chacun, 40
i Hoqueton. 10 — P. 5St>

12o. Bureau du Timbre.

1 Directeur. 60

2 Employés de 3e. classe , à P. 25 chacun. 50

2 Premiers , P. 20. ,40
1 Hoqueton. 5 — P. 15*3

13o. Bureau des archives générales.

1 Archiviste. 30

1 .Employé. 20

J Employé. 15

1 Iioqueton. 5— P.- 70

Administration des finances du Port-au-Priuce.

1 Administrateur. j 125

1 Chef de bureau. 60*

1 Tent-ur de livres. 60
1 Sous- chef de bureau. 50

2 .Employés supérieurs , à P. 45 chacira.
" 00

2 Employés de 1ère, classe , à P. 40 chacua. 80
2 Employés de 2e. classe , à P, 30 chacun, 60
3 .Employés de 3e, classe , à P, 25 chacun. 75

1 Elève de 1ère, classe, 20

1 Eiève de 2e. classe, 15

1 Hoqueton. 10 — i\ 645

i Agent à la Gonave 4c»

Administrations financières.

Cap-Haïtien , Cayes , Jacmel.

1 Administrateur 85

1 Chef de bureau. . . . . ^ 40
1 Teneui de livres 40

1 Employé de 1ère classe ,30
2 " de 2e. rt

, à P. 25 chacun 50

3 " de 3e. u
, à " 20 " 40

( dont 1 chargé du Magasin de L
:

Etat )
J Hoqueton , . 5— P. 29ft

1 Préposé par commune. ........ t. . . 20

Gonaïves.

1 Administrateur 75
1 Chef de bureau 30
1 Teneur de livres. ............. 30
â Employés de 1ère classe , à P. 25 chacun. ... 50
2 " de 2e. "

, à 20 "... . 40
2 " de 3e. " , à 15 "... . 30
1 Hoqueton. 5 — P, 260

1 Préposé par coamune, .
• , m 20
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Jérémie.

1 Administrateur. . , "/.,'. „ §6
1 Chef de bureau 80
1 Teneur de livres 50
1 employé de 1ère, classe 25
1 ** de 2e. classe . . 20
2 i< de 3e. " , à P. 13 chacun 30
1 Hoqueton 5 -^ P. 200
1 Préposé par commune 20

Miragoâne et Saint-Marc.

1 Administrateur 60
1 Chef de bureau 25
ï Teneur de livres 25
1 Employé de 1ère, classe 20
2 " de 2e. " , à P. 15 chacun 30
1 Hoqueton .... 5 — PI
1 Préposé par commune. . . . , 20
Agent à la Grande-Saline 25

Port-de-Paix et Aquin.
1 Administrateur 40
1 Chef de bureau 25
1 Teneur de livres 25
l Employé de 1ère classe 20
1 " de2e " 15
I Hoqueton ;.... 3 — P. 12?
I Agent à la Tortue , i 30
i Préposé agent administratif dans chaque commune... 20
1 Sous-Préposé 15

15o, Trésoreries particulières.

Port-au-Prince.

î Trésorier particulier 100
ï Chef de bureau 60
1 Teneur de livres , 60
1 Sous-chef de bureau , 50
2 Employés supérieurs , à P. 40 chacun 80
2 Employés de 1ère classe , à P. 35 70
2 " de 2e. " , à P. 30 60
2 " de 3e. " , à P. 25 59
2 Elèves de 1ère, classe à P. 20 40
2 " de 2e. M à P. f5 30
1 Hoquetoa 10 — P. *i0

Cap- Haïtien , Cayes , Jacmel.

1 Trésorier particulier 60
1 Chef de bureau 35
3 Teneur de livres 35
2 Employés de 1ère, classe, à P 25 chacun 50
2 " de 2e. " , à P. 20 40
2* - de3e. " :àP.15..., , 3&
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2 Elèves , à P. 10 20

1 Hoqueton 5 — P. 2~£

Gonaïves.

1 Trésorier particulier 50

1 Chef de bureau. .•••• 30

J Teneur de livres « 30

2 Employé» de 1ère, classe , à P. 2,5 chacun 50

1 " de 2e "
, 20

1 " de3e. M
, . .... 15

1 Hoqueton 5 — P. 20f

Jérémie.

1 Trésorier • • 50

1 Chef de bureau , . 30
1 Teneur de livres 30

1 Employé de 1ère, classe. 25

1 » de 2e. " ,
20

1 " de 3e. " 15

1 Hoqueton 5 — P. 175

Miragoàne et St.-Mare.

1 Trésorier particulier ....... 40

1 Chef de bureau 25

î Teneur de livres • 25

1 Employé de 1ère, classe 20

1 <- de 3e. " 15

1 Hequeton 5 — P. 139

Port-de-Paix et Aquin.

1 Trésorier particulier 40

1 Chef de bureau 20

1 Teneur de livres 20
3 Employés de 2e. classe , à P. 15 chacun* 30

1 Hoqueton 3-r P. U5

16o. Douanes.

Port-au-Prince.

1 Directeur. 200

3 Inspecteurs , à P. 200 chacun. 600

3 Contrôleurs , à P. 100 chacun. 300

1 Chef de bureau. 60

2 Sous-chefs de bureau , à P. 70. 140

i Peseur à l'importation. 70

1 Sows-peseur a l'importation. 60

1 Peseur à l'exportation. 70

2 Sous-peseurs à l'exportation
, à.P. 60 chacun. 120

12 Employés , à P. 50 chacuu. 600

6 Elèves à P 15. 90

6 Officiers de bord , à P. 6 30

â Wharfiera , a P. 20. 40
8 Balanciers , à P. 5 40
6 Travailleurs , à P. 4. 24

2 Hoquetons à P. 12. -3*-* *• 34»
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Cap-Haïtien
, Cayes , Jattnel.

J Directeur.

1 (Contrôleur.

1 Cbel de bureau

2 Employés fie 1ère, classe , à P. 40.
J " de 2e. "

, à P 35.

2 " de 3e. "
, à £>. 30 %

1 Peseur à l'importation.

1 " à l'exportation.

1 Hoqueton.

6 Travailleurs
, à. P. 4 chacun.

6 Balanciera à P. 4. J

Pour Jacinel*

1 Employé au piétage de bois d'acajou.

Gonaïve*.
$ Directeur.

1 Contrôleur,

i Chef de bureau.

1 /Vseur.

1 Mesureur de bois d'acajou.

1 Sî'us-peseur

2 Employé» de 1ère. class>e , à P. 30 chacun,
3 " de 2e. « , à P. 25 "

1 ** de 3e. "
1 Hoqueton
6 Travailleurs, à P. 4 chacun

1 Directeur

1 Contrôleur.

3 Chef de bureau.

1 Peseur.

2 Employés de 1ère, classa , à P. 30 chacun.
2 " de 2e. " , à P. 25. "
1 « de 3e. "
1 Hoqueton.
6 Travailleurs , à p. 4 chacun.

Miraguâne et St.-Mard.
3 Directeur.

1 Contrôleur.

J Chef de bureau.

1 Peseur»

2 Employés de 1ère, classe , à P. 25 chacun.
3 « de 2e. " , à P. 20 "
I

M de 3e. "
I Hoqueton
4 Travailleurs , à P. 4 chacun.

Aquin et Port-dt-Paix.
1 Directeur.

i Contrôleur.

30
hO

•0
80
70
6U

50
50
8

Ê4
2-1 — P. 57S

£5

60
6Q
40
40
25
SO
60
50
20
8

2-1 — P. 417

55
Ô5
40
40
60
50
2Q
8

24 — P. 353

45
45
35
35

5Q
40
15

5
16— P. 28*

40
40



| Llief de bu; ea.u.

} Peseur.

2 Employés de 1ère, classe , à P. 20 fchacun,

2 M 4e 2e. " , à P. là vi

1 Hoqneton. •

4 Travailleurs , a P. 4 chacun

i7't>. Magasin central de Vllnii

] Directeur.

1 Chef de bureau,

1 Employé de 1ère classe.

1 " de 2e. "
2 «« de 3e. ", à F. 2^.<hacuu.

2 "de 4e. "
, à P. 20 chacun.

1 iIoijL.et.oa.

18<j. Administration des Domuines.

I Administrateur général des Domuines.
1 Chef file bureau.

1 Comptable
1 Employées 1ère classe.

2 n do 2e. " , à P. 30 chacun,

1 " de 3p. "
1 Uoquetou.

19o. Direction du Journal officiel.

1 Directeur du Journal officiel , Rédacteur en chef.

1 Empjoyo.

20o. Imprimerie nationale.

1 Directeur.

1 Proie.

1 Chef de burena , aide correcteur.

5 Compositeurs de 1ère, classe , P. 48 chacun.

3 " de 2e. ** , à P. 30 "
4 " de 3e. « , à P. 25 "
4 Elèves , à, P. 15 chacun.

1 Pressier en chef.

2 Margeurs , à P. 15 chacun.

6 Pressiers , à P. 12 '«

1 Hoqueton.

1 Directeur.

3 Secrétaire.

1 Directeur.

1 Comptable,

1 Secrétaire.

1 Employé

J IJotjuetoii.

21e. Maison centrait.

2&9. Fonderie natioraie.

25
40

\

30
y

j 6 —

-

P. ej9

70

50
.4')

36

50
40
5—• P. C90

75
50
50
85

60
25
5—-P. 300

100
25 -~P. 120

80
60
68

200
120
100
60
25
30
72
10--P. 81?

40 «

25--P. 65

100
60
50
30
5*-P..2 4S
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20o. Bureau du Cadastre.

1 î'.igê'nieur-.e^otnètre , chef
1 Ingénieur adjoint.

Ageni doirmni .1 do 1ère classe.

Agent domanial de 2e. classe

ré
45 — P. Î2t>

30
20— P. »

No. 44— LOI.

LE CORPS LEGISLATIF

,

Considérant qu'il est juste et nécessaire de pourvoir au
règlement des dettes de la Révolution , et d'établir ut
mode de paiement qui assure à tous les créanciers l'ap-

plication d'un traitement fondé sur la justice et l'égalité ;

Usant de l'initiative qui lui est accordée par l'art. 84 de
la Constitution

,

A voté la loi suivante :

article 1er. A partir du 1er. octobre prochain . il • -a

perçu sur le montant des droits d'importation 10 c« s

additionnel*.

\rt. 2. Les valeurs provenant de cette Imposition m it

perçues sur ordonnances spéciales et feront l'objet d .ne
comptabilité distincte.

Elles seront exclusivement affectées au paiement des
dettes de la Révolution.

Art. 3. Il sera payé aux créanciers de la Révolution ,

durant le cours de l'exercice 1870 1871 et s'ir les sommes
encaissées comme il est dit ci dessus . un tiers du montant
de leurs créances.— Ces paiements ne préjudicieronr en
rien aux rectifications, s'il en a, qui pourront avoir lieu

dans le montant de civique créance , après les vérifications

de la comptabilité des Gouvernements révolutionnaires

tant de l'ex Etat méridional que de St. Marc.
Art. 4. Les créances seront classées par ordre de date ;

fy
date égale . les fonds versés en espèces , les bons déli-

vrés par les généraux , chefs révolutionnaires, et les frais

faits par eux , auront la priorité sur les créances pour au-

tres motifs. Elles seront acquittées dans l'ordre de leur

classement.

Art. 5. Il sera formé, de* la publication de la présente

loi , sous la présidence du Secrétaire d'Eta* des Finances,
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une Commission composée du président et d'un membre
de la Chambre des comptes , ce dernier désigné par ie

sort, du Trésorier-général, du Doyen du Tribunal de
commerce de la capitale et d'un juge , également désigné
par le sort , et d'an négociant étranger, au choix du Pré-

sident d'Haïti.

Cette Commission sera spécialement chargée d'opérer
le classement des créances , comme il est indiqué ci-dessus,

d'arrêter le montant à percevoir cette année par lès-

es créances.

Irt. 6. Est suspendu , jusqu'à nouvel examen des Cham-
bres , ie paiement des créances admises par la Commission
pour dommages éprouvés , objets détruits , articles quel-

conques employés au service de la Révolution , sans qu'il

y ail eu contrat de fourniture avec les propriétaires desdits

articles ou objets»

Art. 7. Le testant des fonds provenant de l'imposition

établie dans l'article premier, sera après satisfaction des
créanciers de ia Uévoiuuou, affecté au remboursement des
"bons délivrés aux dépositaires de la monnaie métallique

blanche ou de bilion , et des bons non encore payés aux
dépositaires des papiers Salnave , retirés de la circulation.

Art. 8. La quote-part afférente durant l'année a chaque
créancier sera comptée mensuellement ou par trimestre

,

au gré du créancier.

Art. 9, Tout paiement fait en dehors des prescriptions

de la présente loi et de l'ordre établi par la Commission ,

restera s la charge de ceux qui l'auront ordonné et effec-

tué solidairement. Dénonciation pourra en être faite au
Secrétaire d'Etat de la Justice par la partie lésée par la

préférence.

Art. 10. Les dispositions arrêtées par ladite Commis-
sion , avec le tableau de classement des créanciers et les

portions des créances à acquitter pour chacun durant l'an-
' née , seront publiées sur le Journal officiel.

' Le compte des paiements sera présenté aux Chambres
à chaque session.

Art. M. Aussitôt l'intégralité des dettes admises de la

Révolution acquittée , er. les remboursements déterminés
dans l'art. 7 opérés , les centimes additionnels seront sup-
primés.



Art. 13. La pféent* loi abroge (e*i(c* dispositions de
loi qui lui «ont contraire*).— Elle serf publiée et exécutée
n la diligence du Secrétaire d'Etai des Finances et du Com-
merce.

Donné à la Maison nationale , nu Port-nu Prince , le 20
septembre 1870, an 67e. de l'Indépendance.

Le président du Sénat , DUPON T.

Les secrétaires , C mtviv . St.- Louis Alexandre.

Donné à In Chambre des Représentants, au Port-au-

Prince, le 21 septembre 1810, an 67e. de l'Indépendance.

Le président de la Chambre , T. CH ALVIRÉ.

Les secrétaires , Eug. Margron , P. Michel.

AU NOM DE LA REPUBLIQUE.
Lb Président d'Haïti ordonne que la lui ci-dessus du Corps îêsjislatîï

sort revêtue du .sceau de la République , imprimée, publiée et exécuiée.

Donné au Palais national , au Port-au-Prince , le 23 septembre 1870 t

en 07e. de l'Indépendance.

NISSAGE SAGET.
Par le Président :

Le Secrétaire d'Etat des Finances et du Commerce, V. LAPORTE.

No. 45.—LOT organisant l'Armée de terre H la Marine de

guerre , ^fixant le contingent d'hommes à recruter pour
l'année 1870, et établissant le personnel des Arsenaux,
du Génie, des Hôpitaux et des bureaux de Ports.

NISSAGE SAGET Président iïHaiti
,

Sur le rapport du Secrétaire d'Etat de la Guerre et de
îa Marine

,

Et de l'avis du Consel des Secrétaires d'Etat

,

A proposé , et le Corps législatif ,

Vu lo. Les articles 188 et I8y d< la Constitution ;

2o. La loi du 28 novembre 1846, sur le recrutement
de l'armée

;

3o. L'arrêté du 1er. mars 1859 sur le service militaire,

sanctionné par la loi du 9 juin de la même année , ainsi

que les autres lois et arrêtés réglementant la matière :>
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Considérant que par suite des derniers événements sur*

venus dans le pays , la désorganisation la plus -complété

s'est introduite dans les différents corps de troupes, ainsi

<jue dans les établissements militaires de la République
;

Que , si l'armée , dont le contingent est voté annuelle-

ment , doit être réduite au pied de paix , ainsi que le pres-

crit l'artile 188 de la Constitution, il y a lieu, toutefois, de

procédera une organisation présentant, dans un moment
donné , un effectif qui assure le maintien de l'ordre;

Considérant, en outre, que la situation du pays et. l'état

de nos finances commandent d'établir un mode d'organisa-

tion et de paiement qui diminue sensiblement les charges

de l'Administration et enlève peu de bras à l'Agriculture ,

A itENDU la loi suivante :

CHAPITRE 1er.

Dispositions générales.

Art. 1er. L'armée au pied de paix est réduite à la moi-
tié de son effectif par le moyen du service par série.

Art. 2. La moitié de chaque régiment, batailllon , état-

major de toutes armes , fait le service pendant un mois.

A la fin du mois , la revue de solde est passée en faveur

des corps qui quittent le service , et les autres bataillons,

compagnies, états- majors , rentrent en activité , en obte-

nant leur rationnement.

Art. 3. Les chefs des Adminitrations spéciales, les Co-
lonels , instructeurs

,
quartiers-maîtres , Officiers de santé

des corps restent au service , nonobstant le renouvelle-

ment des séries de service, après chaque revue de solde.

Art. 4. L'équipage seul des navires de guerre n'est point

soumis au renouvellement par série et fait un service per-

manent.

CHAPITRE IL

De VEtat -Major général de l'armée et des corps de troupes.

Art. 5. L'état- major général de l'armée se compose de
cinquante-six officiers et celui du Président de la Républi-

que de trente officiers de tous grades, t es officiers de
l'étatmajor général ne recevront que la moitié des appoin-

tnents de leurs grades
Art. G. Les trente-deux régiments d'Infanterie de ligne,
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Conservés dans leurs anciens Nos. , k l'exception du 33e.

et du 31e. qui prennent ceux du 31e. et de 32e. , conti-

nuent à résider dans les lieux ordinaire de leur cantonne-
ment respectif.

Art. 7. Le cadre de chaque régiment d'Infanterie de li-

gne est porté à deux cent cinquante hommes, présentant
un effectif de huit mille hommes.

Art. 8. Les quatre régiments d'artillerie de lijyne auront
pour cantonnements les chefs-lieux des départements Je
l'Ouest, et du Sud

,
de 1 Anibonite et du Nord , et les

compagnies de ces corps sont réparties dans les communes
pour l'utilité <Lu service

,

Art. & Le 1er. régiment d'artillerie de ligne est formé
de trois bataillons et les trois autres , chacun de deux \ i-

taillcns . présentant ens< mble un ëtfwtif de deux mille

cent soixante- dix sept hommes.
Art. 10. La Gendarmerie se compose de quarante-a-ux

compagnies de quarante trois hommes chacune réparties

entre les communes où iï n'y a pas de régiments de ligue

et présentant un effectif de mille huit cent six hommes.
Art. 11. Le cadre de chacun des six corps de garde du

Président, grenadiers à pied, chasseurs a pied, tirailleurs ,

artilleurs
, grenadiers et chasseurs à cheval , est fixé à

deux cent cinquante hommes, présentant un effectif de
quinze cents hommes.

Art. 12. Les quatre escadrons de cavalerie légère exis-

tant actuellement au PoVt-au- Prince , au Cap , aux Cny
«t à Saint-Marc , sont licenciés , et les officiers qui en fou

partie sont appelés a foire valoir leurs droits à Ja pension

de retraite , s'il y a lieu.

CHAPITRE III.

Dts Arsenaux, du Génie, des Hôpitaux, des Bureaux de ports

et des navires de guerre.

Art. 13. Le personnel des arsenaux de la République et

des compagnies d'ouvriers établies au Port-au-Prince , au
Cap, aux Cayes, à Jérémie , aux Gonaïves , à Saint-Marc

,

à Jacmel, des magasins d'artillerie des chefs-lieux des au-

tres arrondissements, est fixé à quatre cent soixante- treisse

Sommes.
Are. i$. Lo personnel du génie militaire et des compa-
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gnies d'ouvriers réparties dans les vingt-deux arrondisse-

ments delà République, est iixé à huit cent soixante-

«ix- sept hommes.
Art. 15, Le personnel des Hôpitaux militaires et du ser-

vice de santé est fixé à quatre-vingt-seize hommes.
Art. IG. Le personnel des bureaux de ports ouverts , de

ports réclamant un service régulier de canots , et des

chantiers maritimes établis au Port au Prince , «au Cap
,

aux Caves , est fixé à cinq cent vingt-deux hommes.
Art. 17. La marine de guerre se compose de plusieurs

navires dont les équipages sont répartis suivant l'impor-

tance des navires.

CHAPITRE IV.

Du Continrent.

Art. 18. Le Secrétaire d'Erat de la Guerre et de la Ma-
rine est autorisé a faire recruter pour l'année 1870 , le

nombre d'hommes nécessaires pour combler les vides

•existant dans l'armée.

Art. 19. Ce contingent sera fourni par les diflerentes

communes pour être réparti entre les divers corps de
troupes de la République.

Art. 20. il sera procédé à la formation de ce contingent

par un tiiage au sort. , suivant le mode consacré par la loi

du 28 novembre I84ê , aux articles 8 à 17 , inclusivement.

Art. 21. La répartition des j-unes gens désignés par le

sort sera faite d'api es les instructions du Secrétaire d'Etat

de la Guerre , à qui les listes du contingent de chaque
commune devront être expédiées.

Art. 22. Un règlement ultérieur du Secrétaire d'Etat de
la Guerre fixera l'époque de la clôture des opérations de
recrutement et de tirage au sort , et celle de l'expédition

des listes du contingent,

CHAPITRE V.

Diposifions générales.

Art. 23. L'habillement et l'armement de l'armée de terre

et de la Marine de guerre seront réglés ultérieurement par
un arrêté du Président de la République.

Art. 24. La présente loi abroge toutes dispositions de
lois ou arrêtés qui lui sont contraires et sera exécutée à la
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4»ligence du Secrétaire d'Etat de la Guerre et de la Mari-

ne , de celui de l'Intérieur et de l'Agriculture , chacun en

ce qui le concerne.

Donné à la Chambre des Représentants , au Port-au-

Prince, le 16 septembre 1870, an 67e. de l'Indépendance.

Le président de la Oiambrt , T. CH ALVIKE.

Les secrétaires , Eug. Margron , P. Michel.

Ponné à la Maison nationale , au Port-au-Prince , le 21

septembre 1870, an 67e. de l'Indépendance.

Le président du Sé?iat , DUPONT.
Les secrétaires, Cauvin, St. Louis Alexandre.

AU NOM DE LA REPUBLIQUE.
Le Président d'Haïti ordonne que la l»i ci-dessus du Corps législatif,

soit revêtue du sceau de la République , imprimée
,
publiée el exécutée.

Donné au Palais national du Port-au-Prince, le 23 septembre 1870, an

€7*. de l'Indépendance.

NISSAGE SAGET.
Par le Président :

Le Secrétaire d'Etat de la Guerre , etc. P. Monplaisir PIERRE.

Le Secrétaire d'Etat de l'Intérieur et de VAgriculture , P. LORQUET.

No. 46. — LOI.

NISSAGE SAGET. Président éF'Haïti

,

Sur le rapport du Secrétaire d'Etat des Finances et du
Commerce

,

Et de l'avis du Conseil des Secrétaires d'Etat,

A proposé
,

Et le Corps législatif a rendu la Loi suivante :

Art. 1er. La perception des impôts pour l'année 1871 se-

ra faite conformément aux dispositions des lois existantes.

L'impôt locatif sera perçu d'après les bases fixées par

les lois antérieures ou décret du Gouvernement provisoire

en date du 9 février 1870.

Art. 2. Les voies et «moyens ordinaires de l'exercice de
1870-1871 sont évalues à la somme de P. 3,384 872, 65 c.

monnaie étrangère , et à celle de $ 697,394.65, monnaie
nationale , conformément à l'état annexé à la présente loi.
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Art. 3. Le Secrétaire d'Etat des Finances est autorisé à
opérer la vente en monnaie nationale , au taux des cours
du commerce , d'une partie du produit des droits tant

d'importation que d'exportation
,
pour le service des dé«

penses publiques payées en monnaie nationale.

Arti 4. Pour la portion des droits payable en monnaie
étrangère, le Secrétaire d'Etat des Finances demeure au-
torisé à les faire régler soit en piastres , soit en traites ap-
puyées de connaissements en due forme , selon les besoins
du service.

Art. 5 Toutes contributions directes ou indirectes , au-
tres que celles autorisées par les lois existantes, à quelque
titre et sous quelque dénomination qu'elles se perçoivent

,

sont formellement interdites , a peine , contre les autorités

qui les ordonneraient , contre les employés qui confection-

neraient les rôles et tarifs et ceux qui en feraient le

recouvrement, d'être poursuivis comme concussionnaires,

sans préjudice de l'action en répétition de dommages et
intérêts , et sans que

,
pour exercer cette action devant le»

tribunaux , il soit besoin d'autorisation préalable.

Art. 6. La présente loi , avec son état annexé , sera pu»
blïee et exécutée à la diligence du Secrétaire d'Etat des
Finances et du Commerce.

Donné à la Maison nationale, au Port-au-Prince, le 20
septembre 1870 , an 67e. de l'Indépendance.

Le président du Sénat , DUPONT.
Les secrétaires , Cautin , St.- Louis Alexandre.

Donne à la Chambre des Représentants , au Port-au-

Prince, le 21 septembre 1870, an 67e. de l'Indépendance»

Le président de la Chambre , T. CHALVIRE.
Les secrétaires , Eug. Maagron , P. Michel.

AU NOM DE LA REPUBLIQUE.
Le Président d'Haïti ordonne que la loi ci-dessus soit revêtue Un.

«eau de la République , imprimée
,
publiée et exécutée

Donné au Palais national au Port-au-Prince , le 23 septembre 1870 , aa
€7e. de l'Indépendance.

NISSAGJB SAGET,
Par le Président:

ï* Suritmrê d'Etat des Finances, du Commerce, etc. , Y. LAPORTE.'
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VOIES ET MOYENS DE X/EXERCICE DE 1870,1871

1 Importation

e

_•

* Consignation

Pesage à l'importation

IVharfage a l'importât.

10 f/0 sur les droits

poitalien réunis.

] Pesage à l'exportation

fage do
3 exportation

4 Territorial

5 Fontaine ... ........

6 înterprèe

7 échelle et piiotage .. .

.

8 10 0/0 sur les droits

d'exportation réunis ..

MONN.

ETKANG.

7

S

9

si

1243982
10S2R8

570

9a

67970

147753

MONN.

NATION.

1654036

Boucherie , fermage .

Biens domaniaux, t'erm

Valeur locative

Impôt foncier

Imp. surlerhum, le tafia

Timbre ..

Patentes.

Enregistrement

Hypothèques. .

.

1 Biens domaaiaux, vent*

Predwit des greffes . . .

.

Do. des
1

successions va<

Vente des bois d'ac. etc

Propuit d'1 $ p. 0y0..

.

Diverses recettes

Produit de la mennaie
forte convertie .....

400C0>

14600

853
571

4000(

952u

24.%

455h

48

5000t

2000(

1447c

MONN.

ETRANG.

MONN.

NATION.

1625293

) 165403t

ÎOO0OO .

.

H0466
1760

52154

4000U

14600

1423

40000

952u

33S4872,65

20

48545.65

500001

34475

300000

212220

52154

69739465
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No. 47. — LOI

Portfint fixation du budget des dépenses de Vezercice

de 187U— 1871.

NISSAGESAGET, Président d'Haïti,

Sur îe rapport du Secrétaire d'Etat des Finances r-dïi

Commerce et des Relations extérieures
,

Et de l'avis du Conseil des Secrétaires d'Etat
Â 4

A proposé
,

v-

Et le Corps législatif a rendu la Loi suivante :

Art. 1er. Des crédits sont ouverts jusqu'à la concurren-

ce de la somme de F. 2,408,962 19c. forts pour les dépen-

ses de l'exercice 1870- IS7I conformément aux états ci-

annexés , applicables ; savoir :

Au service de la Secrétairerie d'Etat des Finances ,

du Commerce et des Relations extérieures. .... P. 751,900 92

Au service de la Secrétairerie d'Etat de la Guerre et

delà Marine 678,758 »

Ah service de la Secrétairerie d'Etat de l'Intérieur et

de l'Agriculture 607,788 27

Au service de la Secrétairerie d'Etat de l'Instruction

publique , de la Justice et des Cultes 370,515 »

P 2,408,962 19

Art. 2. Il sera pourvu aux dépenses mentionnées en l'ar-

ticle 1er. de la présente loi , et dans les états ci annexés

,

par les voies et moyens de l'exercice 1870-1871.

Art. 3. Il sera imputé, chaque mois, sur le montant de la

recette un douzième du chiffre alloué aux divers départe-

ments , soit en monnaie étrangère , soit en monnaie natio-

nale, suivant la situation de la caisse.

Art. 4. Il sera présenté au besoin , à la session prochai-

ne , un budget rectificatif, à l'effet de consacrer , s'il y a

lieu , les nécessités que la pratique des premiers mois de

l'exercice aura fait ressortir tant à la recette qu'à la dé-

pense.

Art. 5. Est accordée au Président d'Haïti , en cas de

graves atteintes portées à la sûreté publique, la faculté

d'ouvrir par arrêté contresigné par tous les Secrétaires

d'Etat . des crédits extraordinaires pour subvenir aux dé-
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penses nécessitées par des circonstances imprévues. Ce»
arrêtés seront . avec les pièces justificatives y affen Bte* ,

soumis aux Chambres, dès l'ouverture de la session légis-

lative.

Art. 6 Comme moyen de trésorerie
,
quand les besoins

l'exigeront et que les recettes du irésor seront insuffisantes,

le Secrétaire d'Etat dès Finances pourra émettre des bous

de compensation en droits de douane portant un intérêt

maximum de 1 1/2 0/0 par mois , dont l'émission totale

pour l'année ne pourra ex. éder le sixième de la recette

douanière totale présumée.

C» s bons seront transférables et ne seront jamais ado
à une compensation de plus du 1/4 du montant d'un t

dere.iu de dfoits de douane.

Art. 7. Pourra aussi le Secrétaire d'Etat des Finam
avec l'avis du Conseil des Secrétaires d'Etat et sous là

responsab-Iité collective dudit Conseil , contracter dans les

cas d'urgence prévus a l'article 5 ci-dessus, s'il y a >ieu
,

des emprunts dits sur place , réglables en droits de douane,

ou traites sur l'Etranger , ou tous autres modes à la dispo-

sition de l'Administration supérieure.

Le prix du service rendu en ce cas , sera stipulé en in-

térêts dans l'opération à un taux désigné pour cent.

Les emprunts se feront par voie d'adjudication, dont les

résultats seront rendus publics.

Art. 8. La présente loi dans tous ses détails et avec tous

les tableaux , états , annexes , pièces justificatives indis-

tinctement quelconques qui l'accompagnent , sera sans ré-

tard publiée. Elle sera exécutée à la diligence des Secré-

taires d"Etal , chacun en ce qui le concerne.

Donné a la Maison nationale , au Port-au-Prince , le 21

septembre 1870, an 67e. de l'Indépendance.

U président du Sénat , DUPONT.

Les secrétaires , Cauvin , St.- Louis Alexandre.

Donné à la Chambre des Représentants, au Port nu*

Prince, le 21 septembre 1870, an 67e. de l'Indépendance.

Le président de la Chambre
,
T. CH ALVIRÉ.

Les secrétaires , Eco. Maugron , P. Michel,
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AU NOM DE LA REPUBLIQUE.

Le Presipevt d'Haïti ordonne que la loi ci-dessus soit revêtae d"

sceau de la Képublique , imprimée ,
publiée et exécutée

Donné au Palais national, au Port-au-Prince , le 23 septembre 1870 , ta

t»7e. do l'Indépendance.

NISSAGE SAGET.

Par le Président*

te Secrétaire d'Etat des Finances , etc. , V. LAPORTE.

Le Secrétaire d'Etat de VIntérieur , etc. , P. LORQUET.

Le Secrétaire d'Etat de la Justice , etc. , B. L\LLEMAJND.

No. 48. — LE PRÉSIDENT D'HAÏTI

,

A L'ASSEMBLEE NATIONALE
,

Messieurs les Sénateurs

,

Messieurs les Représentants ,

J'ai l'honneur de vous adresser
,
par le présent Message,

l'exposé de la situation de la République.

Conformément à la Constitution , cet exposé aurait dû
déjà vous avoir été présenté ; mais . si vous tenez compte
au Gouvernement des difficultés au milieu desquelles il

s*est trouvé placé, en prenant les rênes de l'administration,

il vous sera facile de vous expliquer les causes de ce re-

tard involontaire.

Comment , en effet
,
placer sous vos yeux un exposé de

la situation , alors que toutes les traces de l'administration

publique avait complètement disparu au milieu de la gran-

de commotion politique qui vient d'ébranler si profondé-

ment le pays. Pendant près de deux années, la République

a été , de fait , divisée en trois Etats distincts
,
possédant

une administration séparée, agissant d'après des modes
différents d'administration , subissant les effets d'une poli-

tique d'autant plus variée qu'elle s'inspirait de points de vue
opposés , suivant les intérêts mis en jeu.

Comme conséquence de cette guerre fratricide , nous
pouvons constater la raine de nos finances, la désorganisa-

tion de toutes les branches du service public , le crédit de
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In nation profondément altéré. Tel était l'état, des che-

nu moment, où j'ai été appelé à diriger les destinées du
peuple Haïtien.

Le pouvoir actuel était à peine établi qu'il acceptait avec

ce lourd héritage du passé , la pénible mission d'éteindre

les derniers feux de la guerre civile . allumée dan-, les ar-

rondissements de fa Grand'Anse, de Tiburon et i\vs Cai

Après deux mois de luttes incessantes, semées d'ép

des sanglants , dont l'incendie du Port, a Pjmejil

qu'éclairer le triste tableau ; après la capture de l)>

et de Siflfra , tombés victimes de leurs méfaits sociaux , et

grâce à l'intrépide habilité de nos lieutenants, des trou-

pes révolutionnaires, restées jusqu'au dernier moment
tidèles au drapeau de l'honneur et du devoir militaire, et

malgré une tentative d'insurrection avortée aux Gonnïves ,

nous avons pu , enfin , rétablir la paix sur tous les points

du territoire.

Alors et durant ces moments d'instabilité , la situation

du Pouvoir exécutif n'a pas cessé d'être fort êmbarassan-

te et très pénible. Des réclamations, des plaintes de tous

genres venaient l'assaillir en fouie. Les victimes de la guer-

re se présentaient eu masse avec des droits injustement

violés.

Les créanciers de l'Etat faisaient valoir leurs droits avec

d'autant plus d'exigence qu'ils étaient plus nombreux.
Il fallait accorder le temps nécessaire à ces plaintes et

satisfaire (elles qui se présentaient avec un caractère d'é-

quité et de justice qu'on ne saurait méconnaître, sans s'ex-

poser à de violentes réclamations.

Mais ce qui rendait le rôle du Pouvoir plus pénible et

plus délicat , c'est que chacun , ayant été déplace
,
préten-

dait retourner à sa place.

Cette missiez , conséquence forcée de l'état révolution-

naire , le Pouvoir exécutif croit, l'avoir remplie avec touie

la modération et la sagesse désirables.

Une charge plus lourde encore pesait sur le Pouvoir

exécutif. Il lui était, échu en partage de réconcilier les

cœurs divisés par deux années de guerre civile. 11 a mis

tous ses soins à rapprocher ceux qu'une haine aveugle

semblait, avoir séparés pour toujours. 11 a compris que ces

animosités stériles tourneraient au détriment de la Repu-
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oi:que. que le?; forces de la np'tion, loin de rester désunies,

devaient convergerions leurs efforts vers le bien-être et, la

prospérité de tons. Il n eu lieu de se féliciter des résultats

obtenus par l'apaisement des passions , nécessaire au réta-

blissement de l'ordre.

En même temps, le Gouvernement s'occupait activement

à pourvoir les charges publiques d'hommes honorables;

tout en faisant la part des services rendus , il s'inquiétait

des conditions de moralité et de capacité qui sont autant

de garanties que la société a le droit de réclamer de la part

de ses gouvernants.

Ce travail est inachevé, mais il le poursuit avec une

inébranlable persévérance.

Le Gouvernement
,
préoccupé du rétablissement de l'or-

dre
,
qui était le premier besoin du peuple à satisfaire ,

n'a

pas pu réaliser toutes les réformes que réclame l'état de
notre administration, li a poursuivi ce but avec une cons-

tance qui ne se démentira en aucune circonstance. Au-
jourd'hui, il déclare que l'ordre est parfaitement consolidé.

Nous sommes informés que les anciens partisans du
système déchu , se concertent à l'Etranger dans le but de
restaurer en Haïti le règne du désordre et du brigandage.

JNous surveillons de près ces odieuses menées, qui ne sau-

raient inspirer d'inquétudes qu'à leurs auteurs. Nous don-

nons au pays la ferme assurance que l'ordre ne sera pas

impunément troublé.

Voici l'exposé de la situation des divers départements qui

représentent les différentes branches du service public:

FINANCES ET COMMERCE.
Ce département s'est vivement ressenti du fléau de la

guerre qui a pesé d'un poids si lourd sur les finances du
pays.— Tandis que la Révolution employait une partie de
ses ressources pour combattre le tyran, celui-ci demandait
au présent et à l'avenir des sacrifices pécuniaires qui excé-
daient les revenus de la nation. Aussi , nous ne devons pas
nous le dissimuler, nos finances sont ruinées.

Les dettes de la Révolution , vérifiées par une commis-
sion

, ont été déjà soumises à la Chambre parle Secrétaire

d'Etat des Finances; celles du Gouvernement déchu sont

soumises a l'examen d'une commission instituée à cet effet.
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Les comptes du gouvernement déchu , aiusi que ceu*
de la Révolution seront loin de vous satisfaire, hès à pré-

sent , on a pu constater qu'ils comportent des lacunes et

manquent de régularité ;
les fragments qui ont été obtenus'

de* premiers sont entre les mains d'une commission < hac-

gée de les vérifier; une partie des autres, remise par

l'administrateur principal des finances de l'arr»ndis^ement

des Caves et par l'ex -Secrétaire d'Etat des finances T.
Rameau , se trouve déjà en votre possession.

Nous aurions dé-iré pouvoir vous soumettre un résumé
général et complet des opérations de l'administration des

finances , à partir du 1er. janvier jusqu'au 30 juin dernier,

mais , nous avons trop compté sur le zèle de tous les admi-
nistrateurs des finances; nous ne pourrons vous donner que
le résumé du produit des droits d'importation et d'exporta-

tion perçus pendant le 1er. semestre et le résumé des exis-

tants des caisses d^ la République.
Il a été perçu du 1er. janvier au 30 juin pour droits

d'importation, monnaie étrangère P. 753,645 63c. , mon-
naie nationale $ 99,732 94c.

Pour droits d'exportation, monnaie étrangère, Piastres

965.056 07c.

Il a été exporté
,
pendant la même période , la quantité

de 38,134 97 9 livres de café, 47,745,425 livres de campê-
che , 2 464,715 livres de coton.

Il existait dans les caisses de la République au 30 juin :

Traites P. 19,279 99c.

Monnaie étrangère , P. 116 239 46c.

Monnaie nationale , bons billets $ 24 109,594 10c.

Monnaie nationale, billens $ 1,144,045 37c.

Monnaie nationale , billets détériorés $ 5 446,059 82c.

Monnaie nationale , billets de iOO gourdes $ 2,346,235.

Monnaie nationale , métallique $ 2 4.4,882 37c.

Ces chiffres qui représentent les produits de nos douanes,

durant le 1er. semestre de l'année
,
prouvent clairement

que si nos ressources sont épuisées , leur source n'en est

point tarie.

De notables changements ont été faits dans le personnel

des agents de l'administration financière , ce qui nous as-

sure une perception eévère et rigoureuse des droits do
douane.
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Déjà , nous avons eu à nous féliciter des choix honora-

bles qui nous font espérer la fin des regrettables abus que
nous avions eu à constater.

Avec la ferme résolution du Gouvernement de ramener
l'ordre et l'économie dans toutes les branches de l'admi-

nistration générale , avec l'appui que le Corps législatif lui

prête d'une manière si manifeste , nous devons espérer que,

dans peu d'années, la République aura acquitté ce* char-

ges et pourra commencer a appliquer glus largement le*

revenus du pays , au bien-être moral et matériel du peuple.

RELATIONS EXTÉRIEURES.
Depuis le triomphe de la Révolution , nous n'avons eu

qu'à nous féliciter de nos bons rapports avec les Puissances

représentées en Haïti.

Les agents de la France, de l'Angleterre et des Etats-

Unis, témoignent des dispositions les plus bienveillantes

dans les réclamations concernant les intérêts de leurs na
tionaux. Des commissions mixtes , composées, chacune,
de deux haïtiens et de deux étrangers , sont chargées d'ap-

précier les réclamations des citoyens de ces Puissances , re-

latives aux dommages qu'ils auraient éprouvés , soit dans
leur personne , soit dans leurs biens

, pendant les événe-
ments qui viennent de s'écouler, et qui

, par leur nature,
seraient imputables aux autorités du pays.

Le Gouvernement provisoire a obtenu que le service de
la dette française ne soit repris que l'année prochaine,
mais il lui a fallu consentir à donner en à-compte .sur l'arrié-

ré de la double dette 15 0/0 sur le produit de nos douanes,
pendant l'année 1*70. — En exécution de cet arrangement,
un premier versement de F. 500,136 60c. a été lait, au
mois de mars; nous avons ensuite effectué un second ver-

sement de F. 499,863 40c. pour former un million de
francs qui représentaient le montant de la somme réclamée
par le Gouvernement français.

Le projet de l'annexion de la partie dominicaine a été

rejeté par le Sénat américain. Les inquiétudes que faisait

naître cette annexion se sont, dissipées devant le bon sens

et la sagesse du Sénat de Washington

INTÉRIEUR El AGRICULTURE.
Le gouvernement a compris que la plus large part de sa
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sollicitude devait se porter sur l'Agriculture , source pre-

m ère de la prospérité publique. Lu guerre avait enlevé à
la culture des champs presque tous les hommes valides, et

les terres sont restées abandonnées de leurs propriétaires.

La plantation des grains , vivres, canne à sucre , a été

complètement négligée; les champs ont été dévastés par les

animaux
, et , dans certaines parties de la République , tous

les travaux agricoles sont à recommencer. La rareté des
vivres ajoute encore à la misère publique.

Le gouvernement s'est apliqué , avec un soin particulier,

à ramener à la culture des hommes qui , depuis deux an-

nées , constamment tenus sous les armes , éprouvaient une
certaine répugnance à se soumettre aux nobles habitudes
du travail.

Nous n'avons pas reculé devant une tâ< lie aussi ardue,

et à l'aide dea commandants d'arrondissement et do i om-
rnune , nous avons vu chacun demander a la terre et au

travail , la réparation des pertes éprouvées. Est-p'n en droit

d'espérer que , bientôt , dans tout le pays , une amélioration

se fera sentir sous ce rapport ? — On poursuit activement
la réparation des routes publiques

,
qui est commencée

,

dans certaines communes , notamment dans celies de Léo-

ganc , Miragoâne, Pestel , Acul-duNord, DessaJincs

,

Arcahaie , Pétion- Ville et Croix-des Bouquets.

L'intérêt que le Gouvernement porte au développement
de l'agriculture se manifeste par les nombreuses circulaires

adressées à ses agents , où il leur rappelle les prescriptions

de la loi , en exigeant d'eux et de leurs subordonnés leur

stricte observance.

Cette impulsion donnée à l'agriculture était d'autant plus

nécessaire, qu'elle était plus abandonnée. Mais le Gouver-

nement surveillera les progrès du mouvement imprimé
,

afin de s'assurer de l'exécution des lois , des procédés re-

connus mauvais , des encouragements à donner, afin de

stimuler le zèle de chacun dans le développement de cette

branche principale des revenus publics.

Nous devons le déclarer, dans l'accomplissement de

cette réforme , nous avons trouvé un concours actif, intel-

ligent et dévoué dans les commandants des arrondissements

des Cayes , de Léogane et de Dessalée»:.

Il serait à désirer
,
pour le bien et la prospérité de Tagri-
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culture, que le même zèle se manifestât dans tous les ar-

rondissements de la République. Les richesses étonnantes

«le notre sol , exploitées par un travail intelligent, sous une
habile administration, nous permettent de pouvoir un jour

iaire face aux obligations de la République.

Cet espoir , nous le conservons , avec la ferme volonté

de le réaliser. Nous pensons que le code rural de 1*26, avec
les modifications que réclament les progrès de l'esprit pu-

blic , serait d'une application plus pratique. Nous sommes
heureux de voir que l'initiative de cette réforme soit partie

de la Chambre.
Le personnel de l'administration rurale mériterait un re-

maniement. Le Gouvernement se trouve arrêté par la diffi-

culté de trouver des hommes moraux qui veuillent accepter

cette charge. Il compte sur l'assistance des commandants
d'arrondissement, pour lui faciliter la tâche ; il le répète

,

( à sous ce rapport ii a encore obtenu le concours de ccm-
mandànts d'arrondissement qui se sont élevés à la hauteur
de leur mission.

La triste conséquence de nos guerres civiles a été d'écar-

ter des charges publiques , des hommes de bien dont l'au-

torité , dans les moments de bouleversement social , est

complètement annulée. Mais , on ne doit point oublier com-
bien le crédit moral d'un seul homme prévaut dans les

moments difficiles.— Sous un gouvernement qui repousse

la mauvaise foi , de semblables craintes ne sont point à
redouter.

L'introduction de la fausse-monnaie dans le pays a pris

de» proportions considérables. Les émissions fabuleuses de
papier-monnaie , la surveillance de l'autorité

,
portée ail-

leurs , ont autorisé l'entrée secrète du faux papier qui ne
tarda p;ts à devenir un moyen d'industrie pour d'odieux
criminels.

Ce mal s'était accru au point qu'il menaçait de compro-
mettre l'ordre, sans les mesures énergiques prises par l'au-

torité.

Dans le Nord , foyer principal du crime , de nombreuses
arrestations ont été laites. Au Cap, l'autorité a saisi ou re-

cueilli dans les rues une somme de $ t ,035,788.

Notre Ministre résident a Washington a dénoncé au
Gouvernement une affaire de faux papier-monnaie , les au-
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leurs de ce crime sont sous la main dp la justice. Ta loi seule
aura son effet. Notre ministre a rédamé le concours du
Gouvernement des Etats-Unis pour le faciliter tans la re-

cherche des compilées de ce crime Hbominable.
Les commissions instituées pour vérifier les billets de

caisse apportés dans chaque localité, ont prouvé leur utilité.

Il est résulté des opérations de la commission du Port-au-

Prince qu'elle a extrait jusqu'à la concurrence de $6/7,414.
Les chiffres des autres localités qui ne sont point encore

connus seront, portés plus tard à votre connaissance. Grâce
à cette active vigilance des autorités , le mal n'a pas osé
s'étendre avec ces proportions gigantesques qu'elle mena-
çait d'atteindre.

La confiance est revenue aux papiers de la Révolution
,

dans le Nord.

La surveillance du Gouvernement ne se relâche pas sur

ce point important qui intéresse la fortune publique et

privée.

Le Gouvernement a proposé au Corps législatif une loi

sur la substitution de papier de type nouveau , aux types
de la Révolution.

Il serait à désirer que le Corps législatif se prononçai

sur cette question avant, la fermeture de ses travaux.

Notre police relève des rapports touchant les perfides et

criminelles intentions d'hommes pervertis dans le crime,
et qui , en dépit des leçons du passé ,

persévèrent dans le

niai et nourrissent l'infâme dessein de troubler le pays.

Nous prenons les mesures que commande le maintien de

fô sécurité intérieure , mais déjà le sentiment public a fait

justice de ces criminels projets.

L'état déplorable de nos édifices publics inspire au Gou-
vernement de légitimes sujets d'appréhension, pour le pré-

sent et pour l'avenir. Un grand nombre de localités se

trouvent dépourvu d'Eglises , de chapelles et de prisons.

Notre situation financière ne nous permet pas de répon-

dre aux nombreuses réclamations qui nous sont adressées

<Je toutes parts.

Néanmoins , il a été autorisé de faire quelques répara-

tions à quelques édifices dont l'état réclamait un secoure

immédiat. L'Eglise de Jacmel s'est trouvée dans cette

condition»



L'institution du jury médical qui , à une autre époqv;

avait pu rendre de notables services , est aujourd'hui îii-

plètenient abandonnée. Nous cherchons à nous pénétrer

ûe> causes qui ont amené ce regrettable état, de bovS<

«fin de vous proposer les moyens d'y porter .remèue.

Le service de la poste aux lettres ne marche p
satisfaction générale, son irrégularité est généralement ac-

cusée ; des instructions ont élé transmises qui nou>- font

espérer qu'il sera obvié aux inconvéniams qui sont partout

signalés.

lin général, les Conseils communaux fonctionnent régu-

lièrement , quelques-uns s'inspirent réellement des besoins

de leur ioeaîité.

Les Conseiis communaux des localités de troisième clas-

se laissent beaucoup a désirer, il faut en attribuer la eause

au manque de sujets capables de saisir et d'appliquer la

loi qui les régit.

Une direction ferme, efficace a été imprimée à l'Admi-

nistration des domaines nationaux.

Les comptes des débiteurs de l'Etat ont été remis atï

Commissaire du Gouvernement , afin qu'il poursuive la

rentrée des fonds revenant au fisc.

Les biens séquestrés du général Geffrard , mis aux en-

chères, sont loués aujourd'hui à des conditions avantageu-
ses qui permettront de compenser , du moins en partie, les

locations que l'Etat acquitte pour des propriétés privées,

La Fonderie nationale , trouvée au triomphe de la Révo-
lution dans un état complet de désorganisation , a subi de
notables améliorations , et , sous une habile direction , elle

nous permet d'espérer que , bientôt , elle pourra compen-
ser l'état des valeurs énormes qu'elle a coûtées

La Maison centrale commence à fonctionner sur un pied
satisfaisant. Avec un personnel choisi et une exploitation

honnête , nous conservons l'espoir de voir cet établisse-

ment dédommager l'Etat de certaines dépenses de fourni-

tures de bureau.

Tel est l'ensemble des mesures qui ont été prises dana
le but d'apporter quelques améliorations aux différents sec-

vices de ces départements.
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JUSTICE.

Sous le gouvernement déchu , l'anarchie e( l'ai bit rai re

régnant sans partage'; l'autorité d'isn seul se substituant

a celle de la loi, la justice n'a été qu'une amère dérision.

—

Depuis le triomphe de la Révolution , le Gouvernement a

pris a (à. lie de reconstituer les tribunaux , en faisant ap-

pel aux citoyens honorables , mai<, ces effort^
,
je regrette

de le dire, n'ont pas été couronnés de succès.— l'eut-ctre

conviendrait-il ici de rechercher la cause de cet éloigne-

ment que les citoyens honnêtes et intelligents éprouvent

pour les fonctions du pouvoir judiciaire.

Il est bien certain que le principe tutélaire de l'inamovi-

bilité des jujjes est un puissant moyen d'encouragement
pour ceux qui voudrait faire partie de la magistrature as-

sise , niais les passions révolutionnaires ont rendu souvent

illusoire cette précieuse prérogative.

La condition inférieure faite à la magistrature , en rai-

sou de son importance morale , doit fixer l'attention du
législateur.

Nos magistrats , les plus éprouvés par une laborieuse

carrière, après avoir vainement espéré une amélioration

dans leur position , ont fini par quitter les tribunaux et

chercher dans un travail plus productif le pain de la famil-

le ; d'autres sont morts à la tâche dans le plus complet

dénûment. Telles sont les raisons qui écartent de nos tri-

bunaux des citoyens respectables , dont tes vertus privées

ne feraient qu'ajouter encore à l'éclat de la magistrature.

C'est pourquoi le gouvernement n'a pas pu
,
jusqu'ici;

mettre les tribunaux sur un pied convenable.

Le Gouvernement du 22 Décembre avait compris qu'un

tribunal ne pouvait pas fonctionner sans une bibliothèque ;

et des ouvrages ont été remis à tous les tribunaux pour

faciliter l'étude et la solution des questions de droit sou-

mises à leur jugement.
Ces livres ont presque tous disparu pendant ces derniers

événements , dans les incendies allumés par l'administra-

tion précédente , aidée de ses complices. Les tribunaux

n'ont pas échappé à cette œuvre de destruction.

Nous devons restaurer le culte de la loi , rendre à la

magistrature le prestige qui lui est indispensable pour
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exercer, avec dignité et iadépendance, des fonctions aussi

pénibles que délicates.
*

INSTRUCTION PUBLIQUE.

Les événements désastreux dont le pays a été le théâtre,

pendant, près de trois ans , ont porté les plus rudes coups
à l'instruction publique.

I*a plupart des é» oies nationales se sont trouvées , sous
le gouvernement déchu , dans la plus complète désorgani-

sation; quelques unes de ces institutions n'avaient piu»

leur personnel , les autres étaient entièrement dépourvues
de matériel. — Un état de choses si déplorable jeta cette

franche importante de service public dans le dernier degré
d'abaissement, \ussi , le gouvernement a t-il aujourd'hui

une tâche des plus importantes à accomplir , celle de réor-

ganiser nos établissements scolaires , de les mettre sur un
pied convenable , afin que des résultats satisfaisants puis-

sent enfin y être constatés.

Le gouvernement s'est mis à l'œuvre avec empresse-
ment , et ses efforts , aidés de ceux de tous les vrais pa-

tr'otes , seront , il faut l'espérer , couronnés des plus grands
sut <«s. Déjà une commission principale de ITnst ruction

publique a été réorganisée. Le gouvernement attend des
listes de candidats pour recomposer les autres corps sur-

veillants.

Plusieurs écoles nationales qui avaient cessé de marcher
pendant nos troubles civils , sont maintenant en voie de
progrès, des citoyens capables et de la plus grande mora-
lité ont été appelés à la direction de ces établissements.

Trois commissions ont été formées pour inspecter les

écoles nationales des départements du Nord , du Nord-
Ouest et de P Artibonite ; elles devront fournir au gouver-
nement , à l'égard de ces institutions^ des renseignements
qui le mettront à même de relever l'instruction publique
dans ces départements.

Des commissions nommées ultérieurement , ont reçu la

même mission pour les autres écoles de la République.
Durant les événements, le Lycée national du Port au

-

Prince a dû souffrir comme nos autres institutions. Grâce
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•ux mesures prises , nous espérons que ce Lycée pourra

réporulrc a son ancienne réputation.

D'un autre côté , l'administration supérieure , ayant re-

connu la nécessité de modifier le programme des études
di s lycées nationaux , afin de l'approprier aux besoins du
pays , a confié ce travail à une autre commission compo-
sée d'hommes éminents du Port-uu Prince.

Deux autres commissions ont été également instituée*

pour modifier , s'il y a lieu , le programme des études des
é< oies secondaires , ceiui des écoles primaires , et propo-

ser au gouverna ment un programme pour les institutions

supérieures de denio. selles.

Le gouvernement continue. avec persévérance l'œuvre

qu'il a entreprise et ne perd pas de vue que c'est, de la

diffusion des lumières que devront naître le progrès , et

par suite , la civilisation de notre patrie.

CULTKS.
Depuis qu'un Concordat a été conclu entre Haïti et la

Cour de Kome, depuis l'érection d'un arclicvê lié au Port-

au Prince , la religion n'a pas cessé de répandre ses bien-

ia.is »ur la population.

Un contingent de quarante ecclésiastiques , venus des

principaux diocèses de l'Europe et de noire Grand-Sémi-
naire a Paris, desservent actuellement le tiers à p»ine des

paroisses de la République , en même temps que cinq

d'eutr'eux utilisent leur zèle au Petit-Séminaire; ce collè-

ge , depuis ces derniers événements , a été installé au Pa-

lais archiépiscopal du Port -au Prince.

En raison des nombreuses demandes de prêtres ,
qui ,

chaque jour, parviennent au gouvernement , il serait dési-

rable qu'un nombre plus élevé de missionnaires eussent

â concourir au bien-être moral de la plus grande partie

des populations du pays.

L'administration supérieure
,

pleine de sollicitude pour

les âmes abandonnées des divers points de la République
,

s'i nspirera des vues du Corps législatif ,
pour que , dans

l'intérêt bien compris des populations, il soit introduit

dans le jeu des affaires eccIfMastiques , des réformes uti-

lement sollicitées de toutes parts et dont se ressentira
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l'œuvre toute de piété que l'autorité spirituelle et le pou*
voir temporel ont pris à lâche de réaliser dans le pays.

GUERRE ET MARINE.

Les différents services du département de la Guerre
ont reçu une complète désorganisation sous le régime
déchu.

L'armée , soutien de l'ordre, sauvegarde du droit sacré

de la propriété , a vu ses rangs s'ouvrir pour se remplir
d'une foule de criminels , d'hommes sans aveu , invités au
pillage des propriétés , au massacre des gens de bien. Les
grades militaires profanés ont servi à décorer le vol , l'as-

sassinat. Le respect de la discipline, de la hiérarchie mili-

taire , a été indignement méconnu et méprisé. Ne nous le

ca» lions pas , l'œuvre de ja réorganisation présente des
djlfi.rultés sérieuses.

Nous sommes en présence d'une légion d'officiers qu'il

faut classer. Mais à côté de ces titres usurpés, à côté de ces
grau es conférés comme la récompense du crime , se trou-

vent des positions qui méritent notre respect , acquises
ou prix de services rendus , dont l'ancienneté , les droits

sont incontestables.

Un projet de loi vous sera présenté sur l'organisation de
l'armée ; s'il n'efface point complètement le mal , du moins
il aura l'avantage d'en atténuer les effets et d'alléger les

charges pesantes du trésor public.

Pendant les quelques mois qui viennent de s'écouler , le

gouvernement s'est appliqué à réaliser , dans la mesure du
possible , d'importantes économies dans l'armée.

Il vous sera facile de le constater, en comparant les

chiffres de ce budget à celui présenté pour l'exercice

1868. Eu égard au change , les chiffres présents sont de
beaucoup inférieurs à ceux du budget de 1868, et cepen-
dant que d 'officiers supérieurs dans des postes où il ne fau-

drait peut-être «pie de simples capitaines ou des lieutenants.

A ce propos , le gouvernement émettra un v<bu : celui

de voir voter une loi fixant les appointements' des officiers,

pon en raison de leurs grades , mais en raison du poste et

4e la position qu'ils occupent. C'est le seul moyen de régu*
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lariser une situation difficile et que l'avenir rendra de plus

en plus difficile.

Les hôpitaux militaires sont l'objet de toute la sollici-

tude du gouvernement; différents matériels ont été don-

nés à ces établissements d'un intérêt incontestajle et l'on

s'occupe à pourvoir ceux qui jusqu'ici en sont privés.

Le service de santé s'organise activement.

Durant ces moments de troubles civils , le pays a dé-

pensé des sommes considérables en achats d'armes et de
munitions de toutes sortes. Le gouvernement s'est évertué

à faire arriver ces armes dans les arsenaux
, pour que , le

cas échéant, on n'ait pas à renouveler les mêmes dépenses.

Des inventaires de tous nos arsenaux se dressent et seront

déposés a la Secrétairerie d'Etat de la Guerre.
Le département de la Guerre , désirant entrer large-

ment dans des voies d'économie, a voulu réprimer les

abus qui se commettent a l'égard des fournitures et du
matériel des bureaux. Dans cette intention , il a demandé
partout les états du matériel de ces bureaux. Des livres

sont ouverts où ces états seront enregistrés, ainsi que les

inventaires des arsenaux , des hôpitaux et de nos steamers
de guerre. Par ce moyen , le Secrétaire d'Etat pourra,

chaque jour, connaître la situation de son département.
Dans une sage pensée d'économie, notre marine de

guerre a été réduite , et déjà cette mesure a reçu l'appro-

bation du Corps législatif. Cette marine coure encore
beaucoup , cependant elle rend des services qui exigent
qu'elle soit conservée et bien entretenue. L'état de nos

navires demande des réparations. Vous voterez , Mes-
sieurs , les sommes nécessaires aux dépenses de ces navi*

res qui , s'ils ne représentent pas une flotte puissante ser

viront du moins à faire une police active et sérieuse de
nos côtes et seront , comme des écoles flottantes , desti-

nées a nous fournir des marins pour l'avenir.

Tel est le résumé de notre triste situation. Le Pouvoir

exécutif s'appliquera soigneusement à la consolidation de
l'ordre au moyen duquel et grâce au concours sincère et

patriotique du Pouvoir législatif, il espère réaliser les

améliorations que réclame l'état de noire administration

et donner satisfaction aux légitimes besoins du peuple

haïtien.
'
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Veuilles agréer , Messieurs , l'assurance de ma haute

Considération.

NISSAGE SAGET.

Par le Président :

Le Secrétaire d'Etat des Finances , du Commerce

N et des Relations extérieures
,

V LAPORTE.

,
.Le Secrétaire d'Etat de VIntérieur et de PAgriculture , P. LORQUET.

Le Secrétaire d'Etat de la Justice , de PInstruction

publique et des Cultes
,

B. LALLEMAND.

. Le Secrétaire d'Etat de la Guerre et de la Marine,

P. Monplaisir PIERRE».

No. 49.— ARRÊTÉ.

NISSAGE SAGET, Président d'Haïti,

Vu l'article 123 de la Constitution
;

Et les articles 4 , 25 , 26 et 27 de la loi sur les pensions

civiles;

Vu les demandes présentées et les pièces produites à
Fappui

;

Sur le rapport du Secrétaire d'Etat des Finances;

De l'avis du Conseil des Secrétaires d'Etat,

ARRETE :

Art. 1er. Sont approuvées les liquidations des vingt-deux
pensions civiles ci-après indiquées , s'élevant par mois à la

somme totale de neuf cent dix- huit piastres ,

A savoir :

Celles,

là. Du citoyen Preston père , du Port-au-Prince
,
grand fonctionnaire ,

représentant du peuple , 41 ans de service P. 60
2o. Da citoyen André Germain, du Port-au-Prince, grand fonction-

naire , commissaire du gouvernement près le tribunal de cassation

,

24 ans de service • 30
3<>. Du citoyen J -B. Toussaint , du Cap-Haïtien , fonctionnaire de

Tordre administratif, 32 ans de service 20
4o Du citoyen T. Bouchereau , du Port-au-Prince, grand fonction-

naire , sénateur de la République , 31 ans de service 50
5o. Du citoyen Jh. Armand , du Port-au-Prince

,
grand fonction*

tftirtj maleur, 33 *ua de service.. ..h.... 6*
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6d. Du citoyen Cerisier Séjrur , du Port-au-Prince

, sjrand fonrtion-

naire, trésorier-général de la République, -

r
?i ans de j^rvice i 9f

7o. Du citoyen Auguste Poui voyer , des Gonaïvea , fonctionnaire

de l'ordre judiciaire , 44 ans de service 20
80. Du citoyen F. Martineau, de J^rémie , fonctionnaire de l'ordre

administratif , 22 ans de service 8
9o. Du choyés M. Clément, du Cap-Haïtien , Secrétaire d'Etat

,

pendant un an , 33 ans de service 60
lOo Du citoyen F Box, du Cap-Haïtien, grand functioioaire

,

séuateur , 3 1 ans de service , 60
Ho. Du citoyen Perpignand , du Port-au-Prince, grand fonction-

naire , représentant, 32 ans de service .. 5#
12o. Du citoyen P André , du Port-au-Priûce , fonctionnaire de

l'ordre administratif, 30 ans de service 20
13o. Du citoyen P. Njclaise , des Cayes

,
grand fonctionnaire

,

conseiller d'Etat , 37 ans de *ervice 50
14o Du citoyen Ptiilippeaux , du Port-au-Prince, Secrétaire d'Ktat

pendant 4 ans , 3g an6 de service 78
loo. Du citoyen L.-E. Vaval , des Cayes , fonctionnaire de Pordre

judiciaire , 30 ans de service 20
16o. Du citoyen S. Toussaint , du Port-au-Prince

,
grand fonction-

naire , sénateur , 31 a»*? de service 50
17o. Du citoyen D. Labissivre , du Port-au-Prince , fonctionnaire

de l'ordre, administratif, 4? ans de service •• •• 2Q
ISo. Du citoyen C. Rébus, du Port-au-Prince, fonctionnaire de

Tordre administratif , 51 ans de service 2#
19o. Du citoyen O. Bergeaud , des Cayes , fonctionnaire de l'ordre

administratif, 30 ans de service 29
20o. Du citoyen Prophèfe , du Port-au-Prince

,
grand fonctionnai-

re , Secrétaire d'Etat pendant 2 ans , 42 ans de seivice 70
21o. Du citoyen Salomon jeune, des Cayes, Secrétaire d'Etat pen-

dant 1 1 ans 28 ans de service . 100

22o. Du citoyen Suffrin père
,
grand fonctionnaire , rspiésantant

,

26 ans de service 40

Art. 2. Ces pensions seront inscrites au grand- livre des

pensions civiles tenu à la Secrétairerie d'Etat des Finan-

ces, pour extrait en être délivré à chaque pensionnaire,

et les arrérages en être payés, à partir du jour qui sera

déterminé dans l'inscription , conformément aux prescrip-

tions de la loi sur les pensions civiles.

Art. 3. Le présent arrêté sera publié et exécuté à la di-

ligence du Secrétaire d'Etat au département des Finances.

Donné au Palais: national , au Port^au- Prince , le 30
septembre 1870 , an 67e. de l'Indépendance.

NISSAGESAGET.
Par le Président :

L$ Secrétaire d'Etal de$ Finances tf du Commerce <$tt. ,
V. LAPORTB;
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No. 50.— ARRÊTÉ.

NISSAGE S vGET , Président d'Haïti

,

Considérant la nécessité de régulariser le service de
l'état- major des officiers généraux en activité, en raison

des économies à porter dans les dépenses publiques
;

Sur le rapport du Secrétairf d'Etat de la guerre, et de
l'avis du Conseil des Secrétaires d'Etat,

arrête :

Art. 1er. Il ne sers rationné en totalité que l'état-major

ries officier*- généraux commandant les départements , les

arrondissements , les communes , les aides-de-camp du
Président d'Haïti et les officiers de l'état major général

qui sont en service.

Art. 2. L'état-major des aides-de-camp du Président

d'Haïti, celui des officiers de l'état-major-général, des

commandants des postes militaires, des adjoints de places,

d'arrondissements, des ohViers du génie militaire , des
directeurs des arsenaux , des chefs de chantiers et des

sous-chefs de chantiers, des commandants des fortifica-

tions et drs chefs des mouvements des ports , sont fixés et

seront rationnés comme suit :

Le général de division : 1 aide-de-camp et deux guides
;

Le général de brigade : 1 aide-de-camp et ua guide
;

L'adjudant-général : 1 guide.

Art 3. Aucune ration ne sera accordée aux escortes des

généraux en disponibilité et en non-activité de service ni

à celles des généraux qui remplissent des fonctions civiles.

Art. \. L'escorte entière des généraux mentionnés eu
l'article 2 sera rationnée dans, les « as extraordinaires ou
quand ces généraux seront en mission pour le gouverne-

ment hors de leur* communes.
Art. 5. Le Secrétaire d'Etat au département de la Guer-

re et de la Marine est chargé de l'exécution du présent

arrêlé
,
qui sera imprimé et publié.

Donné au Palais national , au Port-au-Prince , le 14

novembre 1»70, an 67e. de l'Indépendance.

NISSAGE SAGET.
Par le Président :

U Stcréfin d'Etat *U la Guerre etc.
,

P. Mosh-aisir PIERRE.



No. 51.- ARRÊTÉ.

NISSAGE SAGET , Président d'Haïti
,

Sur le rapport du Secrétaire d'Etat de la Guerre et de
Ja Ylarine, et de l'avis du Conseil des Secrétaires d'Elat;
• Vu: lo. les articles IHH et l#9 de la ^Constitution

;

2o. l'arrêté du 1er. mars 1*59 sur le service militaire,

«an* îiormé par la loi du 9 juin ;

. 3q. La loi du 23 septembre de cette année , et notam-
ment le chapitre IV de cette loi établissant le mode de
recrutement;

Considérant qu'il est de nécessité urgente de compléter
les vides existant dans les régiments d'infanterie de ligne ,

d'artillerie et de gendarmerie;

Arrête ce qui suit:

Art. 1er. Le contingent des hommes à recruter pour la

présente année est fixé a sept mille cent soixante douze ,

pour, ce contingent , être fourni par les différentes com-
munes et réparti entre les eorps de toutes armes de la

République, comme c'est établi par le tabl<?au annexé au
présent arrêté.

Art. 2. Pour former ce contingent, il sera procédé, à
la réquisilion des commandants d'arrondissement et par

les Conseils communaux , à la confection des tableaux de
recensement des jeunes gens , de chaque commune , aptes

au service militaire et ensuite au tirage au sort.

An. 3. Le premier tableau dressé dans chaque com-
mune sur les déclarations des jeunes gens, de leurs pa-

rents ou tuteurs , d'office d'après les registres de l'état ci-

vil et tous autres documents et renseignements ,
pendant

les dix jours qui suivront la publication du présent arrêté ,

se composera indistinctement de tous les jeunes gens , de
18 à '4b ans, légalement domiciliés dans la commune,
jouissant de leurs droits civils et politiques , et restera af-

fiché pendant huit jours à la principale porte de chaque
hôtel communal. ^

Art. 4 Tendant ces huit jours . toutes inscriptions pour-

ront être requises et toutes réclamations de ceux que la

loi exempte du service militaire être admises, soit par

décision du Conseil communal , ou du Conseil d'an»adis-
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sèment , s'il y avait appel contre les décisions du Conseil

communal.
\rt. 5. V l'expiration de cette huitaine , la liste des

jeunes gens aptes au tirage au sort, sera définitivement ar-

rêtée, et il y sera procédé , aprè* un avis préalable indi-

quant le lieu
,
jour et heure de cette opération

,
qui sera

laite en séance publique par le Conseil communal et • u

présence du commandant de place. — Procès verbal eu

sera dressé.

Art. 6. Les opérations de recensement et de tirage au

sort dans toutes les communes de la République diront
être terminées au 15 décembre prochain , et, la réparti 1 ion

du contingent fourni par chaque commune , sera faite im-

médiatement après.

Art. 7. Le présent arrëié sera imprimé, publié et e>é-

cuté à la diligence dh Secrétaire d'Etat de la Guerre et

de celui de l'Intérieur.

Donné au Palais national du Port-au-Prince, le 17 no-

vembre 1870, an 67e. de l'Indépendance.

N1SSAGE SaGET.
Par îe Président :

Le Secrétaire d'Etal de la Guerre , etr. P. Monplaisir PIERRE.

Le Saxétdirs d'Etat de l'Intérieur et de VAgriculture , P. LORQUETV

CONTINGENT DES HOMMES A RECRUTEE.

Département de l'Ouest.

Arrondisstmmt du Port-au-Prince.

Port-au-Prince , 650 hommes ; Croix-des-Bouquets , 150 ; Areahaie
,

150 ; Pétion-Vilie , 124 — Total : 1074 hommes à répartir entre les 1er.,

3e., lie et 12e régiments de ligne , le 1er. régiment d'artillerie elle»

compagnies de gendarmerie

Arrondissement de Léogane.

Léogane , 80 hommes ; Petit-Goâve , 80 ; Grand-Goâve ,
65.— Total ;

225 hommes à répartir entre les 21e. et 24e. régiment de ligne ,
artillerie

et gendarmerie.

Arrondissement de Jannel.

Jacmel , 312 hommes ; Marigot , 1=>0
; Baynet , 150 ;

Côtes-de-Fer ,

»ÎQ0 ; Saltrou , 100.— Total : 812 hommes à répartir eatre les 22e. et

23e. régiments de ligne , artillerie et gendarmerie.
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Arrondissement de LascahobM.

Lascahobs» , 65 hommes a répartir dans le 31e. régiment de ligne.

Arrondissement de Mirebahih.

Mire balais , 146 hommes à répartir entre le Ifce. régiment de ligne »t

l'artillerie

Département de l'Ouest : 2,332 hommes.

Département du Fud.

Arrondissement des Cayes.

Les Cayes , 180 hommes ; Torbeck 100 ;
Port-Salut , 100 ; Ohardew-

nières
.
82 ; les Anglais , 83 ; Côtemix , 100.— Total : 644 hommes à ré-

partir entre les 13e et 17e régiments de ligne , artillerie et gendarmerie.

Arrondissement de Nippes.

Anse-à-Veau
, 128 hommes ; Miragoâne , 100 ; Baradèves , f>0 ; Petit-

Trou ,50 ; Petite Rivière , 50.— Total : 378 hommes à lépartir entre 1»

16e. régiment de ligne , artillerie et gendarmeiie.

Arrondistement d'Aquin.

Aquin , 100 hommes ; St.- Louis du Sud , 64 ; Cavaillon . 64. — Total
'

228 homme» à lépartir entre le 15e régiment, artillerie et gendarmerie.

Arrondissement de la Grand"1Anse.

Jérémie , 100 hommes ; Corail , 61 ; Pestel , 61 ; Abricots, 61.— To-
tal : 283 hommes à répartir entre le 18e. régiment de ligne , artillerie et

gendarmerie.

Arrondissement de Tiburon.

Anse-d'Hainault , 100 hommes ; Tiburon, 62 ; Dame-Marie , 62.— To-
tal : 224 hommes à répartir entre le 19e. régiment de ligne , artillerie et

gendarmerie.

Département du Sud : 1,726 hommes.

Département de VArtibonite.

Arrondissement de St. -Marc.

Saint-Marc , 259 hommes ; Verrettes , 140.— Total : 399 hommes à
répartir entre les 7e. , 8e. et 20e. régiments de ligne et artillerie.

Arrondissement de Dessalines.

Dessalines, 86 hommes ; Petite-Rivière , 116.— Total: 202 hommes
à répartir entre le 4e. régiment de ligne , artillerie et gendarmerie.

Arrondissement des Gonaïves.

Gonaïves , 130 hommes , Gros-Morne , 100 ; Ennery , 86 ; Terre-Neu-

ve , 86.— Total : 402 hommes à répartir entre les 14e. et 25e. régiments

de ligne, artillerie et gendarmerie.

Département de l 'Artibonite : 1,003 hommes.

Département du Nord- Ouest.

Arrondissement du Porl-de-Paix.

Port-de-Paix , 100 hommes ; St.-Louis du Nord , 63.—- Total: 163
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hommes à répartir entre le 9e. régiment de ligne , artillerie et gendar-

merie.

Arrondissement du Mole St -Nicolas.

Môle St;-Nicolas , 100 hommes ; Jean Rabel , 84 ; Bombarde, 54.—
Total : 238 homme» à répartir eutre \e 32e. régiment de ligne , artittet»»

et gendarmerie.

. Département du Nord-Ouest : 401 hommes.

Département du Nord.

Arrondissement du Cap Haïtien.

Cap- Haïtien , 208 hommes ; Acul-du-Nord , 70 ; Mi'ot , 70 ;
Plaine an

Nord , 70 ; Limonade , 70.— Total : 488 hommes à réparlir entre les 2e.

et 3e. régiments de ligne , artillerie et gendarmerie.

Arrondissement du Borgne.

Borgne , 150 hommes ; Port- Vfargot , 80 — Total : 230 hommes à ré*

partir entre le 26e. régiment de ligne , artillerie et gendarmerie.

Arrondissement du Trou.

Troa , 86 hommes; Vallière , 62. — Total : 148 hommes à répartir

entre le 2Se. régiment de ligne , artillerie et gendarmerie.

Arrondissement du Fort- Liberté.

Fort Liberté , 160 hommes ; Ouanaminthe , 124. Total: 2S4 homme*
à répartir entre le 29e. régiment , artillerie et gendarmerie.

Anondissement de la Grande- Rivière.

Grande-Rivière , 83 hommes ; Dondon , 83 — Total : 166 homme» à
fépartir entre les 27e. et 5e. régiments de ligne, artillerie et gendarmerie.

Arrondissement de la Marmelade

Marmelade , 93 hommes ; St.-Michel , 86 ; Hinche , 86.— Total : 26*

kommes. a répartir entre le 6e. régiment de ligne , artillerie et gendar-

merie

Département du Nord : 1,581 hommes.

No. 52.— ADRESSE.

NISS\GESAGET, Président dy

Hait% t

Haïtiens!

Plus je crois à vos bons sentiments
,

plus grandit m%
oonfiance en votre dévouement à l'ordre et à la paix.

Les orages auxquels nous échappons à peine ne sau»

raient avoir été pour vous sans enseignements utiUs:

éclairés partant 4'épreuves, vous devez avoir suffirai»
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ment acquis le sentiment iniiine de vos véritables inférera,
vous iiev< z comprendre toute l'importance du pacte qui
e'esi formé par la l'orce des événements entre vous ei le

gouvernement dont vous vous êtes a mes , vous d»*vefc le

Comprendre assez pour être profondément pénétrés qu'il

n'a d'autre préoccupation que votre bonheur, le bonheur
du pays . cl que concourir avec lui a ce but , c'est agir
essentiellement dans vos propres intérêts.

Si je m'adresse ainsi à vous , c'est que je me crois tenu
envers |le p^ys à de loyales explications sur les actes du
gouvernement dont les rênes me sont confiées; ces expli*

cations seront simples comme doit être le langage de lu

venté.

%

far le dernier exposé présenté aux mandataires de la

nanou sur la situation générale de la République, il vous
a été laissé de vous faire un jugeoient. des efforts tentés
par mon cabinet , de concert avec moi

,
pour préparer le

pays, aux transitions d'un régime tout de dissolution à
une administration honnête et libérale.

Le point de départ donné à mon élection à la première
Magistrature del'JStat: quel est celui qui oserait nier

révidence des changements favorables survenus dans les

rouages de l'administration générale delà République

,

à 'péfttY de cette époque à ce moment ?

Dans l'ordre moral: j'énumère toutes les libertés pu-
bliques reconquises; les institutions nationales ayant leur

libre jeu ; le régime parlementaire mis en exercice dans
sa 'plus grande extension ; la moralité , l'ordre et l'écono-

mie introduits dans les finances; le dépôt des affaires pu-

bliques placé en des mains non entachées ; la Constitution

respectée par dessus tout , malgré les défectuosités que l'on

s'accorde à lui reconnaître. — Dans l'ordre matériel; la

réduction du personnel des bureaux ; celle de l'armée , de
la flottille ;. ^organisation de la police , de la garde natio-

nale ; la réorganisation des tribunaux , des écoles; l'agri-

culture envoie de prospérité ; l'exécution d'une bonne
partie des travaux publics ; la répression de la fausse mon-
naie.^ Tout ceci réalisé au milieu du plus profond chaos.

Mais
, pour obtenir ces résultats , ri n'a pas dépendu de

moi que des améliorations ne fussent également portées à
Autre système monétaire, auquel tient la majeure partie de
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mms «ouffraneêtf. En cela , j'ai dû courber la tête devant

1 article »3 du parce social
,

qui limite ma pari d'aotioit

dans les questions de cette importance.

Ai-je fait mon devoir en me maintenant dans la voie de

la légalité ,
— en laissant à chaque Corps délibérant sa

portion de responsabilité comme aussi la part légitime et

u égale influence revenant à chacun ? — A cet » flet ,
je

n'ai besoin que du témoignage de ma conscience !

Que de fois , dans le cours des discussions qui ont ca-

ractérisé , a propres de l'emprunt , tant les aspirations res-

pertives du Sénat et de la Chambre des Représentant»

que l'opinion publique transm se par la presse . n'a t on
pa«. prêté à ma politique de vouloir agir en dehors du Pou-

voir législatif? — Quelle aberration !

Si anxieux que je sois de soulager l'infortune du peuple

je ne dévierai pas d'une ligne de mon serment solennel à

ia Nation Quoi ! Je me serais mis avec elle pour détruire

Salnave, une absurdité personnifiée , un obstacle au res-

pect dû a la Constitution , et j'aurais renouvelé un de ses

principaux forfaits politiques' ! !.

.

Ma conduite , confirme au vœu de la " Loi même ,
" de*

meurera constamment comme un tissu de mépris aux in-

sinuations perfides.

Mon passé en répond.

Haïtiens !

Au mois de mai dernier , le Pouvoir exécutif a été" te

premier a se faire promoteur d'un projet, de loi tendant à
demander aux Chambres des moyens propres à vous ga-
rantir d'une situation financière tout-â fait contraire aux
intérêts réfléchis de la République.

Partageant vos embarras et plein de souci pour votre

subsistance, j'avais en vue de vous ménager une alimen-
tation peu coûteuse , en vous munissant d'éléments d'é-

change ayant la confiance du commerce.
Mon opinion alors, celle que je maintiens , celle précè-

nisée par des patriotes éclairés et expérimentés, celle que
vous préférez encore , sans doute , était de substitue»- . vS&

jusqu'à ce que mieux pût s'en suivre ,
*— un type uniforme

de' papier monnaie aux types variés précédemment émis
^aria^Révdlution ;

-*• avec la sanction du Corps législatif
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«i garantie* désirables , notre position ne serait pas à ce

point embarrassée , et déjà les masses seraient entrées

dan* les conditions d'une existence améliorée.

La même propoMtioH reproduite en août suivant n'a pu
dnvantage aboutir ! Je le déplore d'autant pius que la me-
sure pouvait s'accomplir sans préjudice au projet en faveur

duquel elle a été repous^ée , celui du retrait du papier-

monnaie en circulation au moyen d'un emprunt à l'étran-

ger préconisé par la Chambre.
Sans doute le moyen était radical et valait mieux ;

— le

gouvernement n'était pas moins disposé que la Chambre
4 s'y associer; mais la question gisait moins encore dans

la mesure elle-même que dans la possibilité de sa réalisa-

tion. — De là les divergences; d'opinions qui ont. existé à,

cet égard entre le Sénat et la Chambre des Représentants.

De là , enfin , la fermeture de la session sans qu'aucune

solution ait été donnée à cette importante question moné-
taire . si urgente qu'elle fût.

Je crois devoir m'expliquer pour prévenir tout reproche

d'imprévoyance qui pourrait m être adressé par suite du
surcroît d'embarras apporté depuis à la situation par les

événements.

En effet , qu'est il advenu depuis ?

Une guerre européenne qui rend inacceptable l'idée

d'un emprunt, qui fait crise générale dans le monde entier

•qui tue nos importations
,
qui nous surprend au moment

d'une récolte sans circulation ni d'espèces métalliques, ni

de types meilleurs de billets-monnaie
,
qui nous jette enfin

dans un état complet de pertubation financière.

Aux embarras ci-dessus viennent s'ajouter le» intrigues

de nos ennemis du dehors , les manoeuvres subversives de

ces hommes qui , après avoir servi d'instruments à l'op-

pressien du pays , rêvent encore sur la terre étrangère , —

r

©ù ils se trouvent, — au bouleversement de la société

haïtienne.

Honte à ces enfants parjure» qui ne voient dans la patrie

qu'une mine à exploiter ! Après une manifestation aussi

éclatante des volontés nationales que celle formulée par le

triomphe de la Révolution, à quoi pensent ils donc arriver?

L'homme , drapeau de leur turpitude , n'étant plus ,
il»
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ne restent pa9 moins attachés à son régime qu'ils ont , à

coup &ûr ,
préféré au Tyran lui-même.

Souffrirez- vous que des proscrits portant sur la face le

stigmate du crime , viennent encore vous troubler dans

tos paisibles travaux 1 — Non.— Vous en avez n<sez de

vos malheurs passés! — Et qu'importe qu'ils* traînant

contre votre repos!— L'esprit public, for ii fié p-ir l'expé-

rience , saura bien vite Élire ju-tice de ces forcenés.

Je n'assombrirai pas davantage cet expo é pir le récit

de tous Je-* actes déloyaux opposés dan- l'intérieur aux

pr )^iè> de mon gouvernement , soit a iVlïet de les atté-

nuer ou d'afîaibl.r la confiance due à mes principes et auK
pr iicipes de ceux qui me secondent.— Dieu avant tout TTÏ

..Uni, placée sous son égide , ne périra pas sous tes

violences de ses ennemis.— Pour vouloir cependant me
soustraire à leur duplicité je ne poursuivrai pas moins ma
misHOi! de concordé , de manière a réunir sous un même
ci unique faisceau les enfants libres de la patrie, appelés

à la consolider.

Ortes
,

je ne me dissimule pas la difficulté de la tâche

apsè- i\r si longs temps de division. Combien ne présente*

t«; lie pus plus d'aspérités , alors qu'il faut tout restaurer ,

to i' r< habiliter a la suite d'une révolution accomplie par la

gitt-r e civile ! ! !

Que de vues contraires à concilier, et comment pour-

rnot-je y parvenir sans la pratique des concessions né-

4.1 %>.ures ?

Le ciel m'est témoin de l'engagement que j'ai pris avec

moi même de faire de vous un seul corps et une seule

âme,— comme aussi d'entretenir* par l'exemple de la

modération , cette entente indispensable entre les Corps
politiques de l'Etat.

Citoyens qui avez été naguère égarés et que des con-

seillers subversifs de la tranquillité cherchent encore "à

égarer , vous ne vous montrerez pas . j'en suis sur
,
peu

• accessibles aux leçons toujours profitable? du passé. Que
vous rappelle t il ce passé 1 — Que les calamités qui vous
ont éprouvés de 1&43 à 1*69 ont relevé directement des

gouvernants qui vous ont plongés dans l'erreur.— Hon-
nêtes , ils vous eussent ouvert , de préférence , le chemin
qui conduit au travail et par suite au bonheur. -*- Vous



64

D'eussies point vu vos intérêts en proie «i des spéculateurs

politiques toujours fallacieux.

Armez vous de vos expériences et qu'elles vous servant

à vous défendre aujourd'hui < ontre l»'ur cupidité.

I.e gouvernement aciuel s'intéresse a votre sort. Que la

pii< lègrte pour que je puisse vous préparer des jours

meilleurs* — Pour cela, je réclame le cou< ours de ions
;

or , que je ne sois pas entravé dans l'accomplissement de
m» s devoirs.

Ce qu'il • onviendrait d'entreprendre sur-le-champ, dans
la crise monétaire du moment

,
je ne le saurais faire , aux

termes de la Constitution , sans la coopération de vos

mandataires.

Je déclare hautement que le gouvernement n'est point

responsable de la situation compliquée du momrnt en ce

que , ayant tout prévu , il avait tout tenté pour la repous-

ser: Ses exhortations et des demandes réitérés de subs-

titution à la Chambre des Représentants témoignent aussi

bien de la vérité de cette assertion
,

qu'elles justilient sa

conduite.

Drapeau de la société, je m'écrie : Malheur aux insensés

qui essaieraient , de nouveau , de troubier la sécurité ues

familles ; le gouvernement . au contraire . se montrera at-

taché et sympathique aux honnêtes citoyens; — clément,

équitable et généreux envers les repentants , de même
qu'il sera inexorable envers les pertubateurs.

Haïtiens
,

Je m'associe à vos intérêts , soyez confiants en ma sa-

gesse autant que je me repose sur votre bon sens.
t

Vive la Liberté !

Vive la République!
Vive la Constitution !

Donné au Palais national du Port au- Prince , le 28 no-

Tembre 1870 , an 67e. l'Indépendance.

NISS VGE SAGET.

Par le Président :

Le Secrétaire tVEtat au département de VIntérieur etc. , P J^ORQUET.

Le Secrétaire d'Etat au département de la Guêtre , etc. P. M PIERRE.

Le Secrétaire d'Etat de la Justice , etc. , etc. ,
B. LALLKMAND,

Lé Seeréiêire d'Etat de» Finances, du Commerçai etc. t V. LAPORfE-



<>5

No. 53.— \RRÊTÉ.

JNISSAGE SAGET, Président d Eaiti
,

Vu le décret du 22 décembre 1869 du Président provi-

soire de ta République
;

Vu l'avis du Secrétaire d'Etat de l'Intérieur et de
l'Agriculture, en date du 8 avril 1870;

Considérant que s'il est des haïtiens traîtres à la patrie

qup la nation a dû frapper du glaive de la justice . il en
est aussi qui n'ont à leur charge d'autre accusation <;»ie

celle d'avoir tenu servilement les armes en faveur ifu

Tyran déchu , et de s'être laissés entraîner dans sa finie

audela de nos frontières
;

Considérant que ces derniers sont dispersés , en grand

nombre , au dehors , notamment sur le territoire de l'Est

«Jans le département de Cibao, où ils sont retenus par un
sentiment de crainte , et. qu'ainsi éloignés de leurs foyers

ils sont en proie à des privations de tous genres
;

Le Conseil des Secrétaires d'Etat consulté

,

A arrêté et arrête ce qui suit:

Art. 1er. Sont appelés à se rallier au gouvernement tous

tes haïtiens , généralement quelconques
,
que les derniers

événements ont éloignés du pays et qui n'ont pas été frap-

pés de peine, politique.

Art. 2. L'assurance la plus formelle leur est donnée
qu'ils seront favorablement accueillis et jouiront de toute

la plénitude de leur liberté telle que le veut la loi.

Art. 3. Chaque citoyen rappelé sera tenu de se présen-

ter au siège du gouvernement , afin que son retour dans le

pays soit constaté par les autorités.

Art. 4. Les commandants des arrondissements et des

places frontières , ainsi que les agent* con>u!aires d'Haïti

;= l'étranger , sont invités a faciliter leur rentrée sur le soi

bnjiien et à leur délivrer des passe-ports.

Art. 0. Le présent' arrêté sera publié et affiché dans

toute l'étendue de la République , et le Secrétaire d'Etat

tie {'Intérieur et de l'Agriculture e.-. spécialement chargé

de son exécution.
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Donné au Palais national du Port-au-Prince , le 30 no-

vembre 1870 , an 67e. de l'Indépendance.

NISSAGE SAGET.

Par le Président :

Le Secrétaire d'Etat au département de VIntérieur, etc ., P. LORQUET.

. , —i .,

No. 54.— ARRÊTÉ.

N1SSGAE SAGET , Président d'Haiti ,

Sur le rapport et de l'avis du Secrétaire d'Etat des
Finances;

Vu l'art. 6 de la loi du 6 septembre 1870, suV le retrait

de la monnaie blanche

,

Arrête :

Art. 1er. A partir de la publication du présent arrêté,

la monnaie métallique blanche à l'effigie de Pétion et a

celle de Boyer, circulera dans la République , à raison de
trois gourdes pour une piastre.

Le trésor public recevra et donnera en paiement ladite

monnaie, comme monnaie forte, au taux ci-dessus fixé.

Art. 2. Le présent arrêté sera publié et exécuté à la

diligence du Secrétaire d'Etat des Finances et du Com-
merce.

Donné au Palais national, au Port- au- Prince , le 17 dé-

cembre 1870, an 67e. de l'Indépendance.

NISSAGE SAGET.
Par le Président :

Le Secrétaire d yEtat des Finances, etc. , V. LAPORTE.

«.
.

No. 55.— PROGRAMME
Pour la célébration de la fUe de VIndépendance nationah

et de ses Héros , le 1er. janvier 1871.

Le samedi, 31 du courant , au coucher du soleil , le fort

Alexandre annoncera la fête par une salve de 17 coups de
canon, qu'il répétera le Icndeinitn au lever du soleil.
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Le dimanche , 1er. janvier , à 4 heures du matin , l'as-

îbléc sera battue.

A 6 heures , le commandant de l'arrondissement fera

prendre a la garde nationale et aux troupes de la «jarnisor»

leur ligne de bataille sur la place Pétion.— L'artillerie

sera placée a l'ouest de cette place.

A 7 heures , les Sénateurs et les Représentants présents

à la capitale, les membres du < orps judiciaire , le?" fonc-

tionnaires de toutes les administrations publiques , le corn-

mer ioual et étranger , les élèves des écoles du <rou-

nement, ai compagnes de leurs directeurs et profes-

j*s , se réuniront au Palais national

A 8 heures , le cortège se formera dans l'ordre suivant

,

pour se rendre sur la place Pétiop:

Un Piquet de 1« garde à cheval.

Un Cor,>s de musique.

Les Commissaires de police et les huissiers.

Les Elèves du lycée national et ceux des autres écoles de l'Etat.

L'Ecole de Médecine.
Les Officiers de l 'Etat-major général, les aides-de-camp des généi

les officier* qui ne sont attachés a aucun corps.

Le Génie.

La Marine.

l.e Commerce.
La commission centrale de l'Instruction publique.

Les Directeurs de la Fonderie et de la Maisou centrale.

Le Directeur de l'Arsenal et ses adjoints.

Le Directeur de l'Hôpital militaire.

Les Officiers de santé.

Le Jury médical.

Les les Noti'i

Les Juges de paix et leurs suppléants.

Le Duecteur du Moniteur

Le Directeur de l'imprimerie nattonale et ses employés.

Le Chef du cabinet particulier du Président d'Haïti et les emplo)

Le Secrétaire du Conseil des Secrétaires "d'Etat.

Les Chefs de division des Secrétaires d'Etat et les employés de leurs

bureaux.

Le Directeur , les Contrôleurs et les employés de la Douane.

Le Tiésorier particulier et ses emplo
L'Admiaistraieur principal d< es et ses employés

L'Admioistraieur-général des Domaine» et ses emj

Le Trésorier -général et la Chambre des comptes.

Le Conseil communal.
sèment.

rribunal de commerce,
'Tribunal civil.
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on.

I mité permanent du Sénat , les Sénateurs e: lt *
eotf a la capitale.

Lei Secrétaire* «i'Kiat.

IDKNT D'HAÏTI.
Le Chef de l 'état-major et les aides-de-camp du Président d'Haïti

liers-géoéraux

Un Piquet de la garde à cheval fermant le cortège.

L'autel de la patrie sera occupé par le Président (Je ta

République , les Secrétaires d'Etat . le Comilé permanent
du Sénat, les Sénateurs et les Représentants présents à la

capitale et le Conseil communal.
Une salve de 17 coups de canon sera tirée après le dis-

cours du Président d'Haïti
;

puis les troupes , sous les or-

dres du Commandant, de l'arrondissement , iront prendra
leur ïtgne devant l'Eglise cathédrale, où le cortège se ren-

dra dans Tordre ci-dessus indiqué. — Chaque corps sera

conduit à sa place par un maître des cérémonies.

Le clergé viendra recevoir Je Président , et. son entrée

sera saluée par une salve de 17 coups de canon.

A la consécration et au Te Deum , il sera tiré une sa!v«

«te 17 coups de canon, et pareille salve, a la sorti* »i

Chef de l'Etat.

Après la céjémonie religieuse , le cortège retourne ra an
Palais national dans le même ordre

Le soir, il y aura illumination générale.

Port-au-Prince, le 30 décembre 1870, an67e.de l'Io

dépendance.

Le'Secrétaire d'Etat de FIntérieur et de ?Agriculture,

F. LOUQUET.

-*• .'jl^'iTipraut:
, aus Cuvss.-*» I I









i .'A

HP


